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viij	 PRkF4CE.
gravées vers ce ; mais il ne s'et trouvé dans .nos papiers que les •pre.:
rnieres pages du travail de M; des Billettes,. qu'on avait -cotinencedd mettra
au net; je l'ai cité art. Z9 , Au xeftek-j!afrei.
connu par d'autres arts faits de la "mêine main , que M. deailletteseetnettratt
pas dans l'es defcriptions autant de détails qu'il me' parait utile dy f3n Mettre;
d'ailleurs l'art du tanneur a éprouvé des changeinentS depuii le cntninericeL
ment du fiecle; le cuir à l'orge, le cuir à la jutée n'étaient point connus alors;
du moins je n'en ai trouvé aucun indice dans les papiers de.

J'A t donc été obligé de reprendre ce travail jufques dans fa piemiers
principes ; j'ai détaillé les moindres procédés, & j'ai infiffé beaneoupc Sc' lon-
guement fur ceux que j'ai cru les meilleurs.

M. TXUDAINE C011 rei iler d'état & intendant des finances,l'undes- honoraL
resde l'académie, qui depuis tant d'années eft le dépofitaire de toute la 'confiance
de la cour pour le progrès des arts, &qui s'en eft occupé avec le Phi graneftici-
c…s , a bien voulu s'intérelfer à ma defcription,&mefairecommuniqnerequi
s'est trouvé là-dettus au confeil de commerce. M. de Montaran ; intendant "citi
commerce, m'a fait l'honneur de me communiquer des manufcrits qui lui
partennient en propre. M. Coton , l'un des propriétaires de la manufaute de
Saint-Germain-en-Laye; M. Barrois , direeteur intéreffé descelle de.Saine-
Hippolite à Paris, m'ont donné tous les éclairciŒemens qu'on pOuvaitatten-
cire de perfonnes pleines de candeur & de l'avoir. M. Potier, intendant da
commerce; M. Lefchaflier, contenter à la cour des aydes ; M. de Sauvages,
profeffeur de botanique à Montpellier, m'ont aulfi procuré des éclairciftemerni
fur plufieurs articles de cette defcription. Si , malgré tous ces fecOurs il fa
trouve des fautes dans mon ouvrage, c'est à moi-qu'on doit les imputer, parce
qu'il eft infiniment difficile de s'arracher à l'étude des fciences mathe'mati.
ques, & de faire dans les arts un apprentidage affez long pour ne rien ignorer,
& ne rien omettre. Je voudrais que des gens instruits prilfent la peine de lire
cet ouvrage , & de m'en faire connaître les fautes. Je n'ai rien plus.à coeur que
d'en voir une bonne critique : Docete me, & ego tacebo e fiquid forc… ignoravi,
infruite me. Job , VI. 24.
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TANNER un cuir , tee11 lui ôter fon humidité & fa grade naturelle -, aug-
rnenter la forée de fes fibres ; & en rendre le tiffu plus compale. C'eft affez gé- :
néraléinent avec l'écorce des jeûnés chênes qu'An produit cet effetfur lei cuirs;
mais en y peut employer diverfes plantes ; & même d'euires'inatiees comme
nous le dirons dans les articles 61 & fuivans.

ON ignore abfolument dans quel temS a com'rnencélinfage de préparer ainfi
les mirs ; mais on s lieu de croire que cet ufage eft fort ancien. Les termes
de Pennon tann.are, tanneria,fe trouvent dans les livres de la baffe latinité;
mais On ne fait pas de quelle langue la baffe latinitéi emprimté ce mot( 3 ).

. r.. LES grands cuirs de boeufs, pu cuirs forts, dont en fait des .fouliérS ;
font le principal •objet "des tanneurs ; an tanne cependant ale 4• moindres

(;) Trˆs-probablement ce mot eft em-
prunt• de la langue allemande, Le mot tan-
ne d•figne cette efpece de pin dont on s'eft
fervi anciennement , & m„me plus fouvert
que de l'•corce de ch„ne , pour la pr•para,
tion des cuirs. il parolt que', dans k moyen
…ge , les AlleMands bppellaient tanne ce
qu'ils ont depuis nomm• lobe. Voyez Du-
FRESNE ad v. tanneria,tannare,
nudendinum ad tann. Il y a encore bien des
endroits otV l'on emploie, pour la tannerie,
plus d'•corce de pin que de celle de ch„ne.
L'ancien mot allemand tanne, le latin tan-
num , -& le fran‡ais tan , ne different que
par Lla•terininaifon propre à chacune de ces

Tome 'IL

langues: Il en 01 de m€me de la d•nomina-
tion de l'art, tannerey. ,tareneria, tannerie;
& des verbes qui d•lignent l'action, tan-
nen, tannare , tanner. Si en allemand l'an.
cien mot a fait pluie † un nouieau., on'peut
obferver que la m„me. chofe eft arriv•e'
† un grand ni:Milite d'autres mots; Quoi
qu'il en foit , chacun peut prendre l†4eifue
tel parti gui lui conviendra le mieux. Obfer.
vans ici ce qui parait n'„tre point-connu en
France ; c'eft que l'•corce du rapin, tanne;
du pin , fichten & fur.tout cette dernier
Te , aulli bien que l'efpece nommée Mi al-
lemand nadeln, peut ravir,: comme le ch&
ne, à hi fumeries : .
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peaux pour d'autres ufages, & nous en parlerons à leur place, art. 26o Sc fui-
vans; mais les cuirs forts feront la partie la plus confidérable de notre defcrip-
tion parce que l'ufage en eft plus effentiel , le commerce plus con fidérable ,
la fabrication plus délicate, les défauts plus ordinaires, les méthodes plus
variées , & le travail beaucoup plus long.

2. LES cuirs qu'on veut habiller en fort, paffent par deux opérations prin-
cipales; on commence par les faire enfler, après quoi on les fait tanner.

LE gonflement dilate les parties, écarte les fibres, ouvre la fubftance du
cuir; le tan pénetre la fubftance Midi ouverte , s'y infinue , abforbe
dité qu'elle contenait , & par fa ftipticité raffermit, confolide , & lie les
fibres du cuir à mefure qu'elles fe deffechent.

LE tannage ne fautait être bon, fans le gonflement qui pr€cede , parce que
l'action du tan ne pourrait pénétrer l'intérieur du cuir , fi une furface coin.
page & ferrée s'oppofait à fon paffage.

L'USAGE applique indiftinélement le nom de cuir † la peau fraiche & non
apprêtée , comme à celle qui eft travaillée & prête à employer ; cependant ,
pour plus de clarté, nous donnerons quelquefois le nom de peau † la dé.
pouille de l'apimal , pendant qu'elle eft dans fon premier état de molle& &
defraicheur, n1 011-à-dire , avant que d'avoir été plamée ou tannée (4. ).

De la qualit€ des diff€rentes peaux.
3. Lts meilleures peaux du royaume font celles des boeufs d'Auvergne;

du Limoufin & du Poitou; elles font grandes, fortes & de bon apprêt. Celles'
de Normandie, quoique grandes, font les moins recherchées, parce qu'elles.

font minces, & par-là fi difficiles à préparer, qu'elles ne produifent ordinaire.
ment que cru cuir médiocre, & exigent des attentions particutieres ; mais un
jeune boeuf du Limoufin , lorfqu'il a été élevé en Normandie , paire pour être
le meilleur cuir de la France.

A Namur, on apprête des cuirs d'Irlande, qui naturellement font plus épais,

(4) Rien n'eft plus utile que cette préci-
fion dans l'ufage, des mots propres ; & il..

Faut couver* que rien ifeft plus rare •en
français. Lê mai vient également de la pau-
vreté de la langue , :de la négligence .des
écrivains , & fur-tout de la difficulté qu'il
y a à faire recevoir uneot nouveau quel-
que néceffaire fiât pour exprimer une
idée indéterminée_, un procéde. inconnu
dans les aies ; u i fluitroment de nouvelle
invention, &c. Les Allemands.cc.mfoudent

auffi quelquefois les mots haut, peau , &
rader, cuir. Cependant il eft rare qu'ils
emploient ce dernier pour exprimer une
peau non travaillée. Haut c'eft la peau des
gloires bétel , tant qu'elle conferve fon poil.
S'il s'agir d'un petit animal , comme le
chien, on fe fert dei motfelL Celui de halg
eft auffi employé pour quelques animaux
fauvages , dont la peau fe leve toute entie-
re. Lorfque les peauxfont•dépouillées de
leur poil , elles, prennent le nom de leder.
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fe gonflent plus facilement que ceux de France ; les pâturages d'Irlande, qui
font fi calmés & en fi grande abondance, produifent une excellente forte de
boeufs & par conféquent de très-bons cuirs.

4. LES peaux dont le poil eft noir," ne font pas eftimées ; peut-être n'eft-
ce qu'un préjugé; il y en a cent autres parmi les anales , & les lumieres de la
phyfique ne font pas encore affez répandues dans les arts , pour qu'on pude
les diftinguer.

CELLES des taureaux font plus creufées, fout un cuir moins épais que les
autres , mais pour le moins auffi fort ; la même raifon qui rend fi faciles à
engraiffer les animaux privés de l'otage des parties génitales, doit rendre leu r
peau plus nourrie , plus épaiffe, tiffu plus flexible & moins fort; auffi
les cuirs de taureaux ne doivent être employés par les cordonniers, qu'à faire
les fecoudes femelles ou les fouliers de femmes.

S. EN Angleterre comme en France , j'ai vu que les cuirs de vaches font
eltimés plus forts & meilleurs que ceux de boeufs ; mais les cuirs de taureaux
font encore plus eftimés.

LA réputation de force & de bonté qùe les cuirs de vaches ont fur les cuira.

de boeufs, fait que bien des tanneurs prétendent n'avoir que des cuirs de va-
ches ,- comme la plupart des bouchers prétendent n'avoir que du breuf , parce
qu'il eft meilleur pour la table : de là dis venu une efpece de proverbe , qu' di la
tannerie tous &ouf: font vaches , comme di la boucherie toutes vaches font bœufs.

Des peux - fraiche&
N eft dans Vufage de pefer les peaux fraîches , & d'en marquer le poids à

la queue, avec des coups de couteau qui forment des lignes dont la valeur cil
connue dans le commerce. Une feule ligne perpendiculaire, c'eft-à-dire , ver-
ticale dans la lpngueur de la queue, lignifie vingt livres ; deux lignes ver-
ticales lignifient quarante , & ainfi -de fuite. Pour marquer la dixaine , on tire
au-deffus des lignes précédentes , une ligne horizontale qui vaut dix : une
autre ligne horizontale tirée par cleifous les lignes perpendiculaires vaut cinq.

Si l'on a encore une, deux, trois ouquatre unités, on. tire d'autres per.,
pendiculaires plus petites au-deffous de la ligne qui marque, cinq. La planche
féconde repréfente cette maniere de compter qui eft fart commode (O. pi
marqué fept caradteres différeras, & au-deffous de chacun j'ai mis le nombre
qu'il exprime. On n'a pas coutume de marquer dans les peaux fraîches .un
poids moindre que la livre , ni plus grand que cent , car il n'y a prefque jamais,
de peaux qui aillent là ; en tout cas, le cent fe marquerait par unefiniple croix.
Ces marques, qui ne s'effacent point , fervent à faire reconnaître les soirs de

(ç) Voyez planche II, 11g. L.
B ij
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toute forte de poids , toit pendant le travail , toit après que le cuir eft tanné..
7. LEs peaux font confidérées comme petites & d'un prix bien moindre à

proportion que les grandes, quand elles ne pefent que foixante livres ou en-
dettons : dès qu'elles palfent foixante livres, elles font payées comme grandes
peaux di /a raie ;la plus haute raie eft de quatre-vingt-quireze ou quatre-vingt-
dix-huit livres ; on en voit même de cent.

LE prix commun de la plus haute raie, eft à raifon de trente-cinq livres
le cent pefant , ce qui fait fept rots la livre; mais on y comprend les cornes ,
les oreilles, des os de la tête, la crotte, l'eau & le fang qu'elles remettent dans
la tuerie.

POUR iridemnifer l e marchand de toutes ces matieres étrangeres , on ra-
bat deux livres -dix rots ou davantage, 484 même jufqu'à cinq livres par di-
xainé ; air fi la livre des peaux ou cuirs en poil , fortant de deffus l'animal ,
revient à cinq , fix ou fept fois. Le prix augmente fouvent : en 174i , la mor-
talité des bêtes à cornes, jointe à la guerre , fit enchérir les peaux de moitié.

8. LE Commerce des peaux di monté fur l'ufage immémorial de pefer & de
vendre le cuir en poil avec les cornes , les oreilles & les émouchets (6), com-
me nous l'avons obfervé [71; il s'en trouve qui dans cet état pefent près de
Cent livres, mais auffi le déchet en fera plus confidérable après que le cuir'
aura été tanné & féché, & il ira à beaucoup plus de moitié.

QUA N D le boucher fe trouve difpofé à augmenter encore le profit , il le
peut par différentes manoeuvres : 10. en tenant fes boeufs dans l'étable avec
peu ou point de litiere , afin d'augmenter la crotte qui s'attache au ventre &
à la queue: 2°. en laient pendre à la peau une partie des os de la tête : 30.
en laitrant‘traïner les peaux dans l'eau , le fang & la boue qui fe trouvent
dans la tuerie; mais fur tout cela c'elt à l'acheteur à faire fes conditions &
à re" garantir des pieges du vendeur.

Des peaux j'idées.
9.LES peaux. que le bouChei ne fe propofe pas de livrer tout de fuite au

tanneur, doieeentkie falées de crainte de corruption: on emploie pour "cela .

trois livres & demie ou quatre livres de fel de morue (7), ou de fel mêlé
(6)a Cri appelle'ppelle irtiieethéts , en terme de

iannerie-; les cornés , les oreilles , les os de
tété' & toutes' les parties inutiles que les

bouchers livrentauxi tanneurs avec la peau
ee vagtig ou de bœuf. :

(7),: .C:c4. une .excellente méthode de fa.
fer les peatii qu'Un' vent conferves léchés ,
al-rani- de remettre au tan'rieur. Le ira;
eluékur allemand nous apprend que cette

pratique eft inconnue dans bien des provin,:
ces d'Allemagne. Les peaux fraîches con_
tractent, quand on les laiffe quelques jours,
une efpece de putréfetionqui les prive
cies parties mucilagineufes. "Dans la chaux
ces parties fe perdent encore ,davantage ;
les fibres deviennent plus fines , & te cuir
n'a plus de fermeté. Voit pourquoi on'peut
Ii ail -émeut déchirer une peau de veau d'Al-

.
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d'alun qu'on diftribue légérement fur la chair, en obfervant d'en mettre un.
peu plus à la tête, le long du dos , & aux bordages, comme plus difficiles à
tanner que les antres parties de la peau.
En hiver, on eft obligé d'employer quelquefois ju fqu'à huit ou dix livres de

fel par cuir, parce que les peaux ne fechent que difficilement, & que le dan-
ger de Ta putréfaction dure alors plus long-terras..

L E s bouchers de Paris, qui font dans l'ufage de ne faire leurs livrai Fons
qu'au bout de quinze jours ou trois fernaines , quelquefois plus tard, ont
fur-tout befoin de faler leurs peaux : & pour s'indemnifer, , ils précomptent
au tanneur cinq livres , en fus du poids de chaque peau.

10. IL y eut en 1673 , une convention entre les marchands bouchers de
Paris & les fermiers-généraux, intéreffés au bail des gabelles, autorifée par
lettres-patentes données à Nancy le 14 août 1673 , regifirée en la cour des
aides le 16 octobre, par laquelle il fut ftipulé qu'on délivrerait, pendant le
cours du bail de François le Gendre, du fel qui avait fervi à la pêche des mo-
rues de Terre-Neuve, qui fe numide au fond des navires après que le poitron,
en eft ôté ; & cela pour fervir feulement à filer Ies cuirs de leurs abattis, au
lieu de natron (8) dont ils fe fervaient auparavant.

Cette convention a été renouvellée de terras à autres, en particulier le 22
novembre 1726; il fut ftipulé pour lors que les bouchers le paieraient à rai-
fon de feize livres dix-neuf fois par minot. Les boucliers s'engagerent à payer
encore les droits de préfence & affifiance des officiers, mefureurs & porteurs,
de même que la moitié du loyer des caves où•le fel ferait dépofé àParis.

IL fut ftipulé qu'on ferait un état à la fin de chaque mois , contenant les
noms des bouchers qui auraient befoin de fel , le nombre des cuirs des abattis
que chacun devrait Faire pendant le mois fuivant , la quantité de fel dont il
aurait befoin pour filer ces cuirs , fur le pied de quatre livres de fel ou envi-
ron pour chaque cuir; cet état doit être certifié des jurés de la communauté,
& remis aux commis des fermes; & fur l'ordre que les fermiers mettent au
pied de set état, la délivrance du fel leur eft faite le premier mardi de chaque
mois, en payant comptant le prix convenu. Pour éviter les contraventions ,
il dl permis aux fermiers-généraux de Faire mêler à leurs frais dans ledit fel,
autant de cendres qu'ils jugent à propos, & de faire des vifites poue recon-
noltre l'emploi que font les bouchers de ce fel de morue pour la falaifon des
cuirs. Les bouchers font auffi refponfables des abus & des contraventions qui
peuvent être faites avec ce fel par leurs étaliers & domeitiques ; & en cas qu'un
boucher, ou fes domeitiques , contrevienne aux ordonnances des gabelles , le
lemagne; ce qui ferait impoffible fur une trouve dans la terre. L'ufage en a été dé-
peau anglaife.	 fendu en &duce fous le miniftere de

(8) Le natron eft un fet alcali qui fe ben.,
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procès fe fait par les officiers du grenier à fel , aux frais de la communauté
des bouchers; & la communauté e1l obligée de payer non-feulement les dé-
pens , mais encore les amendes qui pourraient être prononcées contre les dé-
linquans, l'aida en former la répétition contre le condamné. Les jurés de la
communauté des bouchers font obligés de délivrer à la fin de chaque année
un état des noms & demeures de tous les maîtres, avec le nombre de leurs en-
fans & domeftiques , & d'y joindre les billets qui auront été délivrés à cha-
cun d'eux en levant leur provifion de fel corneftible au grenier de Paris , pour
que le fermier pude reconnaître fi tous les bouchers font une jure conforn-
rnation de fel ordinaire, fuivant le nombre des perfonnes dont chaque famille
eft convoi-6e , conformément à l'ordonnance de 168o , & s'ils ne convertif-
fent point à l'ufage de leurs alimens , le fel qui ne leur eft accordé que fous la
condition expreffe de l'employer à la falaifon des cuirs de leurs abattis.

LES fermiers délivrent auffi aux tanneurs-hongroyeurs de Paris , le fel de
morue qui leur eft nécetTaire pour le cuir de Hongrie, à condition qu'il foin
nièlé dans chaque minot de fel au moins huit livres d'alun broyé , que les tan-
neurs font obligés de fournir eux-mêmes , & en outre de la cendre , pour em-
pêcher qu'il ne puilfe fervir à leurs alirnens. Ily eut fur-tout une convention
expretfe à ce fujet entre les fermiers-généraux & les jurés de la communauté
des tanneurs , le 29 novembre 1726; elle contient les mêmes claufes & condi-
tions que celle des bouchers que je viens de rapporter.

LE fel de tanneur ou le fel de morue qu'on prend à la gabelle, coûte aduel-
letnent vingt-cinq livres le minot, ou quatre fols la livre, au lieu de douze
fuis que coûte le fel ordinaire ; enforte qu'il y aurait un profit manifefle à
l'employer , fi le fermier n'avait eu foin de prendre des précautions à èet égard.-

Le mélange de l'alun infete tellement ce fel, qu'on ne l'aurait s'en fermoir à
aucun ufage.

DANS les ports de mer on emploie du mauvais fel de fardine , & il y aurait
un grand avantage pour la falaifon des cuirs d'être près de la mer, fi les pré-
cautions de la ferme ne s'étendaient pas jury ues-là.

I I. LA falaifon étant faite, on plie les peaux en taifas, c'elt-à-dire , qu'on
plie d'abord ta peau en deux fur fa longueur, de façon que chaque extrémité
fait exadement appliquée fur fa pareille, ce qu'on appelle patte fur patte ; on
forme enfuite tous les autres plis l'un fur l'autre en commençant par les jam-
bages , enfuite la pointe du ventre vers le dos , puis tète fur queue , queue fur
tète; on finit par un dernier pli qui double le tout & en forme un quarré
d'un ou deux pieds , comme art le voit en D, pl. IL

LES peaux qui font ratées fe mettent en pile de quatre en quatre ou de trois
en trois; & pour donner au fel le tems de fondre & de pénétrer, on] les laiife
ailla empilées l'efpace de trois à quatre jours.
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12. Ands que le fel a eu le lems de pénétrer dans le tiffu de la peau , elle
peut fécher fans rifque de fe corrompre ; pour cet effet on l'étend fur une per-
che , la chair en dehors , en obfervant de la plier un peu plus vers les épaules
que vers la queue, pour que la peau ne feche pas plus vite dans la partie mince
que dans l'endroit le plus &mis.

IL faut ordinairement hait jours en été, quinze jours en hiver, pour f€-
cher les peaux ; elles perdent à peu près quatre feptiemes du poids qu'elles
avaient en fartant de la boucherie ; ainfi une peau de foixante-dix livres
contenait quarante livres d'humidité fuperflue , & n'en pefe que trente lorf-
qu'elle eft feche; fi donc on pefe une peau feche & qu'on veuille (avoir ce
qu'elle pefait étant verte, il faut doubler fon poids & y ajouter encore le tiers
du même poids. Prenons pour exemple une peau feche de trente livres ; ce
nombre étant doublé, fi l'on y ajoute le tiers de trente, c'eft-à-dire dix, on
aura foixante-dix livres pour le poids de la peau verte.

Du lavage des peaux.
13. LORSQUE les cuirs en poil qu'on veut habiller font verdi eeft-à-dire

qu'ils conÇervent leur humiditélnaturelle, ou qu'ils font encore frais , on corn-
mence par les mettre tremper dans l'eau , feulement pour les défaigner, , les
nettoyer du fang & des ordures qu'ils amuirent à la tuerie. Comme le lavage
eft une opération qui revient fans cette dans l'art du tanneur, il s'enfuit qu'une
tannerie doit être établie au bord de l'eau, & s'il fe peut, d'une eau coudante,:

& qui ne fait pas auffi dure & aufli afiringente que le font fouvent les intimes
qui coulent immédiatement des rochers. Si la tannerie eft fur le bord d'une
eau coulante & rapide, on eft obligé d'attacher les cuirs à des pieux fichés au
fond de la riviere. Si les cuirs font feu , on les met également dans l'eau;
mais on les• 'nitre tremper plus long-teins pour les ramollir.

ON les retire une fois chaque jour pour les craminer ( 9) ou leur donner une
paffe , c'eft-à-dire , les étirer fur le chevalet avec le couteau , ou plutôt un fer
qu'on appelle en Auvergne herbon , ou couteau rond (ro); fouvent même ou les
foule, afin de les tendre plus fou pies & les faire tremper plus vite ; an les te-
jette dans l'eau ,4Won "renouvelle ce travail chaque jour jufqu'à ce que les
cuirs (oient bien revenus , c'eft-à-dire, bien amollis par le trempement & le
craminage.

14. ON hie enfuite tremper les cuirs jurqu'à ce qu'ils fuient bien foulés
d'eau , c'•ft-à-dire, jufqu'au point oit l'on commencerait à craindre la cor-
ruption; car il eft d'expérience que plus un cuir a trempé , mieux il réuffit à
l'apprêt , & meilleur il eft.

(9) En allemand , cette opération k (se) Ruadraer.
nomme überfireichea.
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CEPENDANT il y a un terme; car les peaux dans le travail de riviere, tendent
à la corruption ; on en juge par l'odeur défagréable qu'on éprouve dans les
endroits où il fe fait. Il faut donc examiner avec foin le point de faturation
il faut aulri confidérer que dans certaines eaux, comme celles de la riviere des
Gobelins, la boue, les teintures & autres parties hétérogenes piquent les
cuirs , f on les laide trop long-toms dans l'eau. Les gros cuirs n'y doivent pas
avoir plus de fix heures de bouffon ; les vaches à oeuvres , vingt. quatre heures;
les veaux, quarante-huit heures.

15. Si les cuirs font filés,. ils ont encore plus befoin de tremper ; on les
biffe dans l'eau deux, trois , ou quatre jours , fuivant que le teins etc plus ou
moins chaud ; on les retire de l'eau tous les jours , & on les laiiTe égoutter
pendant l'efpace de deux heures à chaque fois , afin qua l'eau pénetre mieux
les cuirs pour les attendrir ; & on les agite daneeau , pour qu'elle puiffe en-
traîner les ordures le fel qu'elle a diffus. La derniere fois fur-tout qu'on
les tire de l'eau , on les rince à force de bras , pour tes amollir & les nettoyer,
mieux de leur fel. On voit en A , dans la planche I , le travail de celui qui
rince les peaux dans l'eau. Il ferait utile, pour ménageries peaux que l'ourince
ain fi plufieurs fois, d'établir des perches entre deux eaux , pour empêcher
qu'elles n'aillent au fond, où le gravier & le limon les effleurent , les piquent ,
les rongent , les endommagent fouvent.

Si l'on avait proche des tanneries des moulins à foulon , & que l'on mît
une beau qui a trempé dans l'eau, fous les marteaux du foulon feulement rer-
pace d'une heure , elle y ferait affouplie , rincée & craminée beaucoup mieux
qu'elle n'en à bras d'homme en toute une journée; au mile le craminage
pere fuffifamment enfuite par la dépilation [26] & le décharnement à vif qui
augmente toujours de plus en plus la foupleire des peaux.

16. AVANT de craminer ou earaminer les peaux qui ont été féchées en poil
on commence à les fouler avec les pieds ; on fend la tête depuis les yeux jull
qu'à la bouche ; ou en coupe les oreilles , ce que les hongroyeurs appellent
chappanner (	) , on les décrotte au eletni.rond , qui eft un 'couteau re-
préfenté en M dans la planche I ; on enleve les os de la tète avec le cretni-
rond , on repaire les peaux fur chair, & en même temsaien ôte les
cules & tout ce qui s'y rencontre de fuperdu. On n'a pas befoin de craminer
les peaux- Fraîches, parce que cette opération ne fert qu'à remédier au racor-
niffement & à la raideur des peaux qui ont été deiréchées.

17. Les peaux qui ont été Graminées, doivent aura être rincées en eau
courante, afin de les nettoyer de toutes les ordures , & du limon qui ferait ca-
pable de les piquer dans l'échauffement ; enfuite on les étend fur une perche
peur s'y égoutter l'efpace de vingt-quatre heures; pendant ce tems.là, on va

z) En allemand kappen,
deux
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eleux fois le jour tordre les extrémités pendantes de cette peau , oti toute l'eau
fe rarnaffe , afin de la mieux égoutter. On pourrait très-bien épargner ce dé-
lai de vingt-quatre heures, &pretfer l'égouttement ; il ne s'agirait que de ré-
couler les peaux fur le chevalet avec le couteau rond, & les mettre à peu près
au point de ficcité où les mettent vingt-quatre heures d'égouttement; tuais
on craint de les falir quand elles ont été rincées.

Du travail de la chaux.
18. Nous avons dit que,pour difpofer les cuirs à être pénétrés par le tan,

il fal laitl es faire enfler & en dilater les pores [2]; cela fe Fait de plufieurs manie.
res : it eft de notre objet de les expliquer toutes , parce que de cette premiere
opération dépend le fuccès de la feconde ; un cuir ne finirait être bien tanné ,
s'il a été mal préparé dans les paffemens ou dans le's pleins. Mais quoique nous
entreprenions de décrire le travail du cuir à la chaux, qui eft encore le plus
ufité , nous devons avertir que cette méthode eft la moins bonne de toutes
celles que nous avons à décrire [48,248.].	 –

LA plus ancienne méthode qu'on ait employée pour préparer les cuirs à être
tannés , confite à les mettre dans de l'eau de chaux pour les dégrailfer & les
faire enfler; cette chaux fe metdans de grands creux pratiqués en terre & qu'on
appelle pleins. Nous avons expofé dans l'art du parcheminier, , ce qui nous
portait à préférer cette orthographe, tandis que d'autres écrivent plains ou
pelins; l'étymologie étant incertaine & l'ufage ayant varié, nous avons adopté
-celui qui était confacré par des arrêts du confeil déjà Fort anciens (le).

19. LA chaux dont on fe fert pour faire les pleins, eft une pierre dont le
feu a atténué les parties , de maniere à la réduire dans l'état d'une terre abfor-
balite. L'union de cette terre avec de l'eau, produit une matiere faunelea-
line , cauftique, propre à attaquer les fubitancet animales, à les corroder , à
les brûler: aufli l'on n'emploie la chaux pour les cuirs , qu'après qu'elle a
été bien éteinte dans l'eau, qu'elle eft refroidie pendant plufieurs jours,
qu'elle .y a jeté prefque tout fon feu.

20. UN pied cube de chaux ,ou un minet, coûte à Paris environ vingt
fois ; car le muid qui contient quarante-huit pieds cubes , coûte à peu pres
cinquante livres. On fait inFlifer dans l'eau environ le tiers ou le quart d'un
pied cube de chaux pour chaque cuir, & cela Forme un ‹in [34]. On voit
ces pleins enfoncés dans la terre , & repréfentés en C dans la planche L: La
maniere dont ils doivent être efpacés , fera expliquée ci-après [36].

(Es) Le mot de plein, vient de peler
le premier ufage de la chaux. étant de déga-
ger la peau de fon poil , ou de fa laine.
L'autorité des arrêts du coda ne s'étend
pas jufqu'à la grammaire. On fait qu'il s'en

faut de beaucoup que la plupart de cet»;
qui font employés dans les bureaux, aien.
une connaiffance approfondie de la âne:
ez de la littérature.
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La même chofe a lieu fi les fofses font mal abreuvées ; les parties du tan ne
peuvent pénétrer le cuir , fi elles ne font desoutes & emportées par la force
de l'eau , qui pénetre enfuite & en abreuve les cuirs. [97].

283. La qualité des eauxinflue beaucoup fur celle des cuirs , fur-tout pen-
dant la durée des pafsemens. L'eau de la riviere des Gobelins dl chalude ,
abattue , fade, prefque corrompue ; & l'on eft obligé à la manufaéture de
S. Hippolyte, d'en faire venir de la Seine deux ou trois tonneaux chaque jour.

Les tanneries de la rue Cenfier étant plus bafses le long de la riviere des
Gobelins, ont une eau qui abat davantage les peaux , & qui eft meilleure
pour la moletterie, c'eft-à-dire, pour les veaux & pour les chevres: le travail va
beaucoup plus vite. Six heures d'eau à la rue Cenfier , font prefque autant que
vingt-quatre auprès de Saint-Hippolyte, qui n'en eft pas à trois cents toifes ,
parce que dans cet intervalle la riviere s'eft chargée d'une quantité de parties
animales qui la difpofent à la fermentation, & qu'elle reçoit en pesant au tra-
vers des habitations de tanneurs , mégiffiers , teinturiers , dont cette riviere
eft couverte.

Mais comme le cuir à l'orge demande au contraire une eau plus dure & phis
forte, l'eau de la riviere des Gobelins y eft moins propre à mefure que l'on
de fcend davantage ; & même à Saint-Hippolyte , on eft obligé de fe procurer à
grands Frais de l'eau de la Seine pour mêler à celle de la riviere des Gobelins.
Par la même raifon le cuir à la jurée , qui demande une eau encore plus forte,
ne réuflirait probablement pas dans les parties bafses de la riviere des
Gobelins.

284. ON connaît fouvent , en voyant un cuir à la jurée , s'il eft d'été ou
d'hiver. Le cuir d'été eft moins ferme , parce que les pafsemens n'ayant pas
4fsez de fraîcheur , fe corrompent trop tôt, abattent & ramolifsent le cuir, au
lieu de le dilater. Nouvelle preuve du choix qu'on eft obligé de faire pour le
cuir à la jurée, d'une eau fraîche, vive & pure.

LA gelée ramollit le nerf de la peau ; c'eft pourquoi l'on tâche d'en pre'ferver
les cuirs qu'on veut conferver dans toute leur force. Par la même raifon , quand
on a des veaux marins , ou d'autres peaux qui font très-difficiles à revenir , on
les étend à la gelée de tems en rems. Cela les ramollit & les difpofe au travail.
Noue avons vu l'effet de la gelée fur les pafsemens d'orge ri 61). Le danger ne
s'étend pas jufqu'à nuire aux cuirs , mais feulement à rendre le pafsement
iputile (141).

285. ON appelle cuir corneux certaines parties d'un cuir , qui n'ayant pas
été ramollies dans la préparation, n'ont pas été pénétrées par le tan , & font
reitées feches ou dures comme de la corne. Ce ferait le défaut ordinaire de

(141) La gelée , quand on fait en profiter , peut étre fort utile aux tanneurs habiles.
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toutes les peaux vertes , fi l'on négligeait de les préparer , & qu'on les !nitr…t
Pécher d'elles-mêmes à l'air. On voit fouvént des châIles de lunettes [ 52 &
d'autres ouvrages faits avec du cuir corneux ; mais il ne vaut rien pour les arts
qui demandent beaucoup de force & de foupleffé dans le cuir.

286. ON trouve fouvent dans les cuits , des verdelets , c'eft-à-dire , de
petits trous de vers qui font imperceptibles, mais qui rendent un cuir très-
défedtueux. Si un impérial dé carrolfe a des verdelets, l'eau qui paf& au tra-
vers gâte & pourrit l'intérieur de la voiture. Auffii l'on choifit avec grand
foin , chez un corroyeur, les cuirs les plus entiers, les plus parfaits & les plus
grands pour un impérial, ou pour d'autres ouvrages femblables.

287. Les cuirs coutelés du côté de chair font très-ordinaires , par la négli-
gence des bouchers, comme nous l'avons déjà rernarqa [2801 Pour y
remédier, on pare du côté de chair, c'eftà-dire, qu'on enleve une partie du
cuir avec la lunette ; mais fi les coutelures fout profondes , &	faille bai>
ou creufer jufqu'à approcher du nerf de la peau , il y a beaucoup à perdre
& la force du cuir en eft trop altérée. Dans une femelle de cuir fort , fi la
chair fe trouve coutelée , il fera bon de la mettre en dehors , afin que la fleur
fe conferve plus long-teins & rétine mieux à l'humidité.

288. La fleur du cuir eft aie quelquefois endommagée par le travail de la
plamerie , par la dépilation, par le travail de riviere. Un cordonnier doit
avoir foin de mettre la chair du cuir en dehors & la fleur en dedans , lori-que
cette fleur eft un peu coutelée & endommagée , car la chair la garantira un peu
de l'humidité; au lieu que s'il met la fleur en dehors , aufli-tôt qu'elle fera
ufée , rien ne défendra le relie de la femelle, & le cuir prendra l'eau avec la
plus grande facilité.

289. Le cordonnier doit avoir foin aufli de ne point employer les ventres,
les collets & les pattes , qui font des parties plus faibles, du moins pour les
ouvrages qui demandent beaucoup de force. S'il avait encore la précaution de
tremper & de battre les cuirs avant de les employer, il ferait des ouvrages bien
meilleurs , comme nous en avons averti [107]. Les deux grande différences
qu'il y a entre un cordonnier jaloux de la perfeétion de fon ouvrage , & celui
qui ne demande qu'à recommencer fouvent, font premiérement, de bien battre
les femelles; fecondement , de choifir les endroits les plus forts d'un cuir pour
les premieres femelles : mais les cordonniers qui prendraient toutes ces pré-
cautions, auraient droit de fe faire payer un peu:plus cher que les autres (142).

Du travail des mottes.
290. LA TANNE ou la vieille poudre d'écorce, qu'on retire des foires
(x42) Ceux qui entendent la langue alle- faits des cuirs dans le dictionnaire de com-

mande , trouveront des détails fur les dé- merce de M. Lu Dov ici , tom. III ,	r 81 .

N ij
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quand les cuirs font tannés , peut fervir à faire les eaux aigres ou les jus d'é-
corce , lorfqu'on travaille du cuir à la jurée. Chez les tanneurs à la chaux ou à
l'orge , elle ne fert plus qu'à brûler ; mais pour qu'on la puiffe employer d'une
maniere plus commode , on a coutume de la réduire en mottes.

291. LES mottes font des cylindres de cinq à fix pouces de diametre &
de deux ou trois pouces de hauteur , faits de tannée pétrie dans un moule &
fichée au foleil. On voit en D D , dans la planche III , au fond ide la tannerie
& derriere la machine qui fert à puifer l'eau', le l'échoir , qu'on appelle suffi
le percher ,la cage à mettes , les étentes. C'eft le bâtis qui fert à étendre les mottes
pour les faire fécher. Il eft compofé de planches légeres , foutenues fur de
petits montans. On voit en E le metteur, nuds pieds , qui preffe la tannée dans
un moule de cuivre , & qui la frappe pour la durcir. Le moule à mottes eft
repréfenté féparérnent en N au bas de la planche. Il a deux anfes , avec lef-
quelles on le prend pour faire tomber la motte de dedans le moule , quand elle
eft achevée. On voit en M la planche du moule : c'est quelquefois une pierre,
fur laquelle on place le moule plein & comble de tannée., Le trotteur monte
fur le moule , & le frappe avec les pieds pendant l'efpace de trente à quarante
fecondes de tenu. C'eft en quoi confitte toute l'opération.

292. J'AI vu qu'en province un homme ne fait guere qu'un millier de
mottes , & il gagne trente fiais par jour. A Paris , on en fait davantage ; mais
elles font plus petites & moins frappées. Les mottes reviennent prefque eu
province à trois livres le mille , en y comprenant ce qu'il en coûte pour les
faire , les étendre & les porter ; & on les vend lix livres: ainfi l'on n'a que
trois livres pour la matiere d'un millier de mottes. Cependant un tanneur.

qui confomme pour deux mille livres d'écorce, n'en tire pas cinquante milliers
de mottes , c'eft-à-dire cent cinquante livres ; ainfi l'on voit que les mottes
ne dédommagent que d'environ une treizieme partie du prix de l'achat de la
tannée.

Suivant les calculs qu'on trouvera ci-après r3o91, la tannée de cinquante
cuirs réduite en mottes produit vingt livres de net , & le prix de l'achat eft
de trois cents .trente-fept livres ;ainfi la tannée ne rendrait que la dix-feptieme
partie du, prix de l'écorce.

293. Os fait à la tannerie de Saint-Germain jufqu'à quatre cents quatre-
vingt milliers de mottes , mais la plus grande partie fe confomme dans la
clairon. C'eft le produit d'environ huit mille poinçons de tannée. Le poinçon.
eft de deux cents livres pefant [581 Mais la plus grande partie de leur tan
ne fert point à faire les mottes ; car on abandonne aux ouvriers le plus gros
de l'écorce pour en faire teur profit Cette grolfe écorce, quand elle eft féchée,
cil très-bonne à brûler ; au lieu qu'elle ne l'aurait fe mettre en mottes. Ils ont
foin de la choifir à la levée de fol'l'e , & à la l'ortie des paffemens morts oie il
y en a beaucoup [2141
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294. UN des ufages du tan, lorfqu'on ne le met point en mottes, eftde
fervir aux jardiniers, qui l'achetent quelquefois jufqu'à fax livres le tombe-
reau; on en met dans les couches, dans les ferres chaudes ; il conferve la cha-
leur douce & confiante, dont on a befoin pour les plantes exotiques de l'A-
frique & l'Amérique méridionale ( x43).	 -

DES FRAIS ET DU PRODUIT DES TANNERIES.

295. LES détails dans lefquels je vais entrer fur la partie économique des
tanneries , font tirés , pour la plupart, des mémoires que M. Guimard avait
drefsés en 17io pour le confeil	travaillait à la réforme des tanne-
ries, en qualité d'infpeéteur dans cette partie. Il peut y avoir des articles qui
mériteraient aujourd'hui d'être changés ; mais il eft trop difficile à un acadé-
micien de connaître à fond de femblables détails. D'ailleurs, il doit y avoir
d'une province à l'autre de très-grandes variétés; ainfi les détails fuivans ne
feront pris que pour une ébauche, ou un exemple de ta maniere d'évaluer de
femblables produits. A l'égard des droits impofés fur les cuirs , nous en parle-
rons à la fin de cet ouvrage.

296.the tanneur qui dans nos provinces a deux folies de'foixante & quinze
cuirs chacune , & veut faire cent cinquante cuirs forts par année, doit avoir
trois ouvriers qui coûtent chacun à-peu-près vingt-quatre fois par jour, & il
dépenfe pour 2coo livres d'écorce. Il eft vrai qu'avec cela il peut tanner
beaucoup.de cuirs à oeuvre, & même les corroyer, ce qui augmente le pro-

mais examinons feulement la partie !principale , qui eft celle des cuirs
forts.

Du cuir c la chaux.

297. DÉPENSE. Je fuppofe une partie de cinquante cuirs pris chez le bou-
cher , de quatre-vingts livres à la raie, du prix de 24 livres chacun , enforte
que la mife totale fait de 1200 livres ; les intérêts à lix pour cent pendant deux
ans ,144 livres; le prix du tan , 337 livres (s8] ; la main-d'oeuvre , à raifon de
16 fois par cuir , 4olivres ; la chaux, 15' livres [20I: le total des frais fera
donc de 1736 livres pour cinquante cuirs.

PRODUIT. Les cinquante cuirs qui auront pefé en poil , 10d-qu'ils étaient
verds , quatre-vingts livres à la raie , perdent ordinairement la moitié dans les
apprêts., & ne pefent guere que quarante-quatre. livres chacun loefqu'ils font
tannés. Or cinquante fois quarante-quatre livres font un poids total de vingt-
deux quintaux de cuir tanné, qui évalué:à z6 fois la livre ( ceci fe rapporte au
teins où écrivait M. Guimard ), produira pour le montant de la vente 176e L

(¡43) Dans les terrains fablonneux , le tan fait un>ês.bon effet dans les champs.
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299. IL y a encore quelques bénéfices fur les cuirs tannés,
dont il faut augmenter l'article de la vente.

CENT cornes , qui valent ordinairement 8 livres , la moitié
pour les garçons , l'antre moitié pour le maître . .	.	41-

LES émouchets ou crins des queues.	.
	déduction

 6 1.
DEUX cents livres de bourre , à¢ livres le quintal,	 i

	

faite du lavage; la moitié feutement étant pour le maître . .	4.1.
LES écharn tires & rognures de ces cinquante cuirs, font cin-

quante livres de colle groffiere , que les papetiers achetent
livres le quintal ; après avoir déduit le lavage & la feche , on
peut compter pour ces cinquante livres de colle. . . .	.	41.

CETTE matiere fe vend quelquefois jufqu'à 25 livres le cent,
quand elle eft choifie pour des gifseurs , qui ne veulent que les
oreilles , pour rendre la chaux plus compacte , plus adhérente ,
plus luflrée , de maniere à imiter [e flue.

LA chaux ufée de cinquante cuirs , que l'on vend pour bâtir
des fondemens & de petits murs, ou pour engraifser les terres,
produira . . . . . . . . . . . . . .

LA tannée de ces cinquante cuirs , réduite en mottes pour
brûler, ou vendue pour fumer les terres & entretenir les cou
ches des jardins , produira net au tanneur environ . . . 20 1.

300. LE total de ces petits articles monte à 42 livres, qui étant
ajoutées au produit de la vente principale, formeront 1802 livres
pour le produit totà or l'on a vu que la mire était 1736 livres,
ainfi le bénéfice de ces cinquante cuirs à la chaux ne fera que de
66 livres ; quantité beaucoup moindre que le bénéfice du cuir
à l'orge, qu'on verra ci-après être de 2r I livres pour cinquante
cuirs [ 305 ].

Du cuir et la dance ou au fippage.
501. DiPENSE. La main-ci'ceuvre de cinquante cuirs au fip-

page coûte moins , parce qu'elle dure moins long-tems que dans
toute autre méthode ; on peut l'eftitner 12 fois pour chaque
cuir ; ce qui fait en total . . . . . . . . 30 1.

UN plein neuf , qui exige deux barriques de chaux , à 3 liv.
Io fois la barrique , coûtera . .	.	.	 7 1.

LE rouge & te fip page emploieront cent cinquante quintaux
d'écorce, à 2 livres 5 fois le quintal . . . . . , . . 3371. ro 1:

LE prix des cinquante cuirs en poil, à 24 livres chacun . . 12031.
L'INTiR—T de l'argent peut fe négliger ici , à caufe de la brié-

veté du Lems; ainfile total des debourfés eft de . .	15741. ro f.
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302. PRODUIT. Les cinquante cuirs qui auront pefé chacun
quatre-vingts livres en verd , ne peferont guere que quarante
livres lorfqu'ils feront tannés. Les cuirs au fippage font plus lé-
gers que ceux des autres méthodes, parce qu'ils font plus min-
ces , plus fers & moins nourris ; ainli le poids total de ces cuirs,
à Io fois la livre , produira .	. . .	. . .	. 16001.
A quoi il faut ajouter les petits bénéfices dont nous avons parlé
pour le cuir à la chaux [ 299 ]. . . .. • . • . 	42

TOTAL du produit de cinquante cuirs au fippage	. . . 1642 L
dont ôtant la dépenfe 1574 livres Io fois, il refte pour le béné-
fice total. . .	. .	. .	.	.	.	. .	67I. Io
prefqu'égal à celui du cuir à la chaux [300 1; mais ce produit
rentre trois fois plus vIre , & devient par conféquent trois fois
plus avantageux , fi toutefois on fuppofe que le cuir au fippage
fuit aufli bon que le cuir à la chaux , & puifse avoir un débit
auffi	& aufli confidérable.

De la pr€paration du cuir † l'orge.
303. D€rENSE. La main-cfceuvre de cinquante cuirs à l'orge

coûte, suifs bien que pour le cuir à la chaux [ 297], à raifon de
16 fols par cuir .	. . .	. . . .	. . . . .	401.

EN comptant une demi-mefure d'orge de 14 Cols pour chaque
cuir , il faudra pour le total des cinquante cuirs	. . . .	3 Ç.1.

LE pafsement rouge de cinquante cuirs exige deux quin-
taux d'écorce, qu'on peut eftimer 4i fols le quintal [58]. . .	41.lor.

LE tan nécefsaire pour la fofse, à-peu-près comme pour le
cuir à la chaux [297• . • .	. . . . . .	.	3371. lof.

LE prix de la matiere premiere! ou de l'achat des cinquante
cuirs , à 24 livres chacun . • . . . . — .	• . 1200 I.

L'INTERiT de cette {somme, pendant l'année de la prépara7..
tion , à fix pour cent .	. .	.	ƒ ƒ	72 1.

LE total des débourfés eit donc de . . .	. . 16891.
ce qui fait 3 3 livres I • fols pour chaque cuir.

304. PRODUIT. Les cinquante cuirs qui auront pefé quatre-
vingts livres chacun en verd , ne peferont que quarante-quatre
livres lorfqu'ils feront tannés; ce gui produira , à raifort de
17 fols la livre . .	 .	. . .	. .	18701.

LÉs petits bénéfices de 4 livres pout les cornes , 6 livres pour

	

le crin , & 20 livres pour la tannée , vont à-peu-près à . . •	go I.
Doic le total du produit des cinquante plirs † l'orge	. 1900 L
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30r. ArNst le benèfice du tanneur fera dans un an de . 21r I.
quantité qui eft plus confidérable de 14Ç livres que pour le
cuir à la chaux, parce qu'on fuppofe que le cuir à l'orge fe
vend un fol de plus, étant d'une qualité fupérieure à celle du cuir
à la chaux, & parce que l'intérêt de la mire ou du fonds n'eh
perdu que pendant un an pour celui qui fait du cuir à l'orge; au
lieu qu'il eh perdu au Moins pendant deux ans pour ceux qui
font le cuir à la chaux. On verra ci-après que le bénéfice du cuir
à la jtirée eft Éépiité encore plus confidérable 309 1

D€ la pr€paration des cuirs, fa‡on de Valachie ee de Tranfilvanie.
306.- LE cuir de Valachie qui fe prépare par les pafsemens chauds [ 129

fuppofe des opérations plus difficiles ; il y faut ajourer la dépenfe du bois , qui
dans certains endroits mérite d'être confidérée [70]. Il faut y ajouter un peu de
fel pour les pafsemens. Enfin, fuivant M. Guimard;-il coûterait un peu plus
que le cuir à l'orge ordinaire; mais la différence n'eh pas bien couac:Mi-able.

307. IL en faut dire autant du cuir de Tranfilvanie ; le feigle en grain pefe
dix-huit livres le boifseau , merure de Paris ; il faut donc un peu plus d'un
boifseau de feigle pour chaque cuir, ce qui revient à quinze fois ; enforte
qu'il en coûte autant pour le feigle que pour l'orge.

Du cuir † la fui& , ou cuir de Liege.
308. LE cuir en Liege n'exige ni feu ;ni orge , ce qui fait une économie

confidérable ; la main-d'oeuvre peut être fupporée un peu plus chere , parce
qu'il exige plus d'intelligence & plus de foin.

D‘PENSE. La main-d'oeuvre des cuirs à la jurée eft d'environ
20 fois Pour thacun ; ainti un .habillage de cinquante cuirs
revient à . . . . . . . .. .  ça I.

L'‘CORCE groffiérement moulue , qui s'emploie dans le der-
nier des douze pafsemene ordinaires, & dans le pafsement ex-
traordinaire , peut être en total de trois quintaux; ce qui fait,
raifon de 2 livres Ç fols le quintal . . . . . . . . 61. i •  f.
CES cinquante cuirs tannés en fofse, comme dans les métho-

des précédentes , exigeront cent cinquante quintaux d'écorce,
qui, à raifon de 2 livres s fols chacun, coûtent . . . . 3371.

LE prix de l'achat des cinquante cuirs en poil, à 241. chacun. 1200 I.
L'IN T‘RET de ces 1200 livres pendant la durée de la prépara-

tion, qui eft d'une année, à fix pour cent, eh de . . . . . . 721.
AINSI le total des débourrés eh de 1666 livres, au lieu de

1736 livres que coûtoient les cuirs à la chaux dont nous avons
parlé ci-devant 1297•

309. PRODUIT.
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309. PRODUIT. Les cinquante cuirs verds étant fupporès de
quatre-vingt livres à la raie , ne pareront qu'environ quarante-
deux livres lorfqu'ils feronttannés; ainfi le total de vingt-un
quintaux , à.18 fuis la livre, qui dl le plus bas prix de la vente
en province , produira . , .   ...... 1890 I.;

A Paris & â Nantes, le cuir de Liege fe vend ordinairement
vingt & même vingt-deux fols la livre , fi le cuir fe trouve grand
& fort ; & il fe vend encore mieux à Paris { z38].

LES cent cornes, qui fe vendent ordinairement 8 livres, mais
dont la moitié eft pour Potivrier	. . .	. . . .	. . . .	41.

La crin des queues de ces cinquante cuirs, qui fe vend
ordinairement au profit du maitre . .	. .	. -	 .	6 I.

LES cent cinquante quintaux de tannée , qui proviennent de
ces cinquante cuirs, produiront au tanneur . .. ..... .. . o 1.
foit qu'il la vende en mottes pôur brûler , ou pour engraifser
les terres lorfqu'elle eft bien pourrie.

LE total du produit eft donc de .	. . . . . .	. . .	19201..
& le bénéfice 24 livres; ce qui fait plus de quinze pour cent de
la forme principale de 1666 livres ; & cela pour l'année de la
vente , qui cil la féconde", parce que les fonds rentrent un an
plus tôt que pour le cuir à la chaux.

31o. Nous n'avons pas inféré dans l'état des produits de cette fabrication
le poil & tes écharnures (144). M. Guimard prétend que le poit du cuir
à la jurée ne vaut rien pour bourre , foit pourriffe plus facilement
que la bourre à la chaux fi on néglige de la faire laver & fécher, foit que la
chaux lui ait donné une meilleure qualité. Il ferait cependant bon de faire à
ce fujet quelques épreuves. A l'égard des écharnures du cuir à la jurée, elles
ne valent rien pour la colle, parce qu'elles font trop grades ; mais elles peu-
vent fe mettre à profit pour nourrir des chiens de garde ; & d'ailteurs il ferait
ailé de les dégraifser pour les rendre propres à la colle. Il ne s'agirait que de
les mettre pour quelque teins dans la chaux.

3 Y I. SUIVANT des états & des calculs détaillés d'un infpeeteur du com-
merce , le tanneur qui fabriquerait mille cuirs en Liege de quarante-huit
livres , à vingt-deux fols la livré, pourroit gagner fur chacun 8 liv. 9 fois.
Il aura dans t'efpace de quinze mpis 8400 livres de bénéfice , fans parler de la
colle, des cornes, de la bourre, des mottes, qui doivent rendre plus de
600 livres.

LES 6o0 livres en petits profits de détail , font , fuivant cet
infpedteur , 200 livres de cornes , à s0 livres le cent pefant . 2001.

(144) On fe	auffi de ce poil pour faire le bleu de Berlin.
Tome HL	 O

io‡
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QUATRE-VINGT quintaux de poil ou de bourre, à 3 livres le-
cent , qui rendent .	. . . .	.  	240 L

ClNQmi lliers de petites mottes , qui fe vendent ro. livres le
millier , mais dont il faut défalquer i fois pour la façon . . ii4 L.

LES émouchets de mille cuirs , à 12 livres le cent pefant,
& qui pefent phis de deux onces chacun . ... .. ...... .	Tg I..

CINQ_ quintaux d'oreilles & d'écharnures , pour faire de la
colle , à 3 livres le cent	.	.	. .	. .	. . .	I

TOTA des profits du tanneur .. .	. . .	, . .	. . 627 L.
Sr l'on ajoute ces 627 livres avec. le produit de 8400 livres ,

& qu'on en déduife rcoo livres pour l'entretien d'un cheval & ,

des uftenfiles nécefsaires, avec rico liv. pour le loyer d'une
tannerie de feize à eix. fept fofses , il reftera environ 65co liv..
pour les quinze mois, ou un revenu net pour chaque année, de S'200 L

3 [2. TOUTES les évalutions que j'ai vu faire fur les produits des tanneries>

tendent à prouver que l'avantage eft Our le cuir à la jutée.- ett meilleur
[248] , il Le vend mieux, il coûte moins. On ne faurait avoir de plus grandes.
rairons pour en adopter range; mais les °Mi-actes font prodigieux : l'ignoe
rance des provinces , le défaut d'émulation , le torrent infurmontable de.
> habitude.

Du= prix des cuirs en Angleterre..
31:3.. LES cuirs d'Angleterre les plus beaux & les mieux nourris, pefent

de cinquante.à foixante & dix livres, poids de Londres, ou de quarante-fix †.
foixante-cinq, livres , poids. de France ; car les cent livres. de. France font
exactement cent huit livres.d'Angleterre. Ils coûtent en poil trente à quarante
shellings ou trente-quatre à. quarante-fix livres ( le shelling vaut 22 f. IQ
d. ".1) ;. & lorfcefils font tannés ,. ils fe vendent environ un shelling la livre ,
ce qui revient à.près.de 2S. fois la livre , argent 8z. poids de France. Cela ne
s'éloigne.pas du prix des cuirs à la jurée aux environs de Paris [238 ]..

Des cuirs que- tan tire de l'€tranger..
314. LA confommation des cuirs en Europe eft fi confidérable-, que- l'on

en tire de l'Afie , de l'Afrique & de l'Amérique; mais les cuirs dri Bréal font
les plus effirnés. L'Efpagne avait accordé à la France le commerce de Buénos-
Aires en 17c1. Alors la compagnie de l'Aifsente fefait venir direttement en.
France les cuirs fecs de Buénos-Aires ; car on les regardoit comme préférables.
à ceux de Barbarie , des Indes & du Pérou. Mais par le traité d'Utrecht , ce.
commerce fut accordé aux Anglais , exchnivetnent aux autres nations. Alors:
les Anglais furent feuls en poffellion des cuirs de Buénos-Aires. Les Français
ne pouvaient pas même les tirer d'Angleterre , parce qu'on avait limité.> par
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tri•trèt du 6 feptemisre i7or , la traite des marchandifes d'Angleterre , & l'on
- n'avait permis que les marchandifes du crû d'Angleterre, d'Eco& & d'Irlande,
& quelques autres marchandifes tariffées par cet arrêt. Alors nos négocians
entrepofaient ces cuirs dans des pays …trangers, pour les faire enfuite repairer
en France.

3 z ç. L'AREIkT du confeil du 7 mars 1724., permit de faire venir diredement
d'Angleterre les cuirs fers de Buénos-Aires , en payant pour chacun un droit
de vingt-cinq fois à l'entrée du royaume. Le droit d'entrée était de cinquante
fois fur les peaux de boeufs d'Angleterre ; mais ceux-ci étant d'une qualité
'Port inférieure à ceux de Buénos-Aires , ne parurent pas mériter la même
faveur, & demeurerent chargés d'un droit plus fort, afin que leur introduc-
tion ne fût pas préférée à ceHe des cuirs de Buénos-Aires ; & pour prévenir la
confufion , il fut ordonné par le même arrêt , que les négocians qui feraient
venir d'A.ng I eterre en France les cuirs de Buénes-Aires , feraient tenus, à leur
arrivée , de les déclarer tels , & de rapporter un certificat en bonne forme des
directeurs de la compagnie du fud , portant que'ces cuirs en étaient réellement,
& provenaient des ventes de la compagnie du fud.

31E. DEPUIS que le Portugal a fait avec l'Angleterre des traités de corn;
rnerce , qui nous ôtent la partie des cuirs du Bréfil , & que l'Angleterre a
envahi le Canada par la derniere guerre, le commerce des cuirs étrangers eft
prodigieufement diminué ; niais il peut renaître facilement dans un pays
comme le nôtre, rempli d'induftrie & de reffources, lorfqu'on entretiendra
au dedans une bonne fabrication , & au dehors une marine puiirante.

Des réglemens établis pour la fabrication des cuirs.
517. LES abus qui fe commettent dans la manufadure des cuirs , ont fou-

vent attiré l'attention du gouvernement. Par exemple, le commerce des fou-
liers qui fe fabriquent à Marfeille pour les pays étrangers elt confidérable ; &
c'eut été un très-grand inconvénient , fi ce commerce eût tombé par la négli-
gence des tanneurs & la mauvaire qualité des cuirs. Auffi les cordonniers de
Marfeille firent des repréfentations à ce fujet en 1719 ; & il y eut un arrêt du
confeil le limai,  portant réglement pour les tanneurs de la vitle de Marfeille:
en voici la fubilan ce.

318. LES cuirs doivent être mis dans les deux eaux de chaux accoutumées ,
& qu'on appelle demie.  Au fortir des eaux de chaux, on coupe le cuir en trois
parties , l'une du dos , & les deux autres du ventre. On les paire fur le chevalet
jufqu'à ce que l'eau en forte auffi claire qu'elle l'eft au fortir de la fontaine. On
fait•une pâte ou rufque d'écorce de branches de chêne verd , fans mêlange
d'écorce de racine, pour éviter que le cuir ne contrade une odeur trop forte.
Les•cuirs demeurent dans la rufque ou foire pendant l'efpace de quatre mois ,

0 ij
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après quoi ils font mis dans une feconde rufque d'écorce de branches de chêne
verd, où ils doivent demeurer en infufion pendant huit mois. Les peaux de
chevaux, mulets & autres mires , ne peuvent être habillées qu'en blanc , comme
les baudriers , & y demeureront anal pendant une année. Les tanneurs.
doivent bien faire Lécher leurs cuirs avant de les expofer en vente ; & ceux qui
font deftinés à faire des femelles de toutes fortes de fauliers , doivent être
vendus à la piece; défenfe de les vendre ni acheter au poids , à. peine de 1.0a
livres d'amende.

319. CRAQUE maître tanneur eft tenu d'appofer fa marque fur Les cuirs , &
d'y faire appofer la marque de la ville & celle des jurés des .maîtres cordon-
niers de Marfeille, qui font chargés de cette troifierne marque; & tous enfemble-
demeurent refponfables de la bonne qualité des cuirs par eux marqués. Il cit.
défendu à tous marchands ou cordonniers , d'acheter aucun cuir fans qu'il
leur apparaiffe de ces trois marques ; & Pintendant.de Provence nommera
quand il le trouvera à propos , un infpateur pour faire des vifites , & di- effet
tes procès-verbaux contre les délinquans.

32o. Peseta les arrêts du çonfeil dornuis de teins à autres pour le maintien
du bon apprétehs cuirs & la réformation des abus , je rappellerai encore celui
du 13 mars1731. ,portant réglement pour la manufaCture de Falaife ,. dans la
généralité d'Alençon. Il s'était introduit dans cette manufadture un relâche,
ment préjudiciable .au bien public. Les cuirs n'y recevaient pas les apprêts,
néeeffaires , & les ouvrages qui en fartaient étaient défeaueux. Il fut ordonné.
par cet arrêt , que-les cuirs de Bréfil , Havanne , & autres gros cuirs ne pour,
raient être expofés en vente , qu'après avoir été pendant trois années entieres
aux apprêts ; Lavoir, un dans la chaux vive , & deux années en tan de taillis.,
relevé de fix en fix mois. On défendit de les expofer en vente avant la vifite
& la merque des gardes-jurés , auxquels on donna droit de vifite chez les tan-
neurs rie campagne,. en même rems qu'on rendait les jurés refponfables en
leur propre & -privé nom de leurs vifites. Il eft défendu par le même arrêt de•
vendre des cuirs ailleurs que dans les halles publiques, ni d'en expofer à la
foire de Guibray , fi ce Weil après la vifite & les procès-verbaux des gardes
jurés ; lerquels procès verbaux doivent être remis au grelfe de la police de la
même ville, pour être prononcé fur iceux par les juges , en conformité du,
réglernent.

321. It y eut dès l'an ao8e, des ftatuts pour la police des cuirs, faits par les
juges royaux , comme cela efténoncé dans l'édit de juin r g 8 S. Charles VII &.
Louis XI rendirent des ordonnances plus étendues & plus précifes.

HENRI IV, par fon édit du mois de juin ii8‰ , renouvelle les précautions
lue Charles VII & Louis Xi avaient prifes pour prévenir les abus dans les
4tanneries. Voici une partie-du préambule de cet-édit:. «A CES CAUSES ’•tant
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notoire qu'en toutes chofes néceffaires à l'entretenement dei hommes, les.
cuirs à faire, der fouliers & autres ouvrageseit nue des principales „étaie itn-
poffibl e de s'en paffer, , non plus que des vivres & aluns, & que les tanneurs
& mégifliers commettent de fi grandes fraudes & abus .à l'appareil dite. lui,que
.le public en fouffre grand détriment en ee qu'eue paire fouliers ou autre
ouvrage de cuir ne dire Moitié dé ce qu'elle ferait fi elle étoit de cuir bien &
duernent tanné. & appareillé, d'où encore l'on en auroit plus d'abondance & à
meilleur compte, & ne feroient nos fujets ordinairement circonvenus & dén.
chus en l'achat d'iceux , comme ils font, ne connoiffant le vice intérieur du
cuir , qui eit fi bien caché par l'artifiee & malice defdits tanneurs, qu'il n'y a
qu'eux & les plus experts cordonniers qui le puiffent juger & tonnerre ; d'eu,.
tant que louvent une paire de fouliers de méchant' cuir -paraîtra meilleurs
qu'une de bon, qui eft caufe que nofilits fujets ne.s'en peuvent eppercevelf
qu'après qu'ils ont tant foit peu porté lefdits fouliers & autres ouvragest cle
cuir; ce qui n'adviendroit fi lefdits tanneurs & laiffoient leur cuir
en reuerdarts leurs folks & plein le temps requis ,pour le rendre à perfeeiun
de bonté mais au lieu de ce faire, pour promptement s'enrichir-en fe décbar,
gea nt de leurs marchandifes , ils ne l'y lailfént pas la moitié du tem.p.s porté par
les ordonnances , ni ne baillent l'appareil & façons qu'ils devraient ,.e.enri-
thiErant par ces illicites moyens en peu de temps du dommage & lueorrrto-
dite du public.,,

h eft dit enfuite , que depuis quelques années certaines villes avalent fair
exécuter les ordonnances de Charles VII & Louis XI pour les tanneries , es
qui avait dirninuékles abus ; mais que les gens prépofés pour le contrôle & la
marque des cuirs n'étant commis que- pour un terns , & fans attribu.tiou
falaires, prévariquaient par fraude & connivence avec les tanneurs ,.& que les
juges même étaient quelquefois d'intelligence. Pour y remédier, le roi ordonne
qu'en toutes villes & gros bourgs du royaume où il y a tannerie, les cuirs
feront vus & vilités par les maîtres, gardes & jurés des métiers de tanneur .&
cordonnier, deux de chaque métier pour le moins , en préfence d'un prucl.
homme & notable bourgeois , qui fera élu chaque année enalfernblée de :ville 4..
qu'ils feront apportés pouf cela aux halles & marchés publics, & qu'ils y feronie
marqués.. En conféquence le roi crée en chaque ville un contrôleur-marqueer
de cuirs , en titre d'office formé , avec un droit de deux fois fur chaque cuir
fort , & fur chaque douzaine de veaux ou moutons. Il eft suffi attribué ving.t
fols par jour au bourgeois qui vaquera un jour de la, fernaine a:ux vifites de
contrôleur.

LES %ruts des tanneurs de Paris l'Ont de l'an 134i , & ette communauté
n'en a pas eu de plus réçens. Je vais donc.les tranfcrire ici, en y corrigeait,
feulementquelques-unei des-fautes qui fe trouvent en très-grand nombre dans
l'édition faite en r754..
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ORDONNANCES, STATUTS ET RiGLEMENS†
:donn€s , conc€d€s el octroy€s par Philippes VI, dit de Palois , roi de
Friande ; aux ?mitres tanneurs , corroyeurs , butedroyeurs , cordonnierS
e? lueurs de kt ville fauxbourgs el banlieue de Taris, le 6 ao•t I345

P HIL IP t'US, Dei gratià, Fran-
' corum rex , univerfis przfentes

hueras infpeauris , falutem.
Nutum facimus nos viditfe Iitte-
ras infra fcriptas , fortnarri que
fequitur continentes :

PHIL I P P US, Dei gratia ,
Friancortim rex : Notum facimus uni-
verfis tain prafentibus ,quarnfuturis
Quod cum nuper ad nos plebis & po-
puli Parifienfis danse validas perve-
nit & querela , qualiter diverforum
operurn artifices- mechanici , prefer
fias tennatores torii , conreatores ,
baudrarii, cordubinarii F futorii ii,
grilla Parifienfi , locis atlas , frau-
des plurinsta Fj  eliverfas in pradiais
operibue, feu artibus mechanicis , non
fine totita reipublica muftis ;flemme.
dis , baelenus circonferunt , & de die
in client conamiteere non verentur
curaque regalis o icii nabis à Deo
cornmiffi curiofa Jollicitudine requi-
ems: , ut nos vigilantes fitbditorson
indemnitatibus infudentas , maxime
cire« ea in »relias reforrnandat qua in
praludicium laflonent omnium to-
tius reipublica vergere dignolcuntur, ,
prafertim in rebus que ad quotitfianos
ufus "laminant flint inventa ,
stecegario deputata , nos fraudibus
bujufmodi ac reipublica damnofis
lionibus cupientes , ut convent, ob.

PHIL IP PES , par la grace de Dieu ,
roi de France : A tous ceux qui ces pré-
fentes lettres verront , falot. Sçavoir fai-
fus , avoir veu les lettres 9P-deus , qui
contiennent ce qui fuit :

PHILiPP ES, par la grace de Dieu
roi de France : Sçavoir fatfons , à tous
préfens & à venir : Que depuis peu en
ça, tout le peuple ayant eu recours à
Nous, & fait plainte de ce que plufieurs
unifias d'ouvrages mécaniques , prin-
cipalement tanneurs , corroyeurs , bau-
droyeurs , cordonniers & fueurs dans la
ville de Paris, & autres lieux , exercent
plufieurs tromperies & de diverfes for-
tes dans les ouvrages mécaniques ci-def-
fus fpécifiés , non fans la grande incom-
rnodité du public, & ne craignent point
de continuer journellement : A c ES
CAUSES , le peuple de Paris Nous
requérant à caufe de l'autorité royale
que Dieu nous a mis ès mains) que Nous
maintenions avec vigilance l'intéreft de
nos fujets , fur-tout en réformant les
chofes que nous connoifsons aller an
détriment & à la lézion du public , dans
les chofes qui font trouvées à rufage
journalier des hommes , & dont on ne fe
foutoir parser: Nous, defirans comm.

il eft raifonnable , obvier à icelles trom-
peries & lézions fi pernicieufes au pu-
blic, Nous avons mandé plufieurs , juf-
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"esiare , plieres ufque ad magnum nu-
merum de perfonis diverfas artes, feu
opera mechanica continue Fg a muftis
temporibus exercentibus expertis
ac prudentibus in eifdem , coram di.
hais ac ficielibus gentibus nofirtan te-
nentibas parlamentum , fecimus evo-
cari , per eafdern gentes diElis per-
fouis F.4 earurn Aigles &fias fraudes
eGi' incommoda plene F3 articulatim
exponi : Xihilominus preefatis perfonis
difirieites injungentes ,. ut. fuper pra-
tniffis fic ut pramittitur eifdem expo-
fitis f…cum ad multum trafiatus & de-
liberationes haberent	ea qua ex
deliberatione eorum circa dieu opera
F3 t'Orlan fingsda , Fg ea tangentia
pro tollendis diUis incommodis
fraudi†us ref…candis , ladies crederent,
:ftatuenda diffis nofiris gentibus in
fcriptis ‹liter reportarent , ut per
hoc friper prame maturius F3 titi-.
liais poffeenus de competenti remedio‚
providere. Vifs igitur F3 examinais
deliberationibus F3 avifamentis per
den perforas diCtis noftris gentibus
in fcriptis ut injunaum fuerat repor-
tatis auditis etiam‚ad plenum perfo-
nis eifdem in omnibus qua circa pree-
tniffa & ai talegentia dicere F3 pro-
ponere aut. confulere volunt logis
infuper ordinationibus circa diverfa
opera , flue artes mechanicas , out eo-
rurn afiqua vel‚liquas olim editis
semer infpeiVis ac deliberatione ma-
ture cum diElis nofirik gentibus , ac
etiam cum preepofito mercatur4 Pari-
fieses , F alias , habita ,e,.$ de nofiro-
mon coula), ac aliis qua-nos ad bac
issducere poterant fedulameditatione

quel même un grand nombre de gens
exerçans les divers arts & ouvrages mée-
caniques cy-defsus , depuis plufieurs
temps experts & prudens dans ces matie-
res, pardevant nos amez & féaux confeil--
lets tenans notre parlement; & par nos,
mêmes amez & féaux Nous avons fait ex-
pofer à toutes & chacunes les perfonnes
cy-defsus 'd'aires fraudes & in commodi-
téz , le toutpleinement & diftinétementl
enjoignant néanmoins très-exprefsément,
aux perfonnes fus-rnentionnies de con-
férer & délibérer en femhl e fur tout ce qui
peut concerner lefdits ouvrages , & ce

trouveroient propre, fuivant la dé-
libération faite entre-eux, pour remédiez
entiérement aufdites incOmmoditez &
tromperies ; de les porter fidélement par
écrit , comme régletnens faits, â nofdits,
armez & féaux tenans notre, cenfeil
commerce; afin que par ce moyen Noue
puflions fur I efdites chofes, le plus men..
rement & utilement qu'il nous fera pof-.
fable, flatter & apporter le remette com-
pétent% Ayant donc yen & examiné- les,

délibérations & projets adrefsez par lef-.
dite perfonnes à nofdits amez & féaux:
par écrit , ain1	avoit efté ordonné:.
Ayant suffi oiiy à fond ces mêmes per-
faunes dans toutes les ehofes qu'ente
peuvent dire, propofer & confeil I er ton-.
chant les fufdites chofes en ce qui les.
petit concerner.; & outré ce après avoir
veu diligemment certains. anciens
mens touchant divers ouvrages ou arts,
mécaniques , tant en général qu'en par-
ticulier ; & après une meure délibétation.
avec nedits amez & féaux, & même avec
le prevolt des marchands de la ville. de.
Paris ,,& ear notre confeil & avis
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penfati: , ut pradiea fraudes ‡†nomitti
non vateant circa dicta operafive actes:
0,– b TTioigeS FECIMÙS

f‡riptat, qUas in fingulis om-
nibus .ear uns articulis perpetue & in-
puce ab omnibus fervari voltons,
& n'edams : bide vers orelina
times nofirasi ut a perforais diea opera
live;actes exercentibus, que ut pluri-
mum latinum non intelligunt , facilesze aequo interprete inteki valeant
el per bas facilius obferoari , non in

liceteus caria nofira bec pof-
tsdet fed in gaeico dieari fcribi
fecirnas Jul; bac forma.

foigneufement confide'ré tout ce (pi nous
pouvait porter à cela : NOUS avons fait
les ordonnances cy-defsous écrites , que
Nous voulons & feuhaitons dire gardées
de point en point à jamais & inviolable-
ment par tout notre royaume. Et afin.
que ces ordonnances puifsent eftre enten-
dues facilement & fans interprete par les
perfonnes exerçant lefdits ouvrages ou
arts, qui pour la plupart n'entendent pas
la langue latine , & par ce moyen eftre
plus facilement obfervées , Nous les
avons fait diâer & écrire , non en latin,
comme le Ityle de notre cour k veut,
mais en français , en ces termes

PREMIEREllefENT.
QTJ E nul ne fera ni ne pourra eftre tanneur , s'il n'eft fils de melte , ou

s'il n'a efté apprentif cinq ans au moins audit mertier, , parquai il y fçache faire
bonne oeuvre & loyale.

ITEM. Et encore tels fils de maiftre , apprentifs , ni autres ,perfonnes quel
conques , ne pourront avoir ni tenir ledit rnettier à Paris, ni ufer de la fran-
chife de privilege dudit meftier par eftrangers tanneurs & ouvriers, s'ils ne
font demeurans & réfidens à Paris , & s'ils ne le font faire en leurs propres
lieux & hôtels , pour les fades & mauvaifes oeuvres qu'ils y pourraient &ire ,
& pour autre caufe.

ITEM. Et combien qu'aucun ait été apprentif audit rrieftier cinq ans ou plus
è Paris ou ailleurs , fait fils de maifire ou autre ; fi ne pourra ledit meflier
commencer ni faire comme ri-talitre, jufqu'à tant qu'il ait acheté ledit meftier
de nous, ou de celui qui de par nous le veut , fi comme il eft accoutumé , &
qu'il y ait efté examiné par les maintes jurez dudit meitier, & trouvé pour
tuffifa nt.

ITEM. Ét quand il aura efté trouvé pour fuffifant , & voudra commencer
tondit n'Étier, , il jurera fur feints pardevant lefdits maiftres jurer qu'il y
fera & y fera faire bonne oeuvre & loyale à fon pouvoir , & gardera les ordon
nances dudit atelier de point en point, & le profit de nous & du commun
peuple, fans y faire fouffrir , ni confentir, ni commettre fraude, ni mauvaife
oeuvre, ni chofe qui fait contre les regiflres & ordonnances; & au cas qu'il
(aura qu'aucun fera le contraire il le révélera aufdits mailtres jurez.

ITEM. Et quand il commencera fondit meftier , il payera vingt fois aufdits
xnaiftres
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imailtres , qui pour le teins feront, à convertir là oùils verront qu'il feus pro.
fitable pour eonfeiller & garder ledit meftier.

ITEM. Et que chaque tanneur puifse avoir un apprentif ou deux, & non
plus, toutefois par tel tems & pour tel prix que lui & rapprentif feront d'ace
cord , faut' que ce ne foit pas au moins de cinq ans, mais à plus s'ils venlent;
& les cinq ans faits , rapprentif S'p pourra partir, & devenitemeiftre en la
maniere ci.defses déclarée, & non autrement. .

ITEM. Que tous les tanneurs de Paris , den3eurans& ouvrans à Peris e pour.
font vendre & acheter franchement, tant ès halles & foires ci-defsous direlae
rées, comme ailleurs, felon qu'ils ont accoutumé au temps pesé.

ITEM. Que ès villes de Paris, de Ponto.ife , de .Gifors,& de Chau:mont Qu
en chacune defdites villes, feront quatre pind'hornmes jurés dudit reeltier de
tanneur pour. regarder & vifiter toute maniere de cuir :tanné pour f‡avoit
qu'il fuit bon & loyal & bien fuffifamment tanné avant qu'il fout mis en vente;
& fi par eux eft trouvé bon & loyal & bien tanné , qu'il foit ligné d'un certain
feing en chacune ville accoutumé; s'il n'eft fuffifamment tanné, qu'il foit
arriereemis en tan, jufqu'à tant qu'il foit bien & fuffifaminent tanné; & que
nuls des tanneurs defdiees villes ne foient fi hardis de vendre ni porter en foire
& ès marchés enieun cuir tanné, s'il n'eft avant ver', vifité fe; (igné dudit
feing, comme dit cil-, Et s'il y a aucun trouvé faifent le Contraire.; que. ceux qui
les feront en fuient corrigez, & contraints à amender fi comme il appartiendra;
de laquelle amende nous, ou ceux à qui il appartiendra , auront les deux parts,
& los gardes & jurez dudit meilier la tierce pour leur peine. Et en cas que le
cuir fera tanné fec, & qu'il ne pourra eftre amendé , il fera ers , & l'amendera
de la valeur dû cuir, moitié à nous, & moitié aufdits maifires & jurez. Et 13
celuy qui fera ainfi repeins eft trouvé icoûtumier en faire, il l'amendera d'a-
mende arbitraire.

ITEM. Qu'en la manieredefsufdite fuit fait & tenu par toutes les autres villes
de notre royaume où l'on fe mêlera de tanner cuirs.

ITEM. Que fi aucuns apportent aucunes denrées de cuir tanné en la ville
de Paris ou ailleurs, foit en foire ou marché, qui n'eyent été vifitées & foie
gnées , comme dit que ceux qui les apporteront na fuient f haidis de les
mettre ni expofer en vente jufqu'à tant qu'elles ayent efté vitres & vifitées par
les maiftres jurez des lieux où lefdites nmarchandifes feront apportées, fur les
peines defsufdites ; & au cas où le cuir fe trouve verd & mal tanné , il l'amen.
dera & fera remis au tan ; & s'il ellfec , & tel qu'il ne puifse eflre amendé, il
feras ars , & ramende comme defsus.

ITEM. Que nuls tanneurs de Paris ni autresne véridronb sri expoferont.en
vente cuirs tannez, jufqu'à tant qu'ils ayent ôté le tan ealeritourdefdits cuirs
car le tan ne profite point, p-uifque le cuir eft levé Mors dela fufse ;_& auffi eft- ce

Tome III.
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grimet &minage pour eewrqui l'achetent , & en eft plus cher:
ITEM. Que nuls marchands de dehors, quels qu'ils foient , ne vendent

nulles des denrées défsufdi tes , fors qu'en foires ou en marchez, afin que ?on
ne fafseaueurfmarché fors d'eux.

FrEm. Il eft ordonné que aucun cuir vend• &mouillé,. fait de Paris ou de
dehors , expofé en vente commune à vendre à Paris, fuit ès halles & en,
marché, ou dehors, s'il eft trouvé & témoigné par les maiittes & jurez pour
mal tanné; & que fi'l'autre l'a expofé & nais en vente, l'amendera de dix fois,,
dont les fix fols feront payés, ou à ceux qui ont ou auront calife de nous, les
quatre fois aufdits maiftres & jurez pour leur peine , & pour ledit rn aber gan.
der & foûtenir e& dès-lors fera ledit cuir pris par lefdits jurez, & livré à celuy
à qui il fera , pour mieux tanner , & jurera qu'il ne le vendra en quelconque
lieu julqu'à tant qu'il Toit fuffifamment tanné: & où depuis il peureftre trouvé
qu'il le vende fans retanner, , ledit cuir fera furfait & ars, & l'amendera d'au-
tant comme la premiere fois; & s'il en eh cobtumier & plufieurs fois reprins•,,
il en fera pris par l'arbitrage du prevôt de Paris felon fon defir. Et fi le cuir
fec & mal tanné expofé en vente, & qui ne peut etre amendé, eh réputé pour.
faux & mauvais, & digne d'être ars publiquement, & qu'on l'aura expofé &• .
mis en vente, l'amendera d'autre amende , comme de cuir mouillé; 8c. s'il en
ett coûturnie & plufieurs fois repeins, il en fera puni comme, en l'article :

pr…c…dent. 
ITEM, Et pource que les bouchers de Paris, leurs valets, & autres ma>

chauds qui achetent cuir. à poil , font coûtumiers de le mouiller & abbreuverà:
l'eau pour le'faire plus gros , femble efire meilleur. pour le plus vendre aux:
tanneurs ; défendu eit que dorefnavant ne le mouilleront nir abbreuveront ,

ne le• feront mouiller ni abbreuver avant ce qu'il vienne & il peut venir en.
connaifsance ; il en rendra le dommage au tanneur , & l'amendera de la va.-
leur de la. moitié du cuir , dont lei deux parts de l'amende feront à nous,
la tierce partie aufdits mai-tires & jurez., en-la maniere defsufdite ; & celui qui.
-en fera coûtumier & plufieurs fois reprins , en fera puni civilement filon Par..
bierage dudit prevoik, comme dit eh defsus.

ITEM, Eice aucun tanneur. trouve ou achete tels cuirs abbreuvez, il- eh-
tenu par. ferment fans faveur, & fans. accorder fon dommage-, de le dire &
révéler aufdits maiftres fi-toft comme il s'en appercevra ; & de leur montrer-
le cuir pour fçavoir s'i telt tel ; & s'il ne fait & l•révele, il l'amendera de feul‚ _
blabla amende & peine comme le.vendeur.

ITEM. Et pource que plueeurs marchands de ladite ville de Paris , comme.
baudroyeurs , oordotianniers , fileurs , & autres marchands , vont acheter clairs:
tannez hors de ladite ville en plufieurs foires & marchez , tant au royaume.
comme hors, qui font& peuvent erre faux & mal tentiez non dignes eeftre,
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\rendus & mis en centre: Cis palud ett , & delfendu ; ne •pourront
fexpofer en vente, ni mettre en oeuvre ni entonroy aucuns cuirs non fignez,
jufqu'àtant que les jurez les ayent veus & vifitez & que dès:lors qu'ils feront
arrivez , qu'ils le foirent à fçavoir aufdits jurez : & aulfi que nids tanneurs ni
marchands forains ne puiffent vendre cuir tanné en ladite ville ni ès failx-
bourgs , fi ce nie en nos halles ordonnées & accoûtumées à ce faire, & à
foires qui font ouvertes pour toutes manierez de gens qui y voudront venir.
C'eft à fçavoir ès cinq foires qui font ès cinq t'elles de Noltre-Darne; en la foire
feint Germain , qui dure vingt jours ou environ , en la foire feint Laurent ,
en la foire de feint Barthelemy , 8s en la foire de feint Ladre ,- qui dure dix-
fept jours ou environ ; & tout afin que efdits lieux communs. Pon puiffe: voir,

& appercevoir Iii les denrées font bonnes dl loyales ou note, & que nous
en ayons notre coutume: & fi elles font trouvées foutres ou mal tannées,
l'ordonnance & la peine dont parlé eft ès articles précédens s faifant mention
du cuir tanné, moiiilié & fec , feront gardées de point en pOint.

ITEM. Que toutes' manieres de baudroyeurs' & conroyeurs , autres qui
fe mêlent de conroyer cuirs tannez en :la ville de Paris & és fauxbourgs,
rairent bon conroy & loyal & que nul ne Toit fi liardi.de.faire:aneun faux
conroy.

Ireei. Et que nul tel qu'il Toit, qui s'entremette de faire Mes & beufauls
en la ville de Paris & des fauxbourgs ni œuvre , ni fan ouvrer de cuir con
royé & fans conroy ; car jaçoit que le cuir fois bien tann€,'ffill'eft bien con-
royé , il tient & boit l'eau , fi que nid ne peut avoir le pied rte dedans leS Mil-
liers qui en font .faits ; & quand le cuir eft bien conroy-4, Peau:ne peut les
tranfpercer.

hue. Et ainfi cpie autrefois a …t… ordonné;ordonnons que nuls déformais
en avant, ne pare tenir le meftier .de conroyerie de cordotian, s'il n'achete
ledit meftier de nous, ou de celui qui a le pouvoir de le fai•e', leilùel nieftier
il achetéra quinze fois parais, defquets nous en aurons dix•fole; & les. meifttes
dudit meftier qui établis feront -à iceluy garder; en aurOnt cinq fols, lefquels
cinq fois feront diftribuez en aumônes par lefdits inailtres aux pauvres hom-
mes dudit meflier qui ne pourront gagner leur pain:

ITEM. Que les oonroyeurs qui conroyent le cordouan à Paris, jutent fur les
feints- évangiles; que bien & loyareent ils conroyeront le cordouan à tout leur
pouvoir, & fi qu'il n'y ait point:de - défaut.

ITEM, Et que ceux qui audit meftier voudront entrer d'icy en avant ,,Sc
acheté l'auront , comme: dit. eft , ilS feront examinez par les maiftres - dudit
meftier , à fçavoir s'ils feront fuffifans de tenir ledit meitier. detonroireur de
cordouan. 

ITEM. Et que chacun dudit inettier puilfe avoir un apprentif ou deux ,
P
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non plus,, qui folt eppreentif à quatre ans aurialeins &poux. tel prix comme
le baiHeiir& preneur aço-ordereint

e, que s'il a.verioit qu'aucune perfonne dudit méflier.et lev.é fondit
anegierr, auroit.prismuoun apprentif à certain terme , & il avenoit que
l'apprentif fe partift de fon maiftre avant que fanerme fût,accompli &
autre dudit meftier le pria pardevers foy, , celuy qui le pren droit , ou prendra ,
fera à quatre tels parifis d'amende, & 'reviendra ledit apprentif à fondit pre-
mier mailtre , comme devant achever fondit fervice, & feront aucunes ex dufes
fi défaut difaire.fori fervke , ains le tienne qu'il ne fuir reçu audit me-fiiez'
jui'qu'à tant qu'ii ait fait fou terme à:fondit mai are , fi ce ri'ea par le coaiman-
eentdu prevoa; de Paris,. on de celui qui garde les regiftres.

1..rE1u. Que nuls dudit meffier [oit mailtres , valets ou apprentifs , ne pull:
fent ouvrer audit malter de convoyeur de cordouan , de nuit , mais commen-
ceront à ouvrer depui$ jour commençant jufqu'au jour faillant & laitons.
oeuvre à jour Eaillarit, s . 

•QP.c,g111 dudit filetifette:puifre ouvrer 41.1dit *nieflier:; ne.faire au
ilpile9be.œ4 fette pee ces nià jour qui eftlellable	ou famedy-depuis le

v:efeeis,:fonné en la patoiche çà aucun dudit .melticr de,
rneureroit.

ITEI'L 'Et lege	Ftleenbit qu'aucun `dérdits -coàroyetirs qui ont acheté ledit
nietie 4e09141-e.i. comme dit ça, eût pris aucun appreutif à certaine.terme ; le
nviArR -2q4i1 :81.irgiNjeûtediq apprelnif.en la fin de la derniere année „ pourra

il atirreappeentif , afin que fi au bout du terme:l'appren4
tif fe 4parAqjt4c fon niailtre „rapprentif qu'il auroit pris, rie ce fçût aucune
Choie. -

.Qpn quand aucun dudit .r•eftier aura oeuvre pardevers lui pour con-
royer i	ontoyera bien. & fiefarninent ;: & y mettra allez fairi felon que
le	/g slefulecra-k et* †. fgevok , € Cerliffeyet Ulledouzaine de corrl otia n : ou
Ahls`ge!.,,Wen ngettra:ei nq quartes èe>f nau ;moyen appellé Tonne Valence,
Cirmât 41tecejonfre:erititePtis ; cinq quartes & demie; & en moyenne de

fToqq. riu 	de•Naie8rre & dl:Elpagne mai comme de Toulouze
en gros lins dé graiife quasrequartesi en chevrotins , trois pintes , ou deur
quartes eeehOVVeS C01111:311111C8 trois quartes ou environ & plus en chacun,
felon en fera mettier ; & s'il eft trouvé faifant le contraire , il payera cinq
fois-; car pour chacune douzaine d'amende en valu..

b•471.. ;QG fir les icOntoyeurs,troutvent aucunes peaux de cordouan qui ne.
_feient	fuffa,fantes, & filetons à canroyer,ils..lcsendrnt aux-

n8 fagsgotteorer	lespuiffent faire contoyer.:::	- -
ITEM. Que nuls ne puilfent mettre peaux efluves en conta), , fi elles ne

sente & fi fugEttantes qu'elles puifsent 8t doivent &te mifes, en oeuvre z
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& afin' que cela fe puiffe faire commodément & ditlement , le cordants blanc
fi-tôt tomme il fera venu de hors à Paris avant ce qu'on les voye, ou puiffe.
exporer en vente , ne baillera à conroyer fans vifite, & pour ferle mauvais
d'avec le bon.
. ITEM. Que thacun conroyeur aura fon feing, & auffi chacun cordonnier

le Tien: defquels feings les peaux qui feront baillées à conroyer feront.fignées,
afin de connaître celuy qui fera de faux conroy; & que collation fe fille des
feings , afin qu'ils ne s'entre-reffemblent.

ITEM. Que. avoit aucuns marchands ou cordotianniers qui vouluffent
leur ,eordotuin faire conroyer, & votdullent moins bailler rein ou graille
qu'il ne devroit entrer par radon , lefdits conroyeurs ne feront tenus de le
conroyer , ni ne le conroyeront s'ils n'ont tant de fair ou de graifse comme il
appartient par raifon. Et auffi fï lefdits conroyeurs conroyent aucun cordouan
à. leur profit !, & foit leur, ils le conroyeront bien & loyament , &y met.
trent tant de Çain & de la graifse comme il eft devifé defius.

ITEM. Qu'avant ce que les .peaux _conroyées fartent des mains des con..
royeurs , elles feront «lès &: vifitées par, les maiftres jurez à ce ordonnez,
deux jours ou trois au plus tard après qu'elles auront effé corroyées:. & s'il
fe trouve qu'il y ait aucun cordouan qui ne foit bon ni fuffifant pour mettre
en oeuvre à faire rouliers, iceluy cordouan ainfi trouvé non fuffifant fera ars
devant le peuple, afin que les autres y prennent exemple.

ITEM. Que les conroyeurs rendront les peaux qui baillées lair feront
conroyer ... conroyées : C'eft à (Ravoir, d'entre pâques & la faim Re.ruy
dedans. , , jours , après ce que baillez leur auront efté, &de la feint Remy
à pâques dedans . . . . au phitard.

hm. Que fi chez aucun ou aucuns , quel on quels qu'ils ,• feront
conroyeurs , baudroyeurs, cordouanniers fueurs ou autres qui eonroyent
ou s'entremettent d'ouvrer cuir tanné , &trouvé cuir quel qui Toit ouvré ou
non ouvré à faux conroy, il fera ars devant Pholiel à celuy chez qui il fera.
trouvé , & l'amendera fuivant l'ordonnance du:prevoit rie Paris.
. ITEM. Et pour« qu'aucun faux & mauvais conroy, ni eauvre" de faux ou

mauvais conroy déformais ne foit fait ni mis en ceuvre.à Paris ,Nous avons
ordonné que diligemment & fouvent fe fafse vifitation fur les rxieftiers do
eordoüanniers baudroyeurs conroyeurs & futurs: au moins fe fera vifita.
Lion en tous les quatre mefliers defsufdits en chacun quinze jouredeux fois.

ITEM. Que ladite vifiration fera faite ès quatre rneflie.ss defsufdits par huit
des maiffres des 'quatre meftiers delliddits : C'eft à Ravoir , i de chacun des
quatre malien defsufdits:, deux des ruai-ares ,.ou par quatre des. maifires dee
quatre meftier defsufdits ; mais que de chacun defdits civatre me(tiers tu em
fois foie un des nudQres moins,
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ITEM. Que les huit ou les quatre maiftres des quatre metHers defsufdits ;
jureront aux feints évangiles qu'ils feront ladite vifitation diligemment &
fouvent, aû moiras en chacun quinze jours par deux fois, fans faveur ott
déport d'aucun.

ITEM. Que les huit 'ou les quatre mailtres des quatre tatettieli defsufdits
feront la vifitationtous enfemble , & fur tous les quatre meftiers defsufdits.

Irma. Et que quand les huit ou quatre maittres des quatre meftiers def-
fufdits voudront faire la vifitation fur les quatre meftiers defsufdits par leur
ferment, ils la feront fi fagement & fecréternent , qu'aucun des quatre melliers
defsufdits ne le parte feavoir ni appercevoir, jufqu'à tant que les vifiteurs
s'en viendront fur le point vifiter.

ITEM. Nous ordonnons , pour ôter toutes fraudes & faveurs' que lefdits
maiftres vifiteurs pourroient faire entre eux , & chacun par foi en leurs inef-
tiers, que preux maiftres vifiteurs feront vifitez fouvent & diligemment , au
moins en quinze jours deux fois fi comme les autres de leurs meftiers.

ITEM. Et que pour vifiter lefdits maiffres vifiteurs, feront chacun an élûs
par les quatre maiftres defsufdits , au jour qu'ils élifent les maiftres de leurs
mettiers , huit perfonries defdits meftiers , autres que les maiftres : c'eft à
(avoir de chacun defdits meftiers deux perfonnes; lefquels huit éltis , on
quatre d'iceux mais que de chacun defdits quatre meftiers en y ait un , vifi-
teront diligemment & ibuvent lefdits mettes qui vifiteront le commun
defdits quatre meiti ers, & en moins de quinze jours en quinze jours deux fois,
comme dit eft ; & jureront lefdits huit perfonnes élûs pour vifiter lefdits mai(.
ores , que bien & diligemment ils les vifiteront en la maniere que defsus eft
dit, fans nulle faveur ou déport.

ITEM. Que quand lefdits huit étût, mu quatre d'iceux, feront ladite vifita-
tion fur lefdits maiffres vifiteurs, ils la feront fi fagement & fecrétement tous
enfemble, qu'aucun defdits uniates ne le puifse fçavoir ni appercevoir, juf-
qu'à tant qu'ils viendront chez celui ou ceux qu'ils vifiteront.

hain. Que f les huit ou quatre Mûs , pour vifiter lefdits =litres vifiteurs,
enta vifitation failant ou autrement fur iceux maiftres trouvant aucun Faux
ou mauvais senroy fur lefdits maiftres ou aucuns d'eux, fois cordouan , hou..
lieux ou autrement , tantôt & fans délay par leurs fermens & fans faveur ou
déport d'aucun , ledit faux conroy ils le prendront, & le porteront ou feront
porter au prevoft de Paris , ou à fon lieutenant 5 lequel prevoft ou lieutenant ,

ledit faux & mauvais conroy ainfi trouvé fera ardoir devant la maifon de ce-
luy ou de ceux defdits mares fur qui ledit faux & mauvais conroy aura
été trouvé, & l'amendera d'amende arbitraire, felon l'ordonnance du pre volt
de Paris,

ITEM. Et que fi lefdits huit ou quatre élûs pour vifiter lefdits mailtres , ou
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aucun d'iceux , déportent ou recelent aucun defdits maintes , ou autres, qui
ait en fa maifon ou ailleurs, ou qui fafse aucun faux ou mauvais conroy,
ils feront tenus & réputez pour parjures , & l'amenderont à nous d'amende

arbitraire.

DAM U autan prapofiSo l'a-
rifienfi , caterifque
au: eorum Iota tenentibus , qui nunc
fun: , aut qui pro tempore ficerint , &
corton quiliket pr,cfentibus , in man
lotis , ut ordinations pradiélas , &-
in eis contenta prout ad querelam per-
tinent, teneri faciant ab. omnibus &
fervari executioni débite dentandari,
Et ne friper prcemilis. & eorum ali-_
quo diaas artel feu opera exercentes
aut eorzon aliqui preterit.c ignoran-
es, aut aliter "Je excufare digitaliser.
•ualeani in., lotis publias “9 infigni,
bus , aliter prou: expédient ,. fo,
lemniter, publicari taliterque corri,
gant F puniant pradiélas artel feu
opera exercotes , quo: priermlfas.ordi,
nationee nteras aut earum die=
vel cliqua{ infregiffà vel contra cas
fecifc confiiteritquel cedat. eeteris
in'exemplum. irt ut omnia fingula in
prddiais. ordinationikus nofiris con-
sente, rata &Mea perpetuo perfe,
verent „priefentibus.nerum nominum
fecitnets apponi figikutn. Aauni.
riflis in. por.lamento nofiro anno .Do,

millefirno, tresent.efinto quadra-r .

gen° quinto , mente julio.. Deum
vifionibus kujufraodi 6..

, anno Vontini 1.34i..
Et efteient ainfi lignées : Per Ca,
trierarn. G, de Dol fada ef. sogotio
cum original

ST D ONNO N en mandement_ à.
nôtre prevoit de Paris ,. à tous autres ju-
ges & officiers qu'il appartiendra , oit
leurs lieutenans , qui font maintenant,
auffi-bien que leurs fuccefseurs, diavoir
foin de les faire homologuer par-tout où
il appartiendra, pour eitre gardez & ob-
fervez faon leur forme & teneur , tou-
chant les plaintes qui nous ont cité faites,
de tenir la main. à l'exécution des préfet>
tes. Et afin que ceux ou quelques-uns de
ceux qui exercent cés arts ou rneitiers
ne puifsent prétendre caufe d'ignorance,
ou s'excufer en quelque forte 84 maniere
que ce foit , mandons de, les faire publier
foIeronellement dans les lieux publics &.
remarquables, ou autrement, fel on qu'il
fera expédient; de châtier & punir tel-
lement ceux qui notoirement auront cité;
contre nofdites ordonnances ou qnel-
qu'une en particulier, , que le cletiment
ferve d'exemple aux autres. Et pour que:
toutes ces chofes, chacune d'elles en.
particulier, contenues dans nos, ordon-
nances cyl defsus , demeurent à jamais
fermes & fiables, Nousy avons fait ap-
pofer notre fcel. Fier dans notre_ parle-
ment de Paris , l'an de notre, Seigneur
rail trois cent quarante-cinq au mois de
juillet. Et donné à.Paris, «té ainfi , le
fixieme jour du mois d'soun de ladite
année 1345. Etelloient ainfi liguez Per
(»lem G. de :, la. collation a. éfik.
faite fur l'original.

que dello a e€. extrait, tiré & colligé par /es notaires du roi au shed* de
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DES DROITS QUE L'ON FERCOIT SUR LES CUIRS.
LE travail de l'académie fur les arts , a pour objet le progrès des arts

&le bien général de l'humanité. Mais le bien particulier de ce royaume doit
entrer pour quelque chofe dans les vues d'une compagnie de citoyens : c'efi
ce qui m'engage à parler ici des droits établis en France fur les cuirs , & de
leur adminiftration fifcale. Cet objet n'a toujours que trop d'influence fur le
bien des.arts , & fur leur progrès dans tin royaume. Je vais donc hafarder, ,
fur cette partie de l'adminiftratimt , des remarques tirées de la nature de
l'art que je viens de décrire , & des confidérations qui font une fuite de ce
qui précede.

323. Sr cette .branche de commerce avait été dirigée avec foin , protégée
nu dedans & au dehors par des réglemens bien entendus & bien exécutés , on
ëprouverait	est d'une étendue -& d'une fécondité confidérabk. Il ne
faut que réfléchir Ir la quantité de la matiere premiere qui fe reproduit fans
cefse, la multitude des formes différentes dont elle eft fufceptible , le nombre
prodigieux des ouvriers qui y font occupés , enfin la néceffité abfolue & in-
'clifpenfable dont elle est à tous les hommes.

MALGRÉ le délabrement & la mifere où cette fabrication eŒ réduite , on et
"étonn• du nombre prodigieux d'ouvriers qui en firbfiflent & qui s'en accu-
peut encore adttiellement. A. Paris, le fauxbourg Saint-Marceau en contient
plus de cinq canes. Il n'y a pas une ville ou un bourg dans k royaume qui ne
renferme des tanneurs ou d'autres ouvriers en cuirs.

MAIS, comme dirait M. Sulli , il n'y a chez nous aucune fource de richefse
& d'abondance que le mauvais ménage n'ait gîtée derdonnée. Les impôts,
fait par leur quantité, (dit par la forme de leur perception, accablent l'induf-
trie nationale; ils en étouffent les progrès , & ils dévorent l'état', au lieu d'en
être la Force & le foutien.

324. AVANT l'édit du mois d'août x759, cette partie de l'adminiftration
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•-& du commerce était livrée à des abu.s intolérables : la multitude, Polecurité
',St les contradidions des loix qu'on avait faites de tems à autres fur ce fujet,
avaient rendu la réforme impoifible , à moins d'un changement total dans
l'adminiftration ; & c'eft ce que M. Silhouette entreprit 32i 1.

LES offices créés anciennement fur tes cuirs, n'avaient d'autre motif réel
que de procurer des feectirs à l'état dans des tems de détrefse : le prétexte
était, à la vérité de commettre des furveillans à t'examen du bon apprêt del
cuirs ; mais la multiplicité & la furtne de ces établiàemens prouvaient afsez
la réalité du motif. Il faut peur-être en excepter le premier édit dont j'ai parlé
ci-defsus [ 32z ]; niais il fut fuivi d'une foule de loix burfalesi , qui dégéné-
rerent beaucoup de la pureté du premier établifsemenr. Auffi vit.on naître
de là une Foule de Vifiteurs, contrAleurs , prud'hommes, vendeurs, lotifseurs ,
déchargeurs, qui fe préfentaient au hafard , & achetaient led.roit ec vexer le
commerce. Les regles de la fabrication, la bonne ou mauvaife qualité des
cuirs leur étaient inconnues; toute leur attention & tout leur intérêt confif-
taient à percevoir rigoureufernent leurs droits, 4 quelquefois au-delà, fans
égard à la fidélité de l'ouvrage 3. tandis .que le fabricant, étant toujours, plus
vexé ,tendait toujours de plus en plus vers le selàcternent. Quelpetit
client & quelle faible .refsource pour un état immenee que des offiees de fi peu
,de çonréquence , payés une feule fois à l'état , & deftinés pour toujours
ronger la fubitance des fabriques, & à les vexer à perpétuité !,‘

DANS ce code burfal , on débute toujours par fe plaindre de quelques abus
dans l'apprêt ou dans la vente, de quelques, rufes employées par les fabri-
çans pour échapper à la yigilarice des préporee, ou.pour elgelgr-1ç' paiement
des droits dés.gfficiers ; mais 19 remette eft toujours de nouveaux offieiers &
nouyea var droits.  , . _
Le complication de ces, loix émit devenue fi grande que tes officiers de la

mir des aides craignaient d'avoir des jugemens à rendre fur ces matieres; la
déclaration même de 1766, & mille autres loix de ce code , remplies d'imper-
fedions & de vices , donnaient lieu à des ennteriatione perpétuelles. En vain
la cour des aides efsayait de terminer, de prévenir, d'éclaircir, de concilier
les difficultés par fes arrêts t'es réglemens : c'était une hydre toujours- re-
naifsante & dont l'autorité royale pouvait feule nous garantir.

32Ç. EN général les impôts, les, marques, les ,charges ,.qu'on établit' fur
les matieres qui font dans le cours de leurs übrications , tourdes refsmarces
qui deviennent tôt ou tard ruineufes pour l'état , perce qu'elles font infup-
portables pour le commerce. On ne dira pas que les infpedeurs , les contrô-
Jeurs „les vifiteurs peuvent afsujertir l'ouvrier aux prOc_édéS- dela bimne regle
& des faines maximes de l'art e ils ne font point chargés de cela, & ils n'y
prennent aucun intérêt; ils feront_caufe_ bien plutôtdes ma Iverfations qtron„
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commettra dans la fabrication. On a-vu des ouvriers qui tannaient des cuirs
forts dans des cuves de coudrement ,.pour qu'on ne lés vit pas dans leurs t'erses,
où on les aurait marqués, & pour pouvoir les fouflraire plutôt l'examen
des commis.

D'AILLEURS ce ne font pas ces fortes d'examens qui augmentent les foins des
fabricans; c'eft leur intérêt & leur émulation ; c'eft l'efpérance de conferves
& d'étendre leur débit , eett la fûreté & l'étendue du commerce établi dans le.
royaume ; c'eft l'avantage d'être recherchés par l'eftime qu'on aura pour leurs.

ouvrages:; c'eft l'envie de furpafser leurs femblables, cuii les encourage à.
donner à leurs travaux une plus grande perfeétion. Le confornmateur &
public font-les juges & les furveillans de la fabrique; ils font la réputation &.

la récompenfe du bon ouvrier. Toute autre vifite, fi ce n'efttout au plus celles,
des communautés fur leurs propres membres ( encore cela exige bien des.

reftriélions & des ménagemens ) , toute autre recherche doit être re&ardé.e.
Comme infrutrtueufe & nuifibie.

326. L'INDUSTRIE demande une liberté entiere dans fes opérations , ime
confiance certaine dans fesefpéranees. " La finance:, dit 11; de-Monteftwieu
,,',Lneit des loiec, liv. , 20, ch. . 12 , détruit le commerce par fes injultices
„ par fes:vexatio-ns , par rexcès de- ce qu'elle impofe 3, mais elle le détruit en.
-„ dore, indépendamment de cela., par les-difficultés qu'elle fait. naître & les;
„ formalités qu?elle.exige.„ Elle attaque à- la fois la liberté,, la confiance dr,
rinduftrie,

LE financier, toujours alarmé, défiant, gênant & impérieux , veut péné.
trer par-tout; il trouble, il interrompt les procédés les plus importans &
plus délicats des fabriques-; tout-doit 'être ouvert à fes foupçons ; les regiftrès
dt les livres de raiforts ne font plus les dépofitaires fecrets de la fortune & de,
la tranquillité d'un citoyen ;,les pro-cédés particuliers que en imagination dé.
couvrira pour le progrès de-l'art, les inftrurnens particuliers dont il pourra.
fe fervir, les tentatives qu'il voudra faire, tout fera. examiné,. dévoilé par le
commis , qui cherche la contravention &. la fraude dans le- rnyflere le 'plus.
innocent.

327. Tour caque je viens de dire avec la liberté d'un citoyen, eft
rifé par l'édit même qui a mis fin à toutes ces calamités, & qui fut donné au:
mois d'août '17s:9,. je vais le- rapporter ici, comme formant le dernier état dç
la jurifprudence en cette partie.

ÉDIT, DU: ROI,.
.Portant- fepreffion des offices de jurés-vendeurs , prud'hommes , contre_

leurs, marqueurs , loteurs déchargeurs de cuirs & autres , fous:
quelque. nom: que ce Toit, aie que des droits. à eux attribués : étainif,
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•ferrent d'un droit unique dans tout le royaume fur les cuirs tannés &
epprêtés. (XIV articles.)	-

Donné à Verrailles an mois d'août 179.
Avec le tarif des droits , du 9 août 179..

Regifird en parlement k i i fept€ntbre i 759.
Louis, par la grace de Dieu , roi de France &de Navarre :A tous préfen%

& à venir, SALUT. Dès les tems les plus reculés de la monarchie, lès rois nos.
prédécefseurs ont veillé par des réglemens à ce qui concernait donfomma..
tion des cuirs, & particuliéreirrentà la perfeaiàrt de leur apprêt	les droits
fur cette marchandife ont la même ancienneté. Mais ces droita-,
ment établis pour être levés dans tout le royaume , ont été négligés dans quel-.

quel provinces , & dans les autres ils ont été perçus d'une maniere inégale
qui a confidérablement altéré le cours du commerce; quoique dans plufieurs
endroits les droits fur les cuirs fuient exceffifs , ces marchandifes !n'en Tont
pas moins fujetres à les payer à chaque vente & revente , ce .qui a occafionné
la chiite d'un grand nombre de tanneries -& de mégifseriea. En. effet-, nous
avons remarqué que, malgré le droit de vingt pour cent établi fur les cuira
tannés ou corroyés venant de l'étranger , H ne laifse pas d''en être appôrté
pour des Pommes confidérables dans notre royaume , d'où ces mêmes cuits
font la plupart forcis en verd. L'aliénation faite par les rois nos prédécefseurs ;
des droits fur les cuirs à divers officieis nous a empêché detonnattre pen.
dant long-tems la caufe de la perte d'une inanufadiure fi néeefsaire- ,' & d'une
main-d'oeuvre qui dorifsait autrefois en FranCe. Tons avons- reconnu qu'elle
ne pouvait être attribuée qu'aux gênes iinpofées ftir le comrnetee des cuirs par
ces divers officiera , chacun dans leur diftriet , &. à la rigtieur & à l'inégalité
des droits. Ce motif feul fuffirait pour nous engager à y porter un prompt
remede ; mais par les repréfentations qui nous ont été faites à ce fuje•, nous
avons eu °Gestion de reconnaître que la perception du droit n'a andine pro.
portion avec•iemédidcrité des finances qui ont été payées par tes engagifies.
C'eft dans ces différentes Vues que nous 'nous Tommes déterminés .fupprimer
tous les offices établis pour la marque. & la police du cOmmetcedes Cuirs , aune
que tous.] es droits attribués à ces divers offices ; & à y fubilitliet un droit mo-
déré qui ne fera perçu qu'une feule' fois fur les cuirs tannés-& apprêtés dans
toute l'étendue de notre royaume. Pour qu'il Toit encore moins onéreux à nos
peuples , nous avons jugé convenable de fupprimer les droits impofés fbr les
cuirs au -pafsage réciproque d'Une province de l'intérieur dans une autre pro-
vince réputée étrangere. Enfin nous avons cru devoir établir 'fur là l'ortie
des cuirs verdsundroit qui en conferve la main-d'oeuvre à nos fujets. Nous
cfpérous par ces diverfes mefures, parvenir tout à la fois à rétablir le com..!

Qij
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iiierce•des..ouits. &i.nensprocurerfur.cet objet ile-Confoinniatioti un- fe-eetirs,
dont nous avons befoin. A CES CAUSES & autres àiçe neuern eiisiant , dè 1?aVie
notre Confell , & de netre • certaine fcie,i-pe,Aplyeine puifsance & autorité royale,
nous avons par : le._préfen t éditu perpétuel,& irrévocable. -die, fia tué &. or-.
donné , difon.s ,ItatuonS8(oKlonnetiS.„, voulons &nous Plalt-ce qui fuit

ARTICLE PREDriiiRS ,,) 'Vo-nions. que les offices de éontrôleurs, vifiteurs
tuarpeurs gerdes.lielles &.•tnarreux.„ lotifseurs , .déchargeurs-, vendeurs
ce Alkies.,,,,er	Mias-44,ereefiçiers créés :pour le-police des-cuire, fous quelque
dtjn. eieuce, fait foie u	-demeurent fupptitiaés à: eom menceuda,
prprelerleobro..proehai».!Péferidons a.toUS: eaux • qui s'en trouveront .pour-.•
vus, [lx' qui avraient -été per. eux commis purépofés pour -fes exercer, de leL
centiouee.l'-imeftira peine:de-trois mille. livres.. d'amende peut chaque con,
tiriwention triéme .d'étre .pourfui vis extraordinairement fi le cas y échoit,

..Les„propriétaires de. tous les fu'fdits Offices- ferorietenus- .de.
mese etrtrpfks. mai-us du .00qtre'4iir ;..g•ti4rai: de. ges. , finan ce S 4. :dans le cou-
erkt,dti ; 1-pois defepternbe / proailaiii :;,, 1 es. contrats	 qu it ta n.ces
ic‡	etpgre., :titres	l'effet d'ue procédé a la litl,uidatiori . .de rieurs,

ei-fances„, -&-pourvili r leuË retn4ourfement.	 •
IRO,J4fera, créé pour 1e44t, rernleurfement, ..jurqu'à .concurrence: du:

iponfaiedes; liquidations.qmi-.auront été faites en exécution de l'article précé-
e e.,..itee‡ottri t ts. pigeant intéiretà.ii denier vingt lefquels feront tambour-

Etklqs-steln‘i.m..Munie.ç.'.P.aXla vqie:tclu f2111-: . radon d'un. million par
aecreifeme.t,aueli4 feede. tin; lion, dos. 7arrérages des capitaux éteints
pselpdit. fer AngferiMe ft Jes7.àrtérages..deftlits -.contrats . commenceront à,,t

,relit -.à compter du premierodebre prochain	 ƒ
TV!. Qtfiennomsue.- tous,zleeiroits attribuée:enxdits-officiers fur les.

sure verds:•,: .tanuis k mégifsés „.& tous autres, demeureront éteints & fur,
oprnmenoer au premier .o•tobre,proehain-

,,ileTril li s ,Yogcm.figucpmeleucer: dudit jour premier :otflobre
jI retlpf.y4 4n s t 	4t-rti4u.e-cleitiott!-,r0Yeurne.-à nOs:fermierg,L.régifieurs.„
gg+pe• lee ctuiliefilepAr:ilaus-préppfés wi droit uoique7fut leecuirs- &.pettne-
tanuAsepietés:,,,Jeffee fera ;-peetti çonfermément .au tarif anneké faim
con..tee,feel du : prient édit, Mr€igeant,• jeu& privileges.&. exemptions q u
pomaient,,evoir,:ét-é.-acceirdés..1 &; fera ledit • droit fpeoialement a ffe,teté
113'Pçetbéq.îé au ppaiemem des. :arr•rages & rernbourfenms. des..capitiim .des;
comets.utéésiper l'article 3it-ci,..défsus.. 	..

iregdeilddits cuirs & poux ;, gpirˆsAe. preffiier ritYpe•rhi
àja. tete , -par teos, fermiers &,prépofés d'tia mortgau7.,.doutirernpreirite-7.ferat
d. •poe•e. au : greff• de ta-jurifeietion la, plus: Yoiegç,,de fi,cour::des: aides
refsqrt.	 ,.:.• ••	 .	:•.
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Vit. Seront tcnùs les Minet] , mégiffters mitret; d'néqtritter le
tireit porté en n'article V ci- defins , dais les trois -mois du ioirroti les cuirs &
'peaux tannés, &-apprétéstruiront €t€ tuarqiiés ; à l'effet de quoi l-efdits tanneur
tnégiffters & autres ferontleur feumilfion de -payer lerfitdrVit &lias ied# délai

MIT.• VIII. Défendettai tous fit	teégifRers -84- antres, de contrefaire
ladite marque , fous peine de faux ; & à tous corroyeurs & autre ouvriers,
d'acheter des'cuirs où peaux cents & apprêtés, qui n'auraient pas la marque
du rentier Jou.% peine de corrfifcation.

1X.Voulons (lei la l'ortie des cùirk ou:peaux tannés & apprêtés pour
l'étranger les droits fuient rétirttés en .entier, à la charge d-e faire contre-
innequeriefilits cuirs -8z, peaux Mirés ou apprêtés', & en ï-uftieànt à nos fer,
miers de la l'ortie du royaume dan. lesTermeeordinaires. -

AitT.,X., Permettons aux çonunis de nos fermiers & régifseurs., de faire les
vifites ordinaires chez les tannéduti, mégiffihez les_ouvriets employant

ART. XI. Voulons que les eirirs & .peaux tannés & apprkés qui fe
veront chez les marchands & ouvriers tau Pt-entier ioàotbrebe.pro.çhin
uiatqués de la marque _de notre fermier ou ptépofé , & que:le droirfoitspayir.
fur ceux qui n'auront pas acquitté les 'droits des officiers fupprintés par le
préfent édit. -  

XII. Supprimons sous. les droits de traite kde foraineeut lei urs
verds 8e,tannés,,.ati pafsage d'ante province de notre royaume datta'utie 4atitire
noua chargeant de dédommager les intérefsés dans-nos fermes-unie' 1 ;

11
''

ART. 'MIL Ordonnons ,.qu'à lafortie dwroyaume pour les pays ét4arigéiti',
il fera perçu .fix livres .parcuirde boeuf &de vache en verd vingtfeils Pari
peau de.veau en Verd , &dix falspar peau dettnouton ,dagneau,,hevreou
chevreau en verd. .

ART. XIV. Voulons que dans la vifte de Paris feulement, nôsfermiers•u
preptafés.tiennent ,une -caifse à lai-halle	au bureau des cuiri•,'alaqUelle:lês.
divers ouvriers qui emploient . les cuirs- & peaux- •puifient i eils'kjugénr à
propos , .fe. faire .avancer. le montant de leurs achats pendant deux mdis
payant trais.deniers four livre dudit montant , fank	puifient Y-être
forcés.	. .

Si DONNONS EN el A NOMMENT † nos a tnéo&féatieconfeiller's lei gens tenant
notre cour de parlementà :Paris que le préferat,édW ils' aient àl'ire
publier& regiftrer;:& I ecoiirenn en icelui ;garder, ebfeivêt-it exéCitterqelon
fa forme & teusir., alma -liant t'eus édits ; tliclarations	régfernent
à ce contraires , auxquels nous avons dérogé & dérogeons par le. préfent élit;
aux copies duquel , collatiettnéès,parninidelideatnés :&cf ilers
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recretaires , voulons que foi foit ajoutée comme à l'original CAR TEL EST
NOTRE PLAISIR. Etafin qu ee foitchore ferros & fi able à toujours, nous y
avons fait mettre notre fcet. DoNNé à Verfailles au mois :l'août, l'an de grace
mil fept cent cinquante-neuf, & de notre regne le quarante-quatrierne. Signé ,
LOUIS. Et plus bas, par le roi , PIIELYPEAUX. trift LO U I S. Vu au confeit
DE SILHOUETTE. Et fcellé du grand {beau de cire verte en lacs de foie rouge
& verte.

Regifiré , ce requérant le procureur général du roi , sur être exécuté filon fa
forme & teneur; F3  copies collationlées enuoyées aux bailliages F3 fénéchauiées du
refirt , pour y être lu , publié & regigré. Enjoint aux fukflitutt du procureur géné-
ral du roi d y tenir la ni tin, den certifier la cour dans le in fuivant l'arrêt de
ce jour.  A Paris,  en prIenene, toutes les d'ambres eaub lies , le onze feptembre
stil fept cent cinquante-neuf. Signé YSABEAU.

TARIF DES DROITS SUR LES CUIRS.

Droit unique par livre pelant de cuirs el peaux façonnés.
CUIR de bœuf tanné à fort &„ •uvre , pars€ en buffle, en Hon-

grie ou autremènt.	. . .	. • . • . . . . . .	
buffle

. . .	2fols.
Cuir de vache tanné pesé en Hongrie, en Rulfie ,	buffle ou

autrement . .. . . . . . . . . ..... . . • . . . • . . .
Cuir de cheval, de mulet, tanné, purgé en Hongrie ou autremen t
Peau de veau tannée, parsée en chamois , en mégie , erg famnat

en alun ou autrement	. • ..	. .	.	.	. . • . .	.	. .
Peau de mouton pafsée en chamois, en inégie , en baranne , en

alun , en houfse en parchemin ou autrement . ....... . .	.
Peated'agneau, de chevreau de tout apprêt, mana celui de pel le-

8
Peau de bouc, de marroquin encroûte *, en couleur ou autrement
Chèvre tannée, corroyée , parsée en chamois où autrement	. . 6
Peau de daim, de chevreuil , de chamois , pafsée en huite ou au-

t rement . • • • • • •	. . .	..	.. .	•	. r …	‚ ‚

Peau de cerf, d'élan, d'orignac, pafsée en huile .	.	.	. 6
Peau de porc, de turia, de rentier . . . • .	. .. .	. . .
Et tous autres cuirs & peaux façonnés , qui ne font point dénommés

au préfent tarif, paieront dix pour cent de leur valeur.
FAIT & arrêté au confeit d'état du roi, tenu à Verfailles le neuvieme jour

d'aoˆt mil fept cent cinquante -neuf. &gni, PHELYPEA.gX.

, brut , qui a reçu l'huile, fans étre paré.
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Regel ce- requérant le procureur général t roi, pour être exécstafilim fit
forme & teneur & copies collationnées envoyées aux bailliages & fénéchaujPes du
reort pour y être lu , publié & regijré. Enjoint aux firbjiituts du procureur géné-
ral du roi d'y tenir la main , en certifier la cour dans le mois', >tant l'arrêt de
ce. jour. A Paris, en parlement, toutes les chambreiaffimblies , le fei.ie feptembre
fept cent cinquante-neuf.,

an LE tarif pr€c€dent, quoique arr†t€ au confeil , a fouffert quelques mo-
difications dans le perception. Par exemple , les r€giffeurs ont r€duit les peaux
d'agneaux , „. 2 fois la livre.; celles de chevreaux , „ 4 fols; les peaux de boucs,
de marroquin , „ 4 fois; les chevres en chamois, „ 4 fols. Ii y a eu encore d'au-
tres vari€t€s auxquelles je ne m'arr†terai pas ici , parce que ce font des choies
ai hi traires. Je parl erai ci- apr…s des a bon n ernens [ 3541

329. jusuior la r€gie des cuirs n'a pas pris une forme airez fixe & frirez
d€cid€e pour qu'on puiffe juger exa€lernent de ce qu'elle produira. On eflime,
quant „ pr€fent, que le produit total de ce droit pourra †tre de deux millions
& demi,, : je le -crois ainfi , . „ la vUe des petites parties qpe j'ai €t€ „ port€e de
eonnarte‚

pri eu roceafiort d'e voir un relev€ des droits perŒus en 1/61 fur les cuirs
dans l'€tendue de la direetion de Bourg-en-Brelre, qui comprend‚la-Breffe, le
MŠconnais & le Bugey. Cette petite €tendue de pays , qui el& „ peine la cin-
quantieme partie du royaume, & qui cil une des provinces les moins commet.-
gantes , avait fourni les articles fuivaus , dans lefquels ne font point compris
tous les cuirs fouitraits „ la r€gie , Et qui €taient en allez grand nombre.

38711.. cuirs de bceufs, pelant- . . 8894:3 livre&
11840.- vaches , qui pefaient ‚ . Il 1860
3424 douzaines de veaux ‚ . ci9r2.
6181 douzaines de moutons . . . . . 32887
‚000 cuirs de chevaux, Šnes ou mulets, . . . g s 16
Lus‚ autres objets €taient peu con fid€rables. Le total des- droits montait‚„

31’.00 livres ; mais je ne doute pas que dal s 'autres provinces de m€rite
€tendue , le produit ne toit plus fort. L'€tat pr€c€dent. fait voir que les cuirs
de boeufs ne pifent dons ces provinces 'que 23 livres. chacun, l'un portant
l'autre ; les cuirs de vaches & de cheveux . 9 livres ; ta dinitairre de veaux ,
litres ;: & la &mine de moutons, S livres & un tiers. Dans cette province,

les cuirs de liceufa font- de 23 livres,, l'un portant- l'antre, il s'en trouve
Beaucoup d e.60 livres „" la raie, 	reN jeun= „ 3orlivres eau& ilsfont tann€s
& fers; mais „ Lyon ,.on en a de too livres „-la raie, tk- par.  .corif€qiientf
droits devieri n intbierr plus con ficl€rahl ce à proportion dans lep provinces pl us
cninmerçantee
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330. 1:bpi. dont on vient de voir les clifpofitions , indique affez les qaufes

auxquelles nous avons attribué le dépérifiernent du commerce ; car dans le
préainbuleeMe, les gènes imporées fur le commercé des . cuirs font recon-
nues. pour, 1a véritabte eatife, de la. perte d'une manufacture .fi nécedhire , &
d'une main-d'oeuvre qui floriifait autrefois en Frange... Tous ce,s infees ron-
geurs , pinir lefquels on avait imaginé tant de noms , d'offices & de fondions,
font détruits & fupprirnés. On pourvoit à leur rembourrement d'une maniere
équitable.

33 i. LE nouveau droit établi par l'art. V, ne l'efl que fur les cuirs & peaux
tann€s & appr‰t€s termes remarquables , & fur lefquels on doit bien infifter
parce qu'ils fignffient les ouvrages en derniere perfedion , ne peuvent faire
tomber pareonféquent les droits & les fervitudes de la régie fur les matieres
en fabrication. Par ce moyen , les g‰nes impofeer fur le commerce & fur la prépa-
ration (plus intéreffante encore, puiflue fans elle il n'y aurait point de com-
merce ) , font profcrites comme mineures & deftrudives. Le droit n'eft dià que
fur l'ouvrage prêt à fouir de la main de l'attirail & l'article VII lui accorde
un terme raironnable , celui de trois mois , pour l'acquitter..

332. Las articles IX, XII & XIII contiennent en peu de mots les régie-
mens de police les plus favorables au commerce national ,- drefsés aveç toute
la fagerse &l'indulgence nécefsaires. L'article IX favorife l'exportation d:es
cuirs, en ordonnant la reftitution entiere des droits qui auraient .été payés
avant l'exportation. L'article XII favorife le commerce intérieur , en ruppri.
.mant tous les draies des fermes-unies , qui avaient lieu au paffage d'une pro-
vince à l'autre., & qui étaient le comble du délire & de l'abrurdiré ele 4 finance.

arƒiele XIII prévient , autant qu'il et poffible , l'exportation des ruatieres
premieres.,.qui font les aliniens néeeffaires de nos manuradures eri,imporant
un droit très-fort fur les cuirs verds iu fortir du royaume.

LE dernier article établit 4 la halle de Faris feulement une eaifse pour la
commodité des acheteurs & des vendeurs , à l'inftar ou à-peu-près de celle de
.Poiffy; mais avec cette différence d'entiche, que la liberté leur eh laifsée toute
-entiere d'en ufer ou de n'en ufer pas tant le législateur n craint d'impofer
quelque gêne au commerce.

ENFIN l'on rernerque.en général dans tout l'édit un efprit dedouceur, qu'on
n'apperçoit dans aucune de nos loix fifcales. Il ne prononce pas une feule
arriçndç mais la confifeation feulement , dans le cas des contraventirms ; &
13 l'eu y trouve,eneure dans les articles VI, VIII & X , quelqu'afsujettirsement
,anéreuer , ii. e tarif du droit unique & fa:fixation au poids des .marchandifes
xeriferme des difficultés & des incortvéniens , c'eit que la loi la mieux préparée
e la plus saichi,e ne fautait en être exempte; c'eft qu'it fallait.acearder quel
que chofe à la fireté de la perception; c'eft que M. le contrôleur général ,

alors
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alors placé dans des circonflances épineufes , & vivement prefsé de procurer
à l'état un prompt fecours *, n'eut pas, pour s'y préparer, tout le teins dont
il aurait eu befoin. Les bonnes loix font le &nit-de l'étude la ptus férieufe
de la plus longue expérience.
Der fuites qu'a eu l'édit du mois d'aoù t s79 & des coniejlations

a occafionnées.
333. Lu contrôleur général, en projetant l'édit d'août 179, s'était fierté

de trouver facilement à faire un emprunt confidérable fur le produit du non-
veau droit ; mais le crédit public était dé;» trop ébranlé. ne lui refta d'autre
refsource que les propofitions d'une compagnie de finance, qui s'était formée
avant même que l'édit fût expédié , pour régir le droitau nom du roi & pour
le comte de Sa Majefté.

ON fait en général que l'objet de toute compagnie de régifseurs eft enb-
tenir tôt ou tard l'adjudication de l'objet qu'on lui a confié.Dans cette vue, les
régifseurs ne peuvent s'empêcher de déguifer la véritable port€e de l'impôt,
& d'en augmenter les frais ; ils mettent fur pied une foule de commis , fous.

prétexte de prévenir les fraudes, & ils en retirent trois avantages. ie. Tarte
que dure la régie , ils ont un grand nombre d'emplois, dont ils gratifient leurs
çréatures ou leur parens. 2°. Le prix de la ferme devient enfuite moindre.
3°. Plus ii y a de fervitudes établies fous le nom du roi , plus le joug des
redevables eft appefanti, plus les abonnemens font recherchés & avantageux
aux fermiers.

334.. L'EDIT d'août 1759 , fut enregiftrè à la cour des aides le 19 feptetu.-
bre, & dès le 24feptembre il y eut un arrêt diceonfeil qui fut revêtu de let-
tres-patentes pour la perception du nouveau droit. Ces lettres-patentes furent
envoyées à la cour des aides de Paris vers la fin des vacations ; & par arrêt
du 27 oâobre, la chambre ordonna l'enregiftrement au lendemain de la Saint-
Martin, l'envoi & publication dans les fieges du refsort, & leur exécution
provifoire. On n'y apporta que quelques modifications, qui ne touchent
point au fond du réglernent , parce que la chambre des vacations n'avait alors
ni l'obligation , ni le loifir d'en faire un examen approfondi. D'ailleurs cet
examen devait être enfuite réitéré.

On préparait alors le grand armement
commandé par M. de Conflans , l'un des
plus beaux que la France eût jamais fait , la
derniere efpérance de notre marine, & dont
le fuccés malheureux acheva de donner à
nos ennemis le dernier degré de fierté &
d'injuftice que la France en ait pu éprou-
Ver-( 1 44).

Tome III.

(r45) Pourquoi mêler à la defcription des
arts, des réflexions politiques 7 L'auteur, en.

fe livrant à ce mouvement d'humeur dans
un ouvrage du genre de celui-ci , s'efi ex-
pofé à la critique , fans faire aucun bien, ni
aux arts qu'il s'agiffait de décrire, ni it la
marine de France, dont il déplore le
rament.
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CEPENDANT la vérification & renregiftrement définitif remis au lendemain
de la Saint-Martin, ont €t€ perdus de vue. Il s'a élevé des conteations
ce fujet. Les tanneurs fe font plaints vivement , & depuis ce teins-là la cour
des aides a ordonné en 1763 , qu'il ferait fait des remontrances au fujet de
ces lettres-patentes.

33s. LES lettres-patentes du 24 feptembre 1759 , s'écartent beaucoup 'des
principes & de l'efprit de l'édit du mois d'août. Il n'y a que l'article X de ces
lettres qui contienne un réglement utile & conforme à ces principes : en effet,
le droit de dix pour cent fur la valeur des marchandifes façonnées venant de
l'€tranger , indépendamment de calai de vingt pour cent , déjà attribué eux
fermes générales , exclut les étrangers de la concurrence avec les fabricans
du royaume. n'y a rien de plus naturel-

‘ 336. L'ARTICLE II ordonne que dans les cas où le droit doit être perçu à
raifon du poids ( & ces cas embraffent prefque la totalité du droit), les pelées
feront faites en préfence des tanneurs , avec les poids , balances ou romaines
dont chacun d'eux fe fert pour fon commerce. Les fabricans font ufage de
cet article, pour fe défendre d'une prétention onéreufe des régifseurs.

A l'exemple de ce qui fe pratique chez les maîtres de forges pour la marque
des fers , les régifseurs ont prétendu que les tanneurs feraient tenus de four-
nir leurs propres ouvriers , foit pour préfenter fous le marteau & dans la
balance les cuirs qu'il s'agit de pefer & de marquer, Toit pour les compter &
vérifier , dans le cas où il plaît au re'giffeur d'exiger un récenfement général
des magafins. Cette fervitude ne, parait pas au premier coup- d'œil être fort
importante ; elle cependant ; mais les tanneurs n'y font point fournis ,
puifque l'article III des lettres-patentes ne les fait point Contribuer aux pefées,
fi ce n'e en fournifsant leurs poids & leurs balances. Les maîtres de forges
font fujets , il eft vrai , à fournir leurs ouvriers • niais d'un autre côté, aux
barrieres , fur les ports & dans les douanes , s'agit de remuer , de
vititer & de pefer des fardeaux pour en percevoir les droits , les commis font
chargés feuls de ce travail : la parité eft ici en faveur des tanneurs. La diffé-
rence entre les maîtres de forges & les tanneurs eft ferefible ; les gueufes & les
barres de fer font des pieces d'un poids énorme. Pour les manier & les pré-
fenter à la romaine, elles demandent non-feulement beaucoup de force ,
niais encore de l'habitude & de l'adrefse ; il n'en e˜  pas de même pour les
cuirs. Enfin les pieces de forge ne font jamais en auffi grand nombre, les pefées
& les marques ne font pas mil; fréquentes; les récenfemens fe font d'un coup_
d'oeil , la perte du tems eft moindre; & quelque rigoureux que fait cet afsu-
jettifsement, ne leur eft pas suffi préjudiciable qu'il le ferait pour les fabri-
cens .en cuirs & en peaux. Les tanneurs , & fur-tout les hongroyeurs, ont
ordinairement beaucoup de cuirs en magafin , quelquefois jufqu'à quatre à
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cinq mille. Leurs magafins font dans des lieux bas & frais, où les marchait-
difes fe mûriffent & fe perfehonnent ; & comme elles fe vendent au poids , ils
ont un double intérêt de ne pas les remuer ou les déranger fouvent , parce
qu'elles fe defsechent & fe défleurent par le mouvement. De toutes ces
réflexions , it réfulte qu'il ferait dangereux d'établir chez les tanneurs l'obli-
gation de faire faire les pefées & les récenfemens par leurs propres ouvriers , au
gré des régifseurs.

337. C'eft dans l'article IV des lettres-patentes du 24 feptembre 1759
que réfide la plus grande difficulté. M. Lefchal4ier , après l'examen le plus
approfondi de cette importante quettion , dont il était rapporteur à la cour
des aides , demeura perfuadé que cet article en lui-même & dans fa généralité
impofait aux fabricants des obligations impoffibles & inutiles pour la fûreté
de la perception , parce que les fraudes ne font point fi aifées que les r•gir-
feurs avaient paru le craindre , & parce qtie dans le doute l'utilité des fabri-
ques devait L'emporter fur toute autre confidération.

CET article IV des lettresnpatentes du 24 feptembre 1759, ordonne que,
conformément au réglement du confeil du Io février 1629, les tanneurs,.

mégifliers , parcheminiers , peauffiers & autres appareillans cuirs & peaux,
ne pourront les mettre dans les fofses & cuves qu'ils n'en aientpréalablernent
déclaré les quantités & qualités au bureau , ni les retirer des fofses & cuves
qu'ils n'aien t préalablement déclaré le jour où ils entendent les relever , pour
être lefdits cuirs repréfentés aux commis, à l'effet d'être par eut pris en
charge & marqués, conformément aux articles VI & VII de l'édit id'août i 759,9,

LE fyftême qui 'regne dans cette difpofition eft un fyftême burfal , bien
différent de celui de la loi. Celle-ci n'a impofé le droit que fur les cuirs tannés
& apprêtés; elle a voulu laifser la plus grande liberté aux fabriques dans tout
le cours de leurs opérations , puifque ce n'eft qu'après le premier apprêt
qu'elle commence † exiger quelque précaution pour l'empreinte d'une mar-
que. Cette difpofition eft confirmée , augmentée & éclaircie par les lettres-
patentes du 25 février 1760 , & l'arrêt d'enregiftrement du 19 aoŠt 1761 ,
qui veulent que cette marque ne foit appofée qu'après ce premier 'apprêt
entiérement fini. Car c'efl là le moment de la prife de, polfeffion du régifseur
& jufques-là le fabricant était maitre chez lui.

Au contraire l'article IV des lettres-patentes du 24 feptembre 1759 , fait
remonter la prife de poffeffion du régitteur long-tems avant la fin, & même
avant le commencement du premier apprêt. Il exige des déclarations dès la
premiere entrée en fofse , & donne aux commis un droit d'infeâion & de
fuite fur les cuirs en préparation; ce qui eft contraire à la liberté & à la tran-
quillité du fabricant.

338. Le réglement du conreil du ro février 1629 , qui fert de baie à Par-
R
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ticle dont noirs parlons , contenait des difpofitions impraticables ,•& qui
n'ont jamais été exécutées. Il ne fut ni revêtu de lettres-patentes , ni enregiftré
à la cour des aides. Il avait été rendu en faveur des offices de prud'hommes 3c,
contrôleurs , fous prétexte d'arrêter le cours des abus qui fe commettaient,•
difait-on , dans l'appareil , vente & débit des cuirs; mais ces offices font.
fupprimés ; on ne fouge plus à cette pr€tendue police pour la fabrication
des cuirs , impoffible dans l'exécution , & que la liberté du commerce ne peut
foulfrir. L'édit d'août , plus fage & plus favorable aux tanneurs , n'établit de
droit que fur des ouvrages finis.

LE réglement de 1629 ne concernait même que les tanneurs , & à leur
égard il était clair, quoique d'une difficile exécution ; mais l'article IV dont
nous parlons , s'étend à tous ceux qui travaillent des peaux , avec des exten-
fions qui paraifsent impraticables. En effet, parmi ceux qui travaillent des
peaux, il y en a beaucoup qui n'ont ni fofses, ni cuves, tels que les parche-
miniers & les peauffiers. A l'égard des tanneurs , ils ont tant de fofses &
tant de cuves , que s'il fallait faire une déclaration à chaque fois qu'on met
en cuve ou en fofse , & qu'on en retire les cuirs, il faudrait tant de déclarations.

que les tanneurs n'auraient autre chofe à faire qu'à fe promener de la tannerie
au bureau ; Si quand on réduirait cet article aux folks feules , s'il faut à cha-
que poudre faire de nouvelles déclarations le métier du tanneur devient
rebutant & impraticable par une dépendance fi continuée & fi onéreufe.

339. tl'AeaÈs ces lettres-patentes , les régifseurs torturent deux corps.

d'inftrudions, l'un au mois de feptembre 1 759, l'autre au mois de mars 176o.
Cependant on voit qu'ils avaient compris combien il ferait difficile de faire
exécuter l'article IV des lettres-patentes du 24. feptembre 1759 ; ils convien-
nent que la fuite des cuirs dans leurs différentes poudres, & des peaux dans
tous leurs apprêts, en fatigant peut-être les redevables, pourrait jeter les
commis dans une confufion toujours inféparable des opérations trop multi-
pliées; ils fe réduifent à trois déclarations pour chaque forte de travail.

POUR les tanneurs, la premiere déclaration a lieu au tems de la mife en
fofse ; la feconde , à la levée de la premiere poudre; la troi lierne , à la der-
niere levée de fofse, lorfque les cuirs feront portés au féchoir.

roua les hongroyeurs, la prerniere , à la mife en alun ; la feconde , au for-
tir de l'alun; la troifierne , à la mife en fuif.

PouR les mégiffiers, lorfqu'on met les peaux en confit, & lorfqu'on les met
en alun ; .& lorfqu'elles font feches , en état d'être ouvertes & redretsées.
l'on n'a pas fait attention que le rnégiffier met fes peaux en alun avant de les
mettre en confit.

POUR les chamoifeurs , au tems de la mife..en confit , au retour du moulin ,
& lodque les peaux font ouvertes.
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ENFIN pour les maroquiniers, 1°d-qu'on met les peaux en confit, bar&
qu'on les tire du fu mac ou de l'alun , & !crique les peaux font 1uftrées..

340. MAIS Cil confentant de réduire ainsi à trois le nombre immenfe-des
déclarations indiquées par les lettresnpatentes , la régie déclare qu'ellelne re.
nonce pas à foumettre les fabricans à l'obligation de déclarer toutes les mifes &
levées de fofses, fi ce parti devient nécefsaire â l'égard du général & du par.
ticulier, , & qu'elle propofe feulement des facilités. C'elt ainsi que les fabri-
caris , en obtenant une grace conditionnelle , reftaient encore fous les coups
du régifseur , pour en être vexés à volonté. Une loi doit être claire , poffible,
nécefsaire & uniforme.

341. LES inftruetions dela régie varient encore beaucoup en ce qui con.
cerne les quantités & qualités des cuirs, quidoiventitre portées dans les dé-
clarations. Les fabricans , dit l'inftretion , peuvent déclarer pofitivement
la qualité & la quantité des cuirs qu'ils entendront:coucher en premiere pou-
dre ; ainsi il faut nécefsairement infifter fur l'exaélitude de la premiere décla-
ration , & des déclarations fubféquentes , autant qu'ilfera pffible. Enfuite elle
obferve que le fabricant, en venant fairefa déclaration, peut prétendre igno-
rer quelte quantité de- marchandifes il levera de fofse, foit de la premiere
à la feconde poudre, foit de la derniere poudre pour pars« au féchoir, fous
prétexte que cette quantité ne fera déterminée que par l'état dans lequel il
trouvera fes cuirs à l'ouverture de la fofse ; & l'inftruCtion contient pour ca.
cas-là un raodele particulier de déclaration.

342. Eu effet, les fabricans peuvent ignorer la quantité exaéte des cuire
qu'ils ont _à lever de la derniere poudre,.jufqu'à ce qu'ils aient vu , par l'état
des cuirs qui font dans la fofse, s'ils doivent être. levés. Ils peuvent ignorer.
aufli la quantité des cuirs qu'ils mettront en premiers poudre, parce que dans
le cours des opérations préparatoires , ils peuvent en perdre par divers acci-
dens. Il peut s'en trouver qui (oient brûlés de chan*, ou tournés dans les paf-
femens d'orge , ou déchirés lors de l'écharnage par l'ouvrier, qui dans ce car.
là a grand foin de le diffunuler. Les triégiffierg& lee charnoifeurs ont fouvent
des Peaux qui font abattues par le vent deatefsus les perches, & mangées pari
les chiens.& pat les rats. Il eft même comme impolfible, dans de grandes.tan.
neries , où il y a beaucoup d'ouvriers qui ne foin point calculateurs y de tenir
un regiftre exaét du nombre de leurs peaux, à caufe de.la multitude des mains
par lefquelles elles pafsent & des variétés qui y arrivent. Un tanneurqui met-
tra en fofse jufqu'à quarante & cinquante douzaines-de veaux; un inégiffier
qui recevra douze à quinze cents moutons par femaine, pourraieni-ilss'afsu-
reg de l'exactitude des dénombremens , éviter les erreurs de calcul , les incen-
titudes , les confu fions , & par conféquent les procès-verbaux de contraven.
rions? Ce n'en qu'au fortir du dernier travail, à la levée de derniere poudre,
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à la mire fur perche ; qu'il leur eft nécefsaire &:poffible de compter leurs mire:
chan difes , & d'en Faire une exaéle déclaration.

343: L'INSTRUCTION de la régie dit aulli qu'it eft efsentiel de tenir la main
à -ce que les fabricans ne puifsent commencer leur travail que vingt-quatre
heures -après les déclarations faites & cela, dic-on , conformément à l'article
IV...Cependant l'article ne contient point:ce nouvel afsujettifsement , mais on
le tire par indu Étion. Cet article veut que les fabricans déclarent le jour au-
quel ils entendront opérer. Cette obligation n'aurait pas été impofeé, fi l'on
avait entendu mettre un intervalle au moins d'un jour entre la déclaration du
fabricant & fon opération, à laquelle leS commis doivent être préfens abfo-
lumetit. Cette'préfentiori du régifseur a excité la plus forte réclamation, parce
qu'elle a paru aux fabricans la plus onéreufe de toutes les charges qu'on leur
voulait impofer. Si lé tanneur veut profiter d'un inoment de foleil en hiver ,
d'une matinée où il eft plus libre , s'il craint la gelée ou. quetqu'autre incon-
vénient, il ne lui elt pas poilible d'ufer des circonitances, à moins qu'il n'ait
tout prévu vingt-quatre heures d'avance ; il aurait pu envoyer faire fa décla-
ration ati bureau , & en attendant rafsembler fes ouvriers pour que l'ouvrage
Ratait & les cuirs remis en fùreté avec la plus grande promptitude; mais la
régie l'oblige de.différer & d'attendre , malgré fon incertitude ou fes embarras.
En étés. l'inconvénient devient encore plus confiderable , à caufe des orages
qui nuifent aux pafsemens [ ii9 , i7o]. Le délai de vingt-quatre heures & la
lenteur des commis, qui pourront n'être pas fort exacts fi l'on oit obligé de les
attendré, pourront faire tomber l'opération dans. le tems d'un .orage qui gâ-
tera une cuve. C'eff ainfi que la liberté la fûreté du fabricant »font facrifiées
à la commodité des commis.

De la marque deS cuirs. .

344. L'AITICLE IV de l'édit du mois d'août 17%9, dit que les cuirs feront
marqués après le premier apprêt. Cette difpofition , qui eïf fort fuccinte., fut
expliquïe.& étendue, & les formalités de lantarque des cuirs furent fixées par
les lettres-patentes dees février 1.76o..Mais préfentait deux difficultés ,
que Mi.lefchaffier voulait faire lever par des modifications de l'enregiitre-
ment : la premiere codifiait à fixer l'époque dà premier apprƒt entiérement
fini, après lequel doit être appofée la premiere marque; la marque de charge ;
car il faut fixer un terme relatif à chaque profeffion, le mot de premier, apprêt
étant très-vague en lui-même, & l'interprétation fujette à trop d'inco.avâniens,:

34i. L'INSTRUCTION des régifseurs veut que la premiere marque , mar-:
que dé charge ou de préparation, Toit appofée à la levée de premiere poudre ; la
fent:nide marque , 611 marque de perception, à la derniere levée dr forse, avant
que les cuirs fuient portés au féchoir. La premiere fe ptace des deux côtés, dà



A,	 !3i

la tête .du. cuir; la feconde, dei.denx côtés de la culée ;pais fur les: peaux, on
n'appofe lamltrque,que d'In' côté. Clieg . les hongroyeure , ces marques devaient
être appofées: au fortir dç l'alun , & après,la mife,en fnif.,Chez les reégiffiers
c'était fortir de:l'alu :n- , & iorfque: les l'enfui, feraient endernier apprêt (fans
dnute après avoir été redrefsées:fur, palifsori), , Chez le, cllarnoifenr, , les
marques devaient être appofées, lapreraiere au: retour du moulin ; la fe-
coude ,- lors du dernier apprêt; je penfe que cela voulait dire la premiere après
Ie dégraifsage entièrement fini , & la feconde , après que les peaux feraient
ouvertes. Enfin chez les maroquiniers , les deux marques devaient être appo.
fées , l'une au fortir del7aPprêt en, fumec ( fans doute après le coudrement)i
la.feconde ,:borique les peaux feraientlufttees..

346; M. d'Arlincourt, anjourd'hui fermier général , :alors -diredleui. de la
régie à Paris, avait drefsé l'inftru&ion ;pais il avouait avec candeur que dans
l'exécution il fallait un peu plus de condefcendance. Il fe départit de beau-.
coup de el:lofes dans une conférence qui fe tint à la mantifnéture de Saint-Hip-
polyte au fauxhourg Saint-Marcel,; .entre n Parois,. directeur Seintérefsfi,
M. Lefehalller , confeiller à la çour des aides, rapporteur,en cette affaire ;,M.
d'Arlincourt, avec l'un de fes afsoeiés ; & quelques fabricans. Les cpnfente-
temens ou clififtemens de M. d'Ailincourt furent pris en note; rie:fon aveu.,
par M. Lefchaffier qui fe propofait de s'en fervir dans les modifications de
la cour des aides »fur l'article IV des lettres-patentes.

347. A l'égarcl. de la derniere marque,, dite de perception , il ne pouvait plus
y avoir de difficulté , au moyen d'une modification qui avait été déjà appofée
aux lettres-patentesdu z février 175o , & qui la, différait juiqu'à laiéquifi-
tion des fabricans: suffi n'en était-il plus queftion 5 mais à l'égard de la ma>
que de charge, ou .premiere marque , & aux déclarations que. les fabrieans
devaient faire, on était convenu de ce qui fuit

Pour lei hongroyeurs, il devait être fait une feule, déclaration au fortir des
aluns , avant ,de porter les cuirs au féchoir la premiere.meeque devait être
appofée après que les cuirs feraient fuffifamment fecs drefsés.

Pour les inekilrers , une feule déclaration au» fortir des confits , en mettant
fur perche , avant l'ouverture.

QuArr .à la premiere marque, le régifseur voulait l'appofer an plus tard
après l'ouverture & avant le redrefsage, prétendant que c'était là:le dernier
apprêt & la perfection de la peau ; qu'en vain le mégiffier aurait fait une déela-;
ration de cinq cents peaux, par exemple, mires: fur perche, fi Pappofition
d'une marque fort peu de rems après n'en confluait l'identité & ne l'en char?,
gait puifqne rien ne pourrait Perripêeher d'en vendre deux, cents en petétat
s'il voulait, & d'en fubitituer fie les perches le même nombre provenant de.
fes autres confits.
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348. LE mégiffier convenait de la Offibilité abfOlue de cette fraude ;mais
il afervait que les diffiretis états de ficcité entre les peaux qu'il aurait aie.
fubitituéeS, & celles4tsi: auraient été mifes fur perche précédétriment St. lors
de la -déclaration , le mouvement nécefsaire en pareil cas, la néceffité de met=
tre les- oiuvrierSdang le fecret, & plufieurs autres circonitancei, décéleraient
Aie la fraude à des Cominis attentifs & prévenus.

D'AILL‘U‘S , le fabricantfoutenaitqu'il lui était abfolumcnt impoffible de
-confentir à aucune marque avant le redrefsage , parce qu'il n'y a humainement
Pinnule certitude de conferver une peau, & d'en répondre dans cette opéra-
tion. C'eft à la vérité la derniere mais 'c'eft la plustude épreuve des peaux.
Pour peu qu'elles l'oient défédueûtes, elles fe déchirent fous la main de Pou-
vrier, qui les pafse avec force fur le pefsein. On en fit l'expérience devant le
régifseur ;• qui convint enfin qu'on ne pouvait exiger l'appofirion de la mar-
que qu'après le redrefsage. Nous parlerons de ces différentes opérations dans
l'art dû mégiffier ; mais il nous était difficile de réparer ici les différeas articles
d'une difeuffion qui intérefse principalement l'art du tanneur.

Pour les chanteurs , on offrait de fe contenter d'une feule-déclaration au
fortir du dégraifsage, & de la premiere Marque après l'Ouverture.. (Voyez Part

u charnoifeur. )
Chez les maroquiniers, on demandait une feule déclaration au fortir du cou-

drement ; & la premiere marque devait être appofée après le foulage.
349. Chez les tanneurs, la difficulté paraifsait toujours fort grande, & les

efprits ne pouvaient fe rapprocher. Le régifseur perfiftait à foutenir qu'il fal-
lait abfolument une déclaration à la premiere mife en fofsc, & que la pre-
miere marque devait être appofée au fortir dè la premiere peu3re. Sans ces
deux précautions., dirait M. d'Arlincourt, k droit ferait anéan ti. parles frau-
des. Les petits tanneurs de province ne font pas fort fcrupuleux fur le nombre
de poudres qu'exigent les cuirs ; ils n'ont que trop d'inctination à les. vendre
aux ouvriers après la premiere ou la fecon.le pairdre & fi iufqu'alors ils ne
font li€s par aucune charge, la facilité & l'avantage de fe fouftraire au paie
ruentd:es droits fera un appas de plus, & ne fera qu'accroître un abus préjudi-
ciable au commerce & au public.

3 Ÿ0. D'UN autre côté, les tanneurs foutenaient que la prétention d'appofer
la marque de charge au fortir dela premiere poudre, était diamétralement con-
traire à l'efprit & aux termes de l'article IV de l'édit, aux lettres-patentes du
2i février 1760, & à l'arrêt d'enregiftrement de ces dernieres , qui ne l'adopte
qu'après le premier apprêt entiérement fini ; qu'il était ahfurde d'appeller la
fil du premier apprêt, cette premiere poudre qui n'eft que le premier pas de la
tannerie, après lequel les cuirs ont quelquefois un an à féjourner en fofse.

COMMENT veut- on, difenc les tanneurs , qu'une marque empreinte fur
une
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une fubilance encore molle , fpongieufe, toute imbibée d'humidité & de tan ,
fe conferve d'une maniere ineffaçable pendant un fi long toms: Elle coure
rifque de n'être plus reconnaifsable ; on ne fautait donc y foumettre les fa-
bricans.

3Ç1. QUANT à la déclaration, elle femble inutile quand la marque ne
l'accompagne pas. La loi qui veille à la fûreté des fabricans, l'équité & la rai_
fon veulent que cette marque foit retardée jufqu'au tems où elle ne pourra
plus être altérée ou effacée par le travail, afin que le Fabricant ne -puifse être
dans le cas des contraventions involontaires. Or, que fert aux régifseurs une
déclaration qui ne fera point aecompagnée d'une marque? Le tanneur a une
enticre liberté de fouftraire quelques-uns des cuirs par lui déclarés, & d'en
fubifituer d'autres procédant de fes pleins ou de fes pafsemens. La déclara-
tion du tanneur femble donc n'être dans ce cas-là qu'un fui croît inutile de for-
malités & d'embarras.

LES appréhenlions de fraude ne font pas, ce femble, une raifon fuffifante
pour mettre des entraves aux manufetures. Ces fraudes fe découvrent de tant
de façons par les commis , & les fabricans ont tant d'intérêt à ne pas les com-
mettre , qu'on devrait un peu s'en rapporter aux uns & aux autres à cet égard.
S'il fe trouve quelque tanneur pauvre & de mauvaife foi, qui dans la vue de
retirer plus tôt fes fonds & pour épargner quelques frais, rifque de ne pas
donner à fes marchandifes un apprêt fuffifant , il en eft bientôt puni par le
difcrédit où elles tombent, & par la perte qui en réfulte. Mais s'il fe porte.à
cette manoeuvre, ce ne fera pas en livrant au public des cuirs encore tout
humides, & tirés furtivement d'une fofse. Si l'ouvrier fe prête à la fraude ,
voudra en tirer le bénéfice ; fi les cuirs font tranfportés dans un (échoir étran-
ger, le fecret manquera , & la difficulté fera trop grande pour qu'on puifse
continuer long-tems cette fraude.

3 Sz.. L'A R TI CLE VIII de l'édit, & l'article V des lettres-patentes , défen-
dent à tous les ouvriers d'acheter des cuirs & des peaux fans marque; il oit
même enjoint par l'article V à ces ouvriers de conferver les morceaux oit tes
marques auront été annotées, pour être employés les derniers; mais cette der-
niere difpofition ne faurait s'exécuter à•la rigueur contre des cordonniers qui
ne font pas en état d'acheter un cuir entier, & qui en prennent feulement une
petite partie; il ferait boitille de condamner celui-ci fur le foui fait de quelques
morceaux de cuirs fans marque, fi d'autres circonstances ne fefaient
la fraude. Auffi M. Lefchaffier elfimait que fur cet article la cour des aides de-
vait fe réferver le droit de prononcer fuivant les circonllances & l'exigence
des cas, fans impofer une obligation générale de n'acheter que du cuir marqué.

LES régifseurs ont d'ailleurs bien des moyens pour arrêter les contraven-
tions ; ils peuvent faire des viles chez tous les ouvriers qui emploient le

Tome III. S
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cuir ; ils peuvent exiger de'clarationde tous les dépôts & magafins des fabri-
crins , enforte qu'on ne peut tranfporter des cuirs hors de la tannerie fans les
avertir. Le tanneur oit afliégé de toutes parts , au moyende ces difpofitions
ainfi la fraude paraît être fuffifarnment prévenue.

353. Si le droit établi fur les cuirs fe perçoit dans la forme prefcrite par les.
lettres-patentes du 2 S février r7S0 , il en réfulte aux tanneurs un danger réel
& une perte feuille; car 1Œ. il cil difficile d'appofer une marque fubfillante
fur ces cuirs humides, enduits de tan, & qui n'ont que peu de con Ounce:
1°. On ne pourrait les remuer & les pefer tous fans les faire refséeher ,fecouer
le tan qui les conferve & les nourrit , & par conféquent les détériorer. 3‹  Ce:
ferait une injuffice que de les pefer ainfi pleins d'eau , & d'en percevoir le
droit, puifqu'avant que d'être mis en vente, ils doivent perdre cette humi-
dité fuperflue.

354. It. y a une autre forte de difficulté fur les veaux à oeuvre, auxquels;
les tanneurs confervent foigneufement leùr humidité jufqu'à cc qu'ils les yen—
dent aux corroyeurs. Il eft bien difficile de marquer & de pefer ces peaux au,
moment qu'elles Portent de fofse , chargées de toute cette humidité ; & il im_
porterait aux tanneurs qu'elles ne fufsent marquées que lorfqu'elles font ert
état d'étre vendues. A l'égard de la fixation du droit, il s'en eft établi une éva..
luation ou efpece d'abonnement de 3. livres ro fois par douzaine entre les tan.
rieurs de Paris & la régie, ce qui fuppofe trente-cinq livres de poids pour chae
que douzaine; & il el+ bien à defirer que ces ab.onnemens aient lieu par-tout,
pour la tranquillité des fabricans ,& pour le bien du commerce. C'eil. la feulek
maniere dont on puifie réparer les torts que la finance fait aux. arts.

CONCLUSION-
3S Js penfe donc, aufli bien que M. Lefchaflier, , qu'il convient au bien

du commerce de n'afsujettir les tanneurs qu'à une feule déclaration , qu'ils fe...
zone tenus de.faire avant que les cuirs foient portés au féchoir {103 ], ou avant
la levée de la. derniere poudre; & les autres fabricans de cuirs ou de peaux
lori de la levée & fortie du dernier travail aux aluns, confits, ou autres api.
prêts qui correfpondent dans d'autres•profeffions à ce dernier travail.

JE crois que la premiere marque , ou marque de charge, ne devrait 'errer
appofée chez les tanneurs & hongroyeurs, qu'après que les cuirs auraient
atteint au féchoir. un degré de fécherefee convenable, pour que cette marque
ne puifse être altérée. A l'égard des autres fabricans de cuirs & de peaux, cette
p remiere marque ne devrait être appofée qu'après le dernier travail ; lavoir,,

redressage des mégiffiers , l'ouverture des chamcifeurs le foulage des;
maroquiniers.. ,.• .
• Cil que je propofe ici n'en point contraire à ha régie parce que fon plue
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grand intérèt ellfe rendre le commerce liorifsant , d'étendre la fabrication,
& par confégnent t'affermir la tranquillité , la ftireté & l'avantage du fabri-
cant. La douceur du gouvernement eft la fource de la profpérité , de la popu-
lation , de la richefse. On évite une profellon vexée d'une maniere rebutante,
comme on fuit une terre fan-glante qui dévore fes habitons.

EXPLICATION DES FIGURES DE L'ART DU TANNEUR.
PLANCHE I & IL (446).

Haut de la planche.
A, adion de l'ouvrier qui lave & rince les peaux, avant le travail de ri•

viere 13 j.
'(r46) j'ai ufé dans les planches, de'la li-

berté que je m'étais réfervée dans la pré..
face , rie retrancher , pour rendre cette édi-
tion moins coûtenfe , un grand nombre de
figures abfolument inutiles. Et afin de con-
vaincre les leaeurs de l'inutilité des figures
retranchées , je vais lui en rendre compte.
j'ai bté au bas de la planche I de l'édition
de Paris :
A , la figure d'une pioche pour remuer la

chaux. Il n'eft perfonne qui ne fachc
comment eft faite une pioche.

13 , pelle qui jert au meure ufage , & dont
on peut dire la même chofe.
, grande petle qui fers ci coucher les
pleins, & qui n'a d'autre fingularité qu'un
manche proportionné à la profondeur
des pleins.

G, bâton; ou enfonçoir pour faire plonger
les cuirs dans la riviere. Et qui n'est au-
tre chofe qu'un long bâton.

P j cuve dans laquelle on foule les peaux.
Cette cuve n'a abfolument rien de parti-
culier. Elle doit être proportionnée au
nombre des peaux, & renforcée de trois
bons cercles de fer.

Q, cuve plus grande pour le rtfairage.
C'eft une cuve un peu plus grande.

R , cuve où l'on fefait le confit. Elle eft re.
préfentée fous F , dans le haut de la
planche.

S , cuve d coudrer. C'est une grande cuve.

T , pannier avec lequel on meure k tan.
Il di repréfenté au haut de la planchet
fig. D.

X , chaudiere de cuivre pour chauffer Fecut
des paffemens. C' eft une chaudiere pro-
pre à être mife dans le fourneau de ma-
çonnerie ; repréfenté au haut de la plate,
che , G.

PL ANCHE IL
A , ailion de ceux qui gouvernent les paf>

mens d'orge , qui relevent chaque jour
les cuirs fur les bords de la cuve. Cette ac-
tion confilte à tirer les peaux de la 'cuve,
pour les mettre égoutter fur une planche
placée fur la cuve.

B , aélion de ceux qui frappent emallot.
. tent les cuirs. On fe repréfente, fans le Ce.

cours d'une figure , deux ouvriers placés
vis.à-vis l'un de l'autre , de part & d'au..
tre d'une table, frappant avec des mail-
lots de bois une peau étendue devant eux.

C , (d'ion de ceux qui foulent tes veaux.
Deux ouvriers enfoncent alternativement
un pilon de bois dans la cuve remplie
d'eau, où font les tûits de veaux.-

1. 2. ;. 4. Ordre des quatre cuves qui fors
ment un trait de plumage , qui con.
tiennent chacune huit cuirs ; elles ont
trois pieds de haut fur quatre de dia-
enetre. La figure repréfente quatre cuves
placées l'une à côté de l'autre.:

H , pilon de bais pour fouler les veaux.
S
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B, sedan de celui qui écharne , qui débourre [ 26].	11>
C, C C, pleins, ou creux remplis d'eau de chaux, dans lequels on étend les

cuirs , & d'où on les retire avec des tenailles.
.D, adieu de celui qui met les cuirs en fofse [77 , qui les couvre de tan [78 1.
E , cuve de bois , dans laquelle fe fait le coudrement [267], & où l'on tourne

les.cuirs fans relâche.
Ir, cuve dans laquelle on ferait autrefois le confit [43 , & qui peut fervir à

faire les pafsemens [	).
G, chaudiere placée fur un fourneau, revêtue de plâtre, & qui fert à chauffer

l'eau.
Bas de la planche.

C, grandes tenailles qui fervent à tirer les peaux des pleins.
E, gâche ou pelle qui fert à ratifser te defsus des peaux.
F, litiges qu'on trempe dans la chaux pour mieux enduire certaines peaux.
H, bouloir, ou inftrument pour remuer la chaux & brouiller les pleins.
I, crochet pour retirer les peaux de la riviere.

, initrument qui fert à fouler & â laver la bourre.
L, chevalet pour travailler de riviere.
M, N, boutoirs , couteaux à deux manches, pour écharner, débourrer.
0, pierre à aiguffer , ou queurfe pour rater les cuirs.
V , brouette qui fert à tranfporter les cuirs dans les folks &à voiturer le tan.
D, cuirs falés & pliés en échauffe [I; t].
E, cuve fur laquelle on a relevé les cuirs à l'orge.
F, plan d'une fofse avec fon puifard G, pour faire les jus aigres [199 J.
G , puifard d'où l'eau fe tire pour la juge.
I , crochet dont on fe fert pour tirer les cuirs de la cuve:
L, chiffres dont on fe fert pour marquer le poids des peaux au fortir de- la

boucherie [ 6 ].

PLANCHE I I I.

Bara de la planche.

A A, eft le haut, du moulin qui tire l'eau pour fournir les pleins & les fofies.
B, ouvrier qui conduit le cheval & qui diftribue l'eau.
C, mouvement du cheval.

C'eft on bâton. plus épais par le bout
qui dl enfoncé dans l'eau.

i, febille pour voiler les cuves. Toutes

fortes de vaiffeaux de bois peuvent fervir
à cet visage. Il femble même qu'il ferait
commode d'y adapter un manche.
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D, étentes, ou étendoirs fur lefquels on fait Pécher les mottes.
E aélion du motteur ou de celui qui forme les mottes en marchant; fur le

moule plein de tannée [291].	 -
F F, fofses d'où l'on retire la tannée qui doit fervir à faire les mottes.

Bas de la planche-

A rouet qui fait tourner l'arbre du moulin.
1, une des dents ou aluchons repréfentés féparèment
2, une des clavettes qui affermifsent la dent ou aluchon fous la circonférence

de la roue.
B , arbre vertical , fur lequel la roue dl enarbrée.
C, C, deux arcboutans.qui retiennent la roue perpendiculairement à l'arbre.
D , bras ou timon auquel efi attaché le cheval.
d , coin ou clavette qui afsujettit le timon avec l'arbre.
E , paloneau auquel efi attelé le cheval.
F, grenouille ou bafe qui reçoit le pivot- inférieur de l'arbre vertical.
G, arbre horizontal qui porte une lanterne H, dont les fufeaux engrennent

dans la roue A.
, lanterne de quatorze fufeaux afsemblés par deux tourtes.

3 , petiturcboutans qui affermifsent la lanterne fur l'arbre qui la porte.
4, 4, dag tourtes qui forment les deux baies de la lanterne, & affemblent

•les fufeaux.
S , un des fufeaux de la lanterne.
1, étoile de fer portée par l'arbre horizontal , & fur laquelle s'enveloppe la

chaîne.	-

6,6, fourchettes de fer qui garnifseut la circonférence de l'étoile.
I I, deux étoiles environnées de la chaîne tendue & en aition pour- puifer

l'eau.
K , canal vertical ou tuyau placé dans l'eau ,atmledans duquel joue la chaîne.
L, chain e fans fin, qui joue fur les deux étoiles , dont l'une €ft portée fur l'ar

bre bOrizontal , & l'autre trempe toujours dans l'eau.
M , pilanche ou pierre fur laquelle fe place le moule des mottes.
N , moule des mottes [291 1
0, Ob O, petites ptaques de métal adapt…es † la chitine fans fin, & proportion

nées au canal vertical, pour tenir lieu de pillons à la pompe.
Echelle de douze pieds pour les parties du moulin.
Echelle de douze pouces pour le moule à mottes.
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TABLE
:D:CS 211.A.TX..rnigg,

(lui contient l'explication des termes.

A

ABATTRE, rabattre , mettre les cuirs
dans un plein ou dans le paffement,
article 20.

ABONNEMENS des tanneurs avec la
agie, 3f4.

ABREUVER les cuirs, les faire trem-
per , 666.

ABUS dans le commerce, g.
ABUS dans la fabrication ,	, 28O.
ABUS dans la perception des droits ,

n3•
ACADEMIE des fciences , fon établif-

&ment , fes travaux dans les arts. Voy.
la pr€face.

"ACCELERER le gonftement , 180 ; le
tannage, 100.

ACIDE ; la liqueur des paffmeris eft
acide, r r4, 3$o.

AIGRE. Voyez Paiement.
ALUN, fon ufage dans les tanneries,

302.
ANGLETERRE. Méthodes anglaifes

pour tanner , 3 9,  9r , 162. Prix de ces
cuirs , I 3 .

APPR‘T , bon apprêt, maniere de le
diftinguer, , I I g , 2f3.

ARRtT fur le fait des cuirs, 317,

ARTS d écr i ts par l'acadmie. Voyez la
pr€face.

ASTRINGENT, qualité aftringente du
tan , 2.

AVAussES. Voyez ,f,grouille , 6r.

B

BARROIS [M. ], direâeur & intèrefsé
de la manufadture de S. Hippolyte ,
126 , 3 46. Voyez aufil la pr€face.

BASSEMENT.. Voyez Paff€ment.
BASSERIE. Voyez Paierie.
BATTRE les cuirs , operation elren.

delle pour les cuirs , 107, 2;9.
BAUDRIER , cuir de vache qui s'em-

ploie à faire des efcarpins , 261.
BÉNÉFICE des tanneurs , 29r & fuiv.
BIERE , marc de biere ore gonfle..

ment, 243.
BILLETTES . ( M. des ). Poyez DESBIL--

LETTES.
BLANC, c'eft-à-dire , paffernent blanc.

Voyez Paiement.
BOEUFS, qualité de leurs cuirs, ;,

94, 2 80 .
BOIS , voie de bois , fr. Bois qui don-

nent le tan , ibid.
BOISSEAU de Paris ; fa mefure , 40;

fa valeur en orge , 126.
BOUCHERS leurs liipereheries , g ; ils

ont du fel de morue, Io; leurs 4négli-
gences, 280.

BOULOIR , bâton pour remuer la
chaux, 32 & page 12g.

BOURRE, fon prie ,109.
BOUTOIR, couteau „ deux manchesm . 128.

BR‚SIL , cuirs du Eréfil ,
BRIGADY. Voyez Baudrier, 26r.
BRULE , cuir brûlé par la chaux , ro.
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- Eureow ( M. de) , fes expériences fur
le tannerie , ff , 69.

BUXEROLLES. , arbutus uva urfi ,
C

CAVE , les cuirs doivent y féjourner,

CENDRE , fon ufage dans les pleins ,
22.

CHALEUR des pafsemens blancs 1 41-
La chaleur efi contraire à lajutée , 284

CHAMOISEURS, comment fe marquent
leurs peaux,	9 146.

CHAPONER 1 6.
CHAUX , fon prix, 20 ; fa quantité,

eifes dangers , 48. Chaux ufée, 299.
CH ENE. Voyez. Bois.
CHEVAL , cuir de el-levai, 278.
CHEVRE, 27’..
COLLE de farine , 14 1 .
COLLE des tanneurs , 299.
COMMERCE des cuirs , 29r , 114,
Cometereen de compofition

187-
COMPOSITION du pafsement , 140 ,

187..
CONTRAVENTION „ l'édit des cuirs,

ey2 fuiv.
CORDONNIERS , s'oppofent „

fem entdunt du cuir à la jurée, 2ro ; leur juge-
ment fur les différehtes méthodes, 2j2
attentions qu'ils devraient avoir , 288 ,
389,

CORNES de boeufs ;leur prix , 299.
COTON ( M. ), intérelfé à la manufac-

ture de Saint-Germain.Voyez lapréfirce.
COUCHE , faire une couche, 26, 147.
COUCHER en foire, 84.
CouneemeNT , 44, 267 , 272.
COUTEAUX dont on fe fert dans les

tanneries.
COUTEAU rond, 1.; , 26; demi-rond

i6 ;8 ; feux, 145'9 1 47-
CRAMINER étirer les cuirs par chair

ave le çouteau rend fur le chevalet, i‰.t

CREUX cuir creux , 280.
CRUE , eau crue. Voyez Eaux.
CUIRS , différentes fortes de cuirs.

Voyez eaux. Leur ufage leur tifsu
109 ; maniere d'en diftinguer le bon,
apprêt, 112.

CUIRS „ la chaux, ,2T4Ifes_inçon-
véniens, 48.

CUIRS à la jufée , 90, 248.
CUIRS „ l'orge, 114, 16;.
Cures à oeuvre, ou en faible,, 260,,
Cules au fippage , 255,
CUIRS de boeufs, 2.
CUIRS d'Irlande , ; , 241.
CUIRS de l'Amérique, 194 , 240 *
CUIRS de Liege , 99 , 190 s 2 48e.
CUIRS de taureaux, 4.
Cules de Tranfylvanie 187.
CUIRS de vaches, 1,602_ 271.
CUIRS en tripe , c'eft celui qui elt dé-.

pouillé de fon poil , 28.
CUIRS , façon. de Vidaehie , :ou cuirs

-à l'orge , 129.
CUIRS forts , 2.
CUIRS verds , ou cuirs frais, ceux qui.

confervent encore leur humidité natu-
relle. Voyez Peaux.

CUIRS veules & appauvris , 94, 280„
Voyez Défauts.

Cuve pour les paffemens; Ires dirnen,
fions, 200.

D
DANGERS auxquels font expofés les

pafferriens , Ire.
DANOISE, méthode danoife du fil?-

Pa&,? ,2 TY 301 -
D‘BOURRER les cuirs , 262 12e2 132%

1 449 1 47 9 1 7 1 191.
D‘BOURS‘S. Voyez Prix, Produit.
D‘CHARNER , OU écharner	, 146,
D‘CLARATIONS que doivent faire les

tanneurs, 2f1.
D‘FAUTS qu'on obferve dans l'apprêt

des cuirs, 280 ee fie,
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DRESSER les cuirs , 104.
DROITS fur ies cuirs , 322; leur pro.	FAIBLE. palfernent faible , r2r. Voy.

duit , 329 ; leurs inconverlienS , 324. Paiement.
Voyez le tarif , page 'Ir.	 FAUX, 147. Voyez Couteau.

DUHAMEL [M., de l'acad…mie des	FERMENTATION. Voyez Gonflement,
fciences , fa phyfique des arbres, y6.	Parent-

DUR‘E des paffemens , rry , '80,184.,	FEU, l'emploi qu'on fait du feu dans.
208, 2L.	 les paffemens , 143 ; inutile dans la

DUR‘E du plamage , 21 ; du tannage , jurée , 284.
98; maniere de l'abréger, ro°.	 FIENTE de pigeon , ;9 , 41.

E	 FINANCE , louree de deftrudion &
de ruine pour le commerce , 326, ;rS.

_EAUX , leurs qualités nuifibles ou
avantage	 pelFaridOTTs.i.i., bois flotté , fans écorce yru.es aux cuirs  , 14  , 27  , 198. 

EAUX limonneufes, Ir 3 279280.	FORT , paffement fort , paffementEAux qui abattent & corrompent, 283.	r	• ,-.fleur , no, 1 62? 21 1.

ECHAUFPE , €tuve pour Faire tomber du tonnelier, 77. ƒ
FOULER les cuirs , 130 , 272.le poil des cuirs, 133.	 FOULONS , feraient utiles dans lesECoRcE fa vertu pour tanner , 2; tanneries, i r.,maniere dela choifir , r7; fon prix, 5-8,	FRAIS e préparation pour le cuir;Ie.; fa rareté , r9. On tanne à trois fo r t , 29r egfuiv.

écorces , 85-; fa quantité , 88 ; fes défauts, FROID. Voyez Gelée , &lens , Cha-

GAROUILLE, plante qui fert à tanner,
EMOUCHET , crin de la queue ; fon 6s.

prix , pr.	 GEL‘E , fon effet fur les pafremene,
EMPILER les peaux, i r. 	 161e 232 , 284.
EMPILER les cuirs fur la cuve , 12o ;	GEN‘T , fert à faire une liqueur'pour

dans l'…chauffe , ;9 1.	 dépiler >299 47.
GEBBšIN

DEMI-BOND, 161, ;8. Voyez Couteau.
DÉPENSES d'un tanneur , 29y..
DÉPILER. Voyez débourrer.
DEsAIONER , laver les cuirs qui., font

faigneux & chargés d'ordures, 13.
DEsBILLETTEs r	, de l'académieƒ

des fciences , travaille fur tes tanneries,
, 41, 4?, 67,;89, Fg la préface.

DOUGTHY [M. ] avoit apport€, un
fecret pour les cuirs , 43.

EPARONES à faire fur le fel , 194;
fur l'orge , irr fur le tan , 70 ; fur le
tems , Loos 180; l'égouttement, if.

‘PILER. Voyez Débourrer.
EUZE , chêne verd , 66.
EXPiRIENCES faites pour les tanne-

ries. Voyez MM. de Bien , Guimard
Glcditsch Teybert.

EAUX vives , zoo.
ECHARNER les cuirs , 146.	

FOSSE, fa figure & fa conftrutlion ,
7/ ; maniere de coucher en foire, 84.ECHAENUR Es ; oreilles fervent à faire

Cla	ll 1T	Il FOUGEROUX [e. de ], auteur de l'artcoe. oyez oe.

EDITS fur les I cuirs , art. 321 ,	 Gpage m.
‘GOUTTER les peaux

r79 282.	 leur•
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GERMAIN Saint-], manufacture de
S. Germain , 163 p 223.

GISEY. Voyez Jurée.
GLEDIT .SCH LM. de l'académie de

Berlin ; fes expériences fur la maniere
de tanner, 71.

GONFLEMENT , opération prélimi-
naire du tannage , 2 , 18 ; par le moyen
de la chaux, 19; de l'orge, 117; du
feigle , ry4 ; du fou, 174; du marc
de biere, 243 ; du jus de vieille écorce,
197 ; fa durée , , 2o$.

GOUVERNER les pleins, 24; les paffe-
mens , 126.

GRAIN,liqueur pour donner du grain
au cuir, 42. Voyez Coudrement.

GUIMARD ( M.) , infpedeur•fes m•.
moires & fes expériences, ig , 138, in,
17z p 29y.

H
HABILLER, c'eft préparer, tanner les

eu irs. Voyez Tanner.
HERBON , couteau rond , 1 3 9
HIPPOLYTE (Saint- ). Voyez Manu-

facture & M. Barrois.
HONGROYEURS; comment doivent

fe marquer leurs cuirs, 347, 35T.
HUIVIIDITE néccSaire dans les rodes ,

87-, 97-

IEUSE , chêne verd , 66.
INTERVALLE des opérations de la tan-

.nerie. Voyez Durée.
Jus de tannée, eau de vieille écorce ,

200.
JUSiE , préparation des cuirs avec du

jus d'écorce ,_190; avantage de ces cuirs,
248 , 312; frais e produits , 3o8.

K
KLEIN ( M. ), l'es expériences fur les

tanneries , 71.
L

LAVER les cuirs , , 144, 263-
LESCHASSIER M. confeiller à la

Tome III.

cour des aides ; fes remarques fur la ré-
gie,' 337, 344, 371-.

LESSIVES , qui ferviraient à abréger
la durée du tannage, Joe.

LEVAIN des paffemens 118, 13g,
1 74, UT, 1 77.

LIEUE, cuirs façon de Lie e, ou cuirs
à la jufée. Voyez Cuir & jufée.

LUNETTIER , cuirs de lunettiers ,
M

MAILLER les cuirs. Voyez Battre.
MAIN - d'oeuvre , prix de la main-

d'oeuvre, 297.
MANUFACTURE de Ledoure , 194,

24'1; de Saint-Germain ,163, 219, 223
266; de Saint-Hippolyte, 126.

MARC de biere; fon ufage pour les
tanneries, 243.

MARQUES pour le poids des cuirs, 6;,

pour les droits des cuirs , ;44.
MEGISSIERS ; comment fe marquent

leurs peaux, 347, 348.
MONTARAN (M. de), intendant du

commerce , contribue à cet ouvrage.
Voyez la pr…face. If indique l'ufage du
marc de biere, 243.

MORT ; plein mort 5 21 Y paffement
mort, 122. .

MOTTES; maniere de les faire , 291;
leur prix, 292. Voyez l'explication des
planches, page 129.

MOULE a mottes, 291.
MOULINS à tan, ou à écorce 6o.

N
NAUFFES ; foffes à tanner à la da-

noire, 256.
NOIR; poil noir gaffe pour indiquer

des cuirs moins ferres & moins bons, 4.
NORMANDIE; les cuirs de cette pro-

vince paffent pour être moins nourris,;.

OEUVRE, cuir à oeuvre, 66, 26o.
Voyez Cuir.
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OFFICES fur les cuirs ; leurs incon-	PIGEON ; fiente de pigeons fert dans
véniens 324 ; leur fuppreffion , page les tanneries, 36.
112.	 PIQUER ; les peaux fe piquent dans

OREILLES des cuirs fervent à faire de certaines eaux. Voyez Eaux.
la colle. Voyez Echarnure, Colle.	PLANER ; un cuir fe plame quand il

ORGE; ion ufage pour faire gonfler fe gonfle , s'amollit & fe dégraiffe parle
les cuirs, 183 fon prix, 126, ;o; ;in-: moyen de la chaux.
convénient de cette méthode , 163.	PLAMERIE ;9.

Os de la tête, que les bouchers lad- - PLANTES dont on peut fe fervir dans
fent aux cuirs , 8 , 16.	 les tanneries, 4f 5 61 ,

OUTILS du tanneur. Voyez Couteau,	PLEIN, creux pratique en terre &
Chevalet, Queurfe , Cuve.	 rempli d'eau & de chaux, 19 ; maniera

de les faire, 20, 21, &fieiv. Variétés
pour la cendre, la chaux , 22; maniere

PARER les cuirs e io4. de les gouverner , 24. Plein mort , fai-
PASSEMENT ; liqueur aigre pour faire blé, neuf, 33;  fa durée , 21 , 26g.

bic & fort, 21 g  ; neu f, 230; murant ,	POIDS des cuirs frais , & la maniere

par  l e trava il du tanneur.  Qua li t é des de préparation, Prix , Tanner.
peaux, ;.	 PRIX des peaux 3 7 , f 2 ; de la chaux,

PEAUX fraîches ; maniere de lesmar. 20 ; de l'écorce, y8 , 297; de l'orge,
quer, ibiet.	 126, go; ,- du cuir de cheval , 278 ; du

PEAUX falées , 9; lavage des peaux , cuir à la chaux , 298; du cuir à l'orge
1 ; maniere de les débourrer, 26.	dc)?-

- PEAUX humaines tannées, 279.	Paewurr des tanneries, 29). & fieiv.
PELER des peaux. Voyez Débourrer.	PRUD'HOMMES pouria vilite des cuirs,.

PERCHER, cage-à-mottes , étente , page TOI*

291.	 PUISARD pour faire le jus d'écorce,.
PESER; par qui les pelées doivent 'être 99

epagea	2
I. 

1
Vo

s.
yez l'explication des planches,

faites , 316.
PEUPLES de l'Afie, de l'Afrique, de l'A-	PUITS d'où Pott tire de l'eau avec une

rnérique ; leurs ruanieres de tanner, 61. pompe, 291. Voyez l'explication de dar
PIERRE. Voyez Battre , Queurfe.	planche 11I, page 141.

gonfler les cuirs , 117 ; mort, 208; fai-	PLIER en toifon , ri.

226 ; de paffage, 23z; de repos , 2;o ; de les marquer , 6; des cuirs tannés,
tout aigre , 21	à l'orge, 118 ; au fel- 2-98 = 129.
gle , 187 ; au fon , 17i; a la jufée , 2cq	POIL ou bourre, 299. Poil de chevre,
2233 blanc, 127; chaud , 129 , 1;8 , 2 7T.
.17y ; rouge, 127 , rç8, 16)-.	 POIN’ON de tannée, quantité de 2oo

PASSER , préparer un cuir, ou le tan- livres, i8= 293.
ner. POTIER ( M. ) intendant du coin-

PASSERIE , ou paffem ent , 200.	merce. Voyez la préface.
POUDRE, écorce en poudre. VoyezPEAUX; la différence entre peau &

cuir, c'eft que les peaux n'ont encore Ecorce.
aucun apprêt , & elles deviennent cuir	PR‘PARATION des cuirs.Voyez Frais
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Q
Q_UANTITi d'écorce pour chaque cuir,

88.
QUEUES de boeufs , 31r.
Q.IEURSE , pierre à aiguifer & que

les tanneurs emploient à dépiler, 26,
27 , 38 ; 266.

R
RABATTRE les cuirs,les remettre dans

le plein ou dans la cuve, 120.
RACINE de ruau 2 employée pour tan-

ner ; 6r.
RAIE , prix commun de la raie , ou

de la piece de cuir, 7.
RASEMENT des cuirs, .14.7.Voyez Dé-

bourrer.
REBATTRE , faire rebattre ou ramol-

lir les cuirs dans l'eau , 147.
REDOUL ou roudou, rhus reertifo-

lia , 1 , 61 , 64.
REPAISAGE des cuirs à œuvre 3 268;;

des chevres 276.
REGISSEURS des droits fur les cuirs ,

;3; ; leurs inftrudions, 319 ; leurs pré-
tentions paraiffent contraires au bien
du commerce,;yj.

R‘GLEMENS pour la fabrication des
cuirs, 317.

REGROS , greffe écorce qu'on etn-
ploie dans la jurée, 214 , ars, 231.

REMISES; c'eft le nom qu'on donne
aux foffes en Languedoc. Voyez Foffes.

REPOS ; paffement de repos , 229.
REVENU , cuir revenu ou ramolli par

le moyen de l'eau où il a trempé , 13.
RIVIER E ; travail de riviere , ;72 1162

263 5272 , 27)".
RODOIR; coudrets , cuves à coudrer,

262.
ROND ; couteau rond ou fourd, 12e,
ROUGE; paffement rouge ,127, fy8,

i6r. , 2rr.	 ƒ
RUAU , racine qui fert à tanner , 67.

S

SABLE , fert à débourrer , 26.
SAISONS; leur influence fur les cuirs,

198 , 204, 208 , 232, 284.
SANG & autres ordures , doivent être

emportés par le lavage, ; , 144.
SAUVAGES ( M. de ), profeffeur de

botanique à Montpellier, 6s.
SEC, cuir fec à oreille, c'eft-à-dire,

affez fec pour que les parties qui fe..
chent le plus difficilement, n'aient plus
d'humidité.

SECHER, comment on fait {éther les
peaux fraîches, 12; les cuirs tannés,
103.

SECHOIR des cuirs, 1o3. Séchoir des
mottes, appellé suffi percher, cage-à-.

mottes étente , 291.
Seigle; fon ufage pour leicuirs , 187;

employé autrefois en France , 189.
SEL, néceffaire 'pour les peaux, 9.

Sel de morue accordé aux bouchers,
1o. Sel néceffaire dans les peaux en
échauffe, 131; dans les paffemens, 143,
177.

SEMELLES de fouliers ; attentions
qu'elles exigent , 289.

SILHOUETTE ( M. ) eontrôleur-gé-
néral 17J-9 ; fages difpofitions de ce
minifire, 324, 332.

SIPPAGE, cuir au fippage 277, 3or.
SON, employé pour le gonflement des

cuirs, 177 , 184.
STATUTS des tanneurs de Paris, paie

98.
T

TALONS, font les côtés du Couteau à
deux manches. Voyez couteau.

TAN. Voyez Ecorce.
TANN‘E , écorce quia fervi dans les

foffes , 79; 199 fert à faire des mottes,
290 ; fert aux Jardiniers 5394 ; fon prix,
299.
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TANNER; définition de ce mot,page
i , au commencement. Voyez Gonfle-
ment , Reterce , Foire , Plantes , Peuples ,
Angleterre , Cuirs, Pemens Durée ,
Frais, Droits, Commerce , Défauts, Ou-
tils.

TANNER „ l'eau chaude, 274.
TANNEURS; leurs ft-atuts , page 98;

ils ont du fel de morue , to.
TARIE des droits fur les cuirs , page

TAUREAU; peaux de taureaux , 4.
TEYBERT ( M.) , expériences faites

par lui pour la perfection des tanneries,
102, 129, 171.

ToISON; plier en toifon , I1.
TONNERRE; moyens d'empêcher l'ef-

fat du tonnerre fur les paffemens , 16o.
TOURNER; les paffemens font fujets

à tourner ,15,9 , 170.
TRAIN de plamage ; affemblage de

cuirs dans la chaux, 126.
TRANSYLVANIE ; cuir de Tranfylva-

nie ,187.

TRAVAIL de riviere 37 , 116 an,
27f.	-

TRI‘E cuirs en tripe , 28.
TRUDAINE (M. ) confeiller d'état &

intendant des finances , contribue à
cette defcription. Voyez la préface.

V
VACHE , cuir de vache ,plus fort que

celui de bœuf, r; fe paffe ordinairement
en faible , 2,6o ; c'eft le meilleur cuir ,
271.

VALACHIE , cuirs de Valachie , 129;
fe fait avec des paffemens chauds . z ;8 ;
frais & produits , ;o6.

VERD , cuir verd ou frais , d.
VERDELETS , petits trous que les in-

fedes font dans le cuir , 286.
VIEUX ; cuirs des vieux bœufs ne

réuffiffent pas en Liege, 222;
VINAIGRE, fe met quelquefois dans

les paffemens pour conferves leur fraî-
cheur, & en d•velopper la fermenta-
tion, 118.

Pin de l'Art du Tanneur.
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Ij T
DU CHAMOISEUR. (0

.a .

1,4 z travail des peaux & des cuirs des différens animaux renferme plufieurs
arts que nous entreprenons de décrire : le chamoifeur, le tnégillier, , le tan-
neur, le corroyeur & le hongroyeur. Ils font tous nécefsaires aux befoins de la
vie; ils font l'objet d'un commerce précieux; ils renferment des détails de pra-
tique fufceptibles de perfeâion , & des procédés qui ne furent jamais éclairés
des lumieres de la phyfique. Nous les regardons en conféquence comme une
partie efseestielle des arts , que l'académie a entrepris d'examiner & de décrire.
L'ufage des peaux femble être auffi ancien parmi les hommes que la coutume
de s'habiller. Fecit dorninus Deus Ada F3 uxori tins t unicas pelliceas ,eg induit eos,
dit la Genefe , chap. III, y. 21 ( 2 ). On retrouve le même ufage dans tous les
tems , & chez toutes tes nations. Les fauvages même ne laifsent pas de travail-
ler les peaux avec beaucoup d'adrefse.

Si la plus utile de toutes les préparations des peaux efi celle 'qui fournit la
partie la plus efsentiel le de nos habillernens , c'tft l'art du chamoifeur qui doit
avoir la préférence. Les peaux qu'il fournit font les plus chaudes, les plus
douces, tes plus moëlleufes , & il en peut tirer de tous les animaux.

I. LE cha ' , proprement dit, en latin nepicapra , cil un animal quadru-
perle & rumb	, prefque femblable à une chevre , dont la peau eil extrême-
ment fouille ,	ude & belle, lorfqu'elle a été pafsée en huile ; & comme le

(r) Cette defcrip tien de l'art du chamoi-
feur , parut en 1763. Deux ans aprˆs, elle
fut inf•r•e dans le vol. 3V de la tradudtion
allemande des cayers des arts & m•tiers ,
p. 86 & fuivantes. M. DE jUSTI , qui pré-

fidait alors † ce grand ouvrage , trouva peu
de cbofes † ajouter au travail de M. DE LA
LANDE.

(z) L'€ternel Dieu fit † Adam & † fa
femme des robes de peaux, & les en revêtit.
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nombre des véritables chamois eft trop petit pour les tirages du Commerce,
on eft en ufage de travailler toutes fortes de peaux en forme de chamois avec
la chaux, , le foulage & la fermentation. On appelle charmeur ( 3 )
l'ouvrier qui les prépare.

L'ANIMAL appellé chamois, fe trouve fréquemment dans les montagnes de
la Suifse , dans les Pyrénées & dans les Alpes ; 'fes cornes "font noires & légé-
rement cannelées, recourbées par le haut ; it a deux ouvertures derriere les
cornes, huit dents incifives à la mâchoire inférieure, les pieds fourchus &
creux par-defsous. On en trouve une defcription détaillée , donnée par M.
Duverney, , dans les anciens mémoires 4e l'académie, tom. III.

2. LEs peaux de boucs St de moutons fe pafsent en chamois , & en portent
le nom dans le commerce ordinaire. On a vu dans l'art du parcheminier ( 4)
la maniere de mettre en chaux , de peler & de travailler de riviere ; & nous
entrerons encore à ce fujet dans de nouveaux détails , lorfqu'il fera quef-
tion de l'art du mégifiler ( ). Le chamoifeur fair beaucoup moins d'ufage de
la chaux. .

5. LEs peaux de moutons qui ont été rincées de chaux, après avoir été quel-
que teins dans le plein , peuvent appartenir au mégiffier pour être pafsées en
blanc, ou au chamoifeur pour être pafsées en huile. On verra dans l'art du
mégiffier le travail du confit, de l'alun & de la pâte , qui donnent la blancheur
à des peaux de mégie. Nous allons voir comment l'huile, le foulon, l'échauffe,
le dégraifsage , donnent aux peaux de chamois la force , la fouplefse , le
moelleux , qui en font les caraéleres diftiné"tifs & les principaux avantages.
Le mégiffier tire d'une peau toute fon huile naturelle, & n'y fubftitue prefque
rien : auffi les peaux de mégie font feches , & faciles à déchirer. Le charmai-
feur, , au contraire, va fulaftituer à cette graifse naturelle qui était trop coin-
pada , trop dure , trop fujette à la putréfacetion , trop gommeufe & trop dif-
foluble dans l'eau, une huile douce qui pénétrera le tifsu de la peau jufques
dans l'intérieur , qui l'adoucira en s'y unifsant d'une maniere plus intime, en
s'y diftribuant d'une maniere plus uniforme que la graifse naturelle, & la ga-
rantira des changemens que l'humidité & la pluie caufent à une peau naturelle.

LA plupart des chamoifeurs achetent des tanneurs ou des 1.114H-fiers les
cuirs (6), c'eft-à-dire , les peaux déjà pelées & prêtes à tra	er de riviere ,
parce que les mégifliers font en pofseffion du commerce	nes , comme
nous l'avons dit en parlant du parcheminier, , qui eft une efp	de mégiffier.

( 3 ) Ce nom femble fuppofer que les	(t) Cet art eft aulli réuni dans le même
peaux de chamois, plus fortes, plus fouples volume.
que celles de moutons , ont été les premie.	(6) Dans les pays où le commerce eft
res qu'on ait travaillé de cette maniere.	abfolument libre , comme en Suiffe , les

(4) Cet art fait partie de ce volume , oû chamoifeurs achetent les peaux de la pre-
l'on peut le =Calter.	 miere main.
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4. QUAND on pafse en chamois des peaux de moutons & des peaux de che-
vres , on ne les met pas indiftindeinent &pêle-mêle dans un même habillage,
parce que le mouton s'échauffe difficilement dans le foulon , au lieu que la
chevre 'étant échauffée beaucoup plus tôt, ferait altérée avant que les peaux
de moutons Fufsent au point nécefsaire.Les chevres pourraient même fe brûler,
pour peu qu'on les laifsât repofer dans le moulin , ou qu'elles reftafsent en
pile au fortir du moulin , comme on le verra art. 29.

S. LES peaux de moutons dont fe fert le chamoifeur, s'achetent àParis chez
le mégiffier. Il n'eft pas permis aux chamoifeurs de les tirer de la boucherie.
Les mégiffiers , après en avoir tiré la laine , les laifsent quelques jours dans un
mort-plein, pour les conferver jufqu'à ce qu'ils en aient une quantité fuffifante.

LE ehamoifeur , en recevant les peaux du mégiffier , les jette dans un
autre plein-mort pendant huit jours , plus ou moins, felon qu'on eft preffé.
Ce plein-mort commence à difpofer les peaux, & les prépare à l'aâion d'un
plein-neuf.

6. ON a vu dans l'art du pareherninier, & l'on verra dans celui du mégiffier,
la maniere de faire un plein-neuf. Celui du chamoifeur n'en diffère pas : on y
laifse les peaux quinze jours , un mois , quelquefois deux mois , fuivant que
les peaux paraifsent plus ou moins attendries , ou que la faifon contribue à
accélérer le travail ; mais pendant cet intervalle on leve tous les deux jours;
& quand les peaux ont été en retraite pendant le même teins, on les recouche
dans le plein.

LES peaux de moutons n'exigent qu'un mois de plein ; les boucs y font
lufqu'à deux mois , & quelquefois davantage.

LEs boucs & les chevres qui fe travaillent chez les chamoifeurs , s'achetent.
à poil ; car le mégiffier n'y a aucun droit. On les tire d'Orléans & de plufieurs
autres provinces , parce qu'il y a peu de chevres aux environs de Paris. Comme
elles font feches , on eft obligé de les jeter dans un cuvier plein d'eau , pour
les faire revenir pendant quelques jours, & les ramollir.. On les rétale enfuite
fur le chevalet , avec un couteau concave qui ne coupe point , mais qui tra.
vaille & abat le nerf, affouplit& prépare la peau. On en peut rétaler deux cents
dans un jour.

Les peaux qui font rétalées fe jettent encore dans l'eau , pour y demeurer
l'efpace de deux jours ; elles achevent de s'y ramollir, & deviennent comme
des peaux fraîches. Alors on les jette dans un mort-plein , pour faire tomber
le poil. Il ne faut pas quinze jours , même dans un plein dont l'adtivité eft
tout-à-fait épuifée. Il en faudrait bien moins, fi on les jetait dans un plein
un peu plus actif : mais un plein-neuf faifirait trop les peaux. Il faut les dif-
pofer par des pleins-morts. ,

9. LES peaux de boucs & de chevres fe pelent enfuite avec le couteau ordi-
Tome III. 	 V
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mire qui ne coupe prefque pas, mais qui ne fait qu'enlever le poil ainfi que
nous avons appris à débourrer les veaux dans l'art du parcheminiez. On peut
peler deux cents peaux de chevres dans un jour.

LA bourre de chevre & de bouc fe vend de ro „ Ti livres le cent , quand
elle a été bien lav…e dans des paniers, & féchée au foleil. On l'employait
autrefois en filature, pour faire des tapifseries communes ; mais le poil de
chevre , fi employé dans le commerce, fe tire du Levant.

APR—S que les peaux ont été pelées, on les met dans un plein-neuf; c'eft
celui où elles doivent planter, c'ePt-à-dire, s'attendrir & fe dégraiffér pour
pouvoir être pafsées en huile.

10. M. Denis , directeur de la manufacture royale de Corbeil , m'a dit
avoir fait avec M. Guimard, infpeâeur général des cuirs en 174Œ , des expé
riences qui tendaient à fe paffer de la chaux pour le chamois [ 7 ], comme pour
les cuirs forts, en employant des baff„mens , c'eft- à-dire , des eaux aigres faites
avec la farine d'orge. Ces eaux aigres produiraient en effet la même fermen-
tation , le même gonflement dans les peaux, & en bien moins de tems que
l'eau de chaux. Cependant ils ont cru reconnaître que les peaux qui en
réfultaient ne devenaient pas aufli moëlleures•que celles qui ont 130.6 dans
la chaux. Peut-être parce que la gomme naturelle & la grailfe feche dont le
tifsu de la peau eft abreuvé, ne s'en détache pas alfez promptement pour pou-
voir quitter dans tes balfemens , ou que ces parties ont befoin de Padtion
corrofive de la chaux.

LES balfeniens qui furent eniployés"dans ces 'expériences étaient abfolument
les mêmes que ceux qui fervent dans la tannerie pour les cuirs forts, & que nous,
décriténi ampleinent lôrfqù'il fera queftion de l'art du tanneur [ 8]. fl nous
fuffira de dire ici que , pour un cuir de boeuf qui pefe soo livres à la raie ,
c'eft-à- dire, au forcir de la boucherie, on emploie 20 livres de farine d'orge, &
que la fermentation dure quinze jours ou trois femaines, fuivant la faifon.Il faut
relever les cuirs tous les jours pendant quelques heures, pour aider la fer-
mentation par le contact de. l'air. Au tette, ceux qui voudraient répéter ces
expériences, qui mériteraient d'être fuivies , même pour le chamois , auront
recours à l'art du tanneur.

POUR éviter les frais de l'orge (9 ), qui vont au moins à quinze ou vingt
(7) La chaux fait fur les peaux en cha- fonnemens pour juilifier leur conduite.

mois le mème effet que fur les cuirs forts.	(g) Voyez Art du Tanneur , art. i 1/
On a pu voir ce que j'en ai dit dans l'art du page ç s E,‘ fuiv. de ce volume.
tanneur , d'après les obfervations de M.	(9) J'ai taché dans l'Art du Tanneur,
Schreber & nos propres expériences. Mais de faire fentir combien les paffernens à
comme les procédés avec la chaux coït- l'orge font inutiles, puifqu'on peut obtenir
tent moins de travail , ils font préférés par le même but-par des moyens beaucoup plus
les ouvriers, qui ne manquent pas de rai- t'impies.
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fois par cuir , M. Guimard employa suffi des marrons d'inde pour faire fes
liaffemens , & ils réuffirent paffablement. En générai, toutes les fubltantes
végétales étant fujettes à s'aigrir & à fermenter plus ou moins vite , comme
nous le dirons en parlant duconfit [ Y s j, , elles peuvent être propres à faire
des baffernens.

ON a fait auffi du chamois qui n'avait parié ni dans la chaux ni dans les
bafsernens , mais feulement dans une eau de fel & d'alun , comme les cuirs de
Hongrie :mais les peaux ne prenaient point de corps; elles étaient trop plates ,
trop refserrées par la itipticité de l'alun.

H. LES peaux de moutons , de veaux & de chevres , après avoir été travail-
lées de riviere , font en état d'être effleurées. On fait du chamois effleuré ,
& du chamois à fleur : ce dernier n'acquiert jamais la fouplefst , l'épaifseur,
le cotonneux de celui qui eft effleuré. II eft beaucoup plus long-teins dans le
moulin & à l'échauffe: mais il eft plus fort , & on le demande pour certains
tirages , à caufe de fa durée. Il n'y a guere que le veau .& le mouton qu'on
"puifse travailler ainfi. Les boucs , les chevres , les daims ne fauroient con-
ferver la fleur ; elle dl trop âcre , trop dure , trop cafsante , & difficile .à nour-
Tir d'huile ; mais quand ces peaux font effleurées, le côté de la fleur elt le plus
cotonneux , le plus beau ; & c'eft celui qui fe porte au-dehors dans un habille-
ment , au lieu que le _mouton fe porte du côté de chair.

ON fait à Grenoble & à Orléans des veaux à fleur ; mais on ne prend guere
que les peaux qui font défedueufes , & qui ne peuvent pas fervir dans la
tannerie.

ON effleure une peau avec un couteau concave , dont le milieu ne coupe
prefque pas , & dont tes extrêmités feulement font tranchantes. Les extrêmités
tranchantes fervent à couper , quand il eft nécefsaire, les parties les plus dures
de l'épiderme ou de la fleur. Quand elle eft à moitié detachée par le tranchant,
la partie moufse du couteau acheve de l'enlever, ou plutôt de l'arracher, eu
appuyant de force le couteau fur la peau du haut en bas. Lorfque les peaux
font creufes [181, & qu'il dl à craindre d'en arracher des lambeaux par cette
-opération, on rafe la peau ; c'eft-à-dire , qu'on coupe l'épiderme au lieu de
l'arracher; elle cotonne moins, & elle dl moins douce après le travail , que fi

- elle eût été rafée.
ON donne un fol de chaque peau de mouton à- celui qui effleure, & dix-

huit deniers d'une peau de bouc ou de chevre. On peut en efReurer trois ou
quatre douzaines par jour.

12. APRÈS avoir effleuré les peaux, on les met dans l'eau, c'eft-à-dire
dans un baquet, où elles trempent quelque tems. On les foule dans ce baquet
axee des pilons qui font formés chacun d'une petite mafse de bois & d'un
manche de quatre pieds ele lohg. On les tord pour en exprimer l'eau : mais

V il
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cette opération eft bientôt faite : on en tordrait cinq à fix cents par jour. Si
les peaux font bien travaillées de riviere, l'eau en fortira claire & limpide , &
c'eft ainfi qu'elle doit être : fi deux ou trois façons de fleur & de chair ne
fufflfaient pas pour les bien nettoyer & afsouplir , on en donnerait encore
davantage.

13. LES chatnnifeurs qui font auffi mégifflers-blanchers, réfervent pour la
blancherie les peaux qui fouffriraient trop par l'effleurage. En effet , le travail
du m'égiffler di beaucoup moins dur , & fatigue bien moins les peaux que celui
du chamoifeur. Il y a m„me louvent dans les peaux qu'on effleure, des parties
où l'on eft obligé de laifser la fleur , parce que la peau y eft creufe , & qu'il
ne relierait qu'une demi-épaifseur trop faible pour rafler au moulin. C'eft
ainfi que Couvent dans le remaillage , on réferve la culée & les collets pour
Contenir la peau.

CETTE opération eft très-utile pour les peaux qu'on fe propofe de mettre en
couleur ; car les peaux effleurées fe teignent plus aifément.

14. L'EFFLED RAGE , , l'épiderme qu'on enleve de defsus la peau
en effleurant , fert à faire de la colle qui eft Ires-recherchée & très-bonne. On
lave & l'on fait lécher au foleil cet effleurage , & on le vend treize , quinze ou
dix-fept livres.le cent , fuivant le teins.

APRÈS avoir effleuré, on écharne encore les peaux fi cela eft nécefsaire, &
que le travail de riviere n'ait pas emporté tout ce qu'il y a de charnu & d'inu-
tile fur le côté oppofé de la fleur.

DU CONFIT.
LEs peaux qui ont été vingt-quatre heures dans l'eau, & qui font bien

foulées & ramollies, fe mettent en confit, c'eft-à-dire , dans un baquet d'eau,
où l'on met un peu de fon pour s'aigrir & faire fermenter la peau.

LE confit eft beaucoup moins nécefsaire au chamois qu'à la mégie, c'efi-à-
. dire, aux peaux blanches. Le chamois pafsera un ou deux jours dans le confit,
tandis que les peaux en mégie de la même qualité y feront quinze jours ou
trois femaines. Le confit ne fert au chamois qu'à préparer le travail du mou-
lin ; la peau déjà un peu attendrie , recevera plus aifément l'huile qui doit s'y
introduire & la pénétrer : mais fi l'on a un tems chaud & une eau douce ,
. mucilagineufe qui abatte beaucoup les peaux , c'eff-à-dire , qui les travaille
& les pénetre facilement, on peut fe pafser totalement du confit, & le moulin
peut y fuppléer. Ainfi il y a des peaux qu'on fe contente en été de paffer
dans l'eau de fon, & qu'on en retire tout de fuite. On jette quetques poignées
de fon dans un baquet d'eau ; on y met une cinquantaine de peaux; on jette
encore un peu de fon par-deffus ; on les remue, on les retourne, on les manie
dans cette eau de fon pendant deux à trois nainutes , & on les retire pour faire
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place à d'autres. Quand toutes les peaux qu'on veut habiller ont été peines
dans le fon , on les tord pour en exprimer l'eau , & on les porte au moulin ;
les 'particules de fon qui reftent 'attachées à la peau , quoiqu'en petite quantité,
ne laifferont pas- de l'abattre, c'elt-†-dire , d'aider à la fermentation lorfque ce
fon viendra à s'aigrir , & que les peaux au fortir du moulin fe repoferont avec
leur fon.

16. Las peaux qui fartent du confit doivent être lavées , & tordues avec
la bille, avant d'être portées au moulin pour y être foulées ; parce qu'il fulEr
qu'elles aient de l'humidité & de la fouplefse pour fe prêter à l'aélion des
maillets.

POUR tordre les peaux, on en met quatre fur une perche en forme de tra-
verre , foutenue à la hauteur de cinq pieds par deux montans verticaux: On
range ces quatre peaux de la maniere fuivante la premiere pend du côté de
l'ouvrier, n'ayant fur la perche que quelques pouces de la longueur de la
peau , ou ce qui eft nécefsaire pour l'y foutenir ; la feconde pend du côté
oppofé & ne recouvre qu'une partie de la premiere ; les deux autres font
placées fur les deux premieres , l'une d'un côté; l'autre de l'autre; tontes quatre
font d'abord étendues fur toute leur largeur , mais on replie enfuite leetords
fur le milieu de chaque côté, pour pouvoir faifir le tout avec plus ele facilité.

La bille dont on fe fert pour tordre Ies peaux , et un instrument de fer
cornpofé de deux branches en équerre & d'un demi-cercle de trois à quatre
pouces de diametre , dont le plan dl perpendiculaire à celui des deux bran-
ches ; les branches ont , l'une un pied & demi , & l'autre deux'pleds • le demi-
cercle qui a trois ou quatre pouces de diarnettre , eftIetacé à l'endroit où fe
joignent les deux branches , & lé tout enfemble forme comme 'une efpece de
manivelle pour aider l'aâion de celui qui tord une peau.On voit la bille enX ,
planch… I , & en C l'Hélion de celui qui tord les peaux.

17. POUR fe fervir de la bille , on la prend di la main droite , .& l'on
applique une de fes branches verticalement fur un des côtés de Palremblage
des quatre peaux : la partie concave de la bille érnbrafse alors- les Peaux. qui
font en avant , & l'ouvrier prend de la main gauche la branchede %il-lé avec
l'extrêmité des deux peaux qui pendent vers lui ; avec l'autre main , il fait
tourner la feconde branche de la bille par-defsous les deux autres peaux': il
les ramene ainfi-eaütour des deux que la bille avait déjà prifes; & faififsant
auffi de la main gauche les extrémités de ces deux dernieres peaux , il continue
avec la main droite de faire tourner la bille fur les quatre peaux : ce frotte-
ment en exprime l'eau qu'elles contenaient en abondance:: Quand le: bille a
fait dix ou douze tours, on la dégage, & l'on recommence à tordre une feconde
fois , en reprenant la peau de la maniere que nous l'avons dit. Les plis étant
changés dans la feconde opération & les peaux un peu plus bafses, la partie
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qui était auparavant fur la perche , fe trouve tordue à fon tour , & l'eau eft
mieux exprimée dans le total de la peau.

D U. M 0 U I X.
,X 8. Te), a des ehamoifeurs qui font pafser les peaux dans le moulin pendant

deux heures au farde du confit, avant que de les mettre en huile , & qui leur
donnent enfuite un vent blanc d'un quart- d'heure ; mais ce travail n'étant pas
le plus efsentiel , nous ne parlerons du moulin qu'après avoir indiqué le tra-
yail de celui qui donne l'huile.

LE confit ayant un peu attendri les peaux , & le moulin les ayant afsouplies,
elles peuvent recevoir la premiere huile. On jette fur la table une foulée qui
eft de douze douzaines de moutons ; on les prend toutes féparément , on les
fecoue & les étendant l'une fur l'autre fur la table, on trempe les doigts dans
l'huile & on les fecoue fur la peau en différens endroits , de inaniere qu'il y
ait afsez d'huile pour humeder légérement toute la furface de la peau. On la
diffribue avec la paume de la main que l'on pafse fur toute la furface de la
peau , & on plie-la peau dans fa largeur à quatre doubles., en lui laifsant toute

:fa longueur.. C'eft fur la fleur qu'il faut donner l'huile , autant qu'il eft
ble ; car-comme la 'fleur eft. plus-fufceptible d'être furprife par le vent , il eft
:plus efseutiel de tenirla fleur tranquille par le moyen de l'huile qui garantit
la furface. La table qui fers à mettre en huile doit avoir un rebord pour
empêcher que l'huile: ne coule & ne fe perde.

mefure que la peau a reçu fon huile, l'ouvrier la jette fur fon poignet
gauche; lorrqu'il y en a trois ou quatre ,Oa fuivante s'étend fur le poignet, de
eaniere à embrafser & à couvrir la main avec les quatre peaux qui y font
déjà: alors l'ouvrier prenant de la main droite le bas de cette derniere peati,
il le remue en avant & par-defsus la main , & avec lui les extrémités des qua-
tre autres. Il retire alors fa main gauche de dedans les peaux, & fait entrer
à la place les extrémités bien tordues de toutes ces peaux ; cela forme une
pelote de la forme & de la grofseur d'une veille ordinaire. On la jette dans la
pile du moulin pOur y épre foulée:, 8z ainfi de Luire , jufqu'à ce que la coupe du
nioulin,,_e'efl...à-dire la pile ou l'auge fuit remplie.-IL en faut ordinairement
;douze-douzaines pour former une foulée: II y a d'autres endroits où la coupe
.eft de vingt douzaines.

LES peaux ainfi mifes en huile, fe portent au moulin , jour y être foulées
& afspuplies pendant ,l'efpace de deux heures plus ou moins. Nous allons
.donner,-la defcription du moulin qui fers aux ehamoifeurs.

Defeription du moulin.
- 19: TA Aude II repréfente le moulin (io) vu de profil. C'eft un bâtis de

ro) En allemand Waikretahle.
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onze pieds de haut furfix pieds de large & fix pieds & demi de profondeur,
fur lequel eft fixée une piece de bois C, fig. t & 2 , creufée pour recevoir les
peaux : on l'appelle /a coupe (u). Elle a deux pieds de hauteur fur deux pieds
& demi de large , & cinq pieds de profondeur. La mafse ou le marteau A qui
frappe dans la coupe , a un manche de huit pieds de long futpendu en B au
haut du bâtis. Il eft éloigné de la perpendiculaire par les mento-nets d ; garnis
de rouleaux, qui font fixés fur un arbre tournant D. Cet arbre porte une hm,
terne de dix-neuf Tufeaux, qui eft mue par un•hérifson E; & celui.ci eft fixé
à l'extrémité d'un autre arbre de renvoi , dont nous parlerons bientôt. On
monte à ce moulin par un efcalier 1, pour defservir la coupe C.

20. DERRIERE le moulin , eft un petit treuil F, fur lequel s'enveloppe une
corde qui pafsant fur une poulie H qui eit au haut du bâtis , fe terminepar une
boucle pour venir prendre un crochet G , attaché à la tête du pilon par le
moyen de ce crochet & du treuil , on éleve les maillets , & on les met hors de
prife , foit quand on veut arrêter le moulin entier , foit quand il s'agit de fer-
vir une des quatre coupes , tandis que les trois autres continuent d'âtre foulées.

2i. LEs figures 3 & 4de la planche II repréfentent le moulin vu de face &
par-derriere ; on y remarque les mentonets (Ide l'arbre qui fait mouvoir leià
pilons H11, & les cordes II qui fervent à les arrêter. La lanterne F, qui eft por-
tée fur l'arbre des cames a dix-neuf tufeaux ; elle eft-conduite par Phérifson F
qui a trente-fix dents. L'arbre de renvoi qui porte PhérifsonF, eft garni à l'au-
tre extrémité d'une lanterne C, de vingt-deux tufeaux ; cette lanterne a deux
pieds quatre pouces de diametre .; elle conduit un rouet B de fept pieds de dia-
mette & de quarante-huit aluchons , élevé au-defsns fol 'd'environ cinq
pieds. A ce rouet , l'on applique deui leviers A, d'enviren qiiinze pieds, aux-
quels font attelés,deux chevaux , par le meyen despaIoneaux LL ;''ces detut
chevaux tournent fur une circonférence de entre- vingt-dixlpiects , qu'ils dé-
crivent communément deux fois par minute, quelquefois un, peu plus Vitec,
du moins lorfqu'on les anime. L'arbre des cames fait environ' quatre tours &
demi pour chaque tour des chevaux ; & comme il y e deux tnentonets fous
chaque maillet , chacun donne quinze oit dix-huit coup• par minute

22. ON doit avoir foin de vifiter quelquefois :les piles, de peur que dés
éclats de bois détachés par le frottement ou par Pante des piles -ou'des` mar-
teaux, n'endommagent '_es peaux. Par la même raifon , 0 n ne doit jamais lad-
fer battre à vuide les marteaux dans les piles , ni Taifser agir un marteau tout
feul ; car il frapperait conte le bois de la pile, s'il n'était accompagné d'un
fecond qui lui renvoie les peaux aulli-tôt que foie coup ; le'eft- cette,

(i r) En' allemand , iflalktrOg. autres opépatiOns de cet art , on fait mou-
(z 2.) Dans les lieux à l'on ef/ â portée voir les pilons d'une'maniere•moins difpen.

de Peau , fi néceffaire d'ailleurs pour les dieufe ez plus (ample.
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alternative qui donne le mouvement nécefsaire aux pelotes pour une bonne
'foule..

23, LES peaux_ demeurent fous les pilons l'efpaee d'une heure &.} demie,
deux heures, trois heures, fuivant qu'elles font plus ou moins faciles à péné::
,trer par l'huile ; plus ou moins- abaittnes & difpofées par la chaleur de l'air
egr la fermentation du confit, .& par le nattire grafse ou maigre de. la peau.
L•s ehamoifeurs qui n'ont pas de moulin chez eux, paient ordinairement
quatre livres tournois pour une coupe de vingt douzaines.

-24. Aenès le travail du moulin, il faut fortir les peaux, leur donner un
vent ou un évent. Pour:cela, on les étend tontes dans un pré fur des cordes à
.hauteur eappuis,on les y laifse un quart-d'heure, une derni;leure , fuivant
lestems, ou le befoin de chaquei peau.Qn ne' leSquitte point de vue ; on fo pro
inene fur des corde;,; on obferve les peaux avec foin tant qu'elles font étendues ;
:on vade-l'une à : l'autre les manier, les trier, examiner ii elles ont afsez de
vent , les retirer à mefure. It eit auili efsentiel. de leur donner du vent,.

qu'il eft dangereux de leur en donner trop. tgle grand air enleve une partie de'
l'huile, & fait pénétrer le rate: maisri on en laifsait trop évaporer, les peaux
deviendraient très-difficiles à travailler. Il y en a qui font intérieurement &c•
naturellement graAes; elles pafseraient la-journée fur les cordes fans fe gâter :

y en a à qui il nefautsu'un quart-d'heure-. Lorfqu'une peau eit prifedu
Vent , , que l'huile l'a quittée , &. que l'humidité de l'eau s'y eft
defséchée , la peau devient dure; l'huile a beaucoup de peine à la pénétrer;
elle a. befoind'êtr,e foulée long-teins , & rende pluGeurs fois en petote pour
pouvoir :revenir k fort premier état.
_ 2s. ON a foin, dans ln conftruetion d'un moulin, de fe ménager un gre-
'ier ou une Qfp.CCe de foupente fort élevée, mais fort près dti moulin, oû l'on.

jette les peaux qui fortent du moulin, en attendant qu'on les mette à l'échauffe.
je dis qu'il doit être fort élevé, pour empêcher que les rats ne puifsent y abor-
der : car ils feraient dans ces peaux huilées un dégât considérable, fi on les laif-
fait par terre ou dans des greniers;:pen fréquentés.

26.. APIIM .avoir isifs6,1es peaux fur les cordes afsez long.tems pour que
rhuile,ait agi fur ur.t.ifsu & les ait pénétrées , on les remet dans la pile du
moulin. cpour Têtre encore foulées une heure ou deux , & on les reporte fur
les cordes : oudonne simili deux ou trois vents fur une huile , fi cela eft nécef-
faire , cornme fi les peaux font naturellement grafses : au contraire, fi elles
fout feches Sr difficiles à pénétrçron donnera deux huiles fur un vent; c'eft-
à-dire:, qu'après qu'elles ont été mifes en huile & foulées, on les remet tout de
fuite en huile fans les Mettre au vent; car comme le vent fait évaporer une
partie de t'huile (pif e1t à la &dace de la peau, s'il n'y en a.pas afsez pour que
cette é1/4iporà.tioti devichne nécefiaire., on ne les, met point fur les cordes.

27.
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27. ON donne ainfi jufqu'à s, 6, 7, OU 8 vents à des peaux , & chaque fois
on les remet au foulon, fi cela ell nécefsaire ; mais il arrive fouvent qu'on
donne deux ou trois vents fur une huile, & quelquefois auffi deux huiles fur
un vent: c'eft ici qu'il faut toute l'expérience d'un moulinier intelligent. Dans
les peaux qui ne font encore que peu avancées , on connaît au tael fi elles ont
afsez d'huile ou afsez de vent; dans celles qui fout plus avancées ou qui font
fur leur fiu , on a recours à l'odorat; il y a une certaine odeur (le moutarde ,
qui prend la place de l'odeur de chair , & à laquelle on reconnaît que les peaux
ont pris de l'huile fuffifarnment. Les peaux qui font fortes, ont befoin d'avoir
plus de vents & plus de foules; on en donne jufqu'à douze à des peaux de
cerfs ; les derniers vents font ceux qui exigent plus de précaution ; la peau fe
vitre affément , c'eft-à-dire , qu'il s'y forme des clairs produits pat la crifpa-
tion & la rétraelion de certains plans de fibres qui fe contractent plus que les
autres, à caufe de l'impreon de l'air.

28. LES cinq ou fix vents dont nous avons parlé , foin mêlés de trois ois
quatre huiles , quelquefois davantage , fuivant le befoin des peaux; à la pé.
nultieme , c'eft-à-dire , à la quatrieme huile, fi l'on n'en veut donner que
cinq , la peau demande à fe repofer dans l'huite , pour avoir le teins de s'en
pénétrer & de s'unir, pendant une femaine au moins, plus long-tems fi on 1e
peut. Il faut qu'elle mange fon huile fur le repos, alors elle fe gonfle & fa
nourrit , par un petit commencement de fermentation ; mais il faut bien fo
garder alors de faire des piles ou d'entafser les peaux les unes fur les autres.
Elles s'échaufferaient en peu de tems , & d'autant plus promptement qu'elles
font encore vertes , c'eft-à-dire , qu'elles contiennent encore une partie de la
fubitance animale , qui ett toujours fort difpofée à la fermentation.

29. UN vent qui ne demande quelquefois qu'une demi-heure ou une heure
quand il fait beau, peut exiger en hiver une journée entiere ; quelquefois
même cela ne fuffit pas : alors on laifse repofer l'ouvrage ; mais il faut pren.
dre garde que ce ne Toit pas en piles ou en tas , parce qu'il pourrait s'échaufer
& fe gâter, malgré la faifon.

30. QUAND il pleut, & qu'on ne trouve pas d'intervalle de beau teins pour
étendre les peaux dans le jardin , on les étend dans un grenier : mais alors
elles fechent plus difficilement; il peut arriver même qu'il s'en pourrifte, & il
vaut mieux laifser repofer l'ouvrage en pareille circonifance. C'efl ce qui fait
qu'en plufieurs endroits, on ne travaille point le chamois en hiver.

Ceux qui font prefsés & qui travaillent en hiver , font quelquefois obligés
d'employer l'étuve, mais feulement pour finir les peaux, quand elles font
hors 4'eau, c'eft-à-dire, que l'humidité les a abandonnées, &que l'huile a déjà
pris le defsus , & siert établie dans l'intérieur des peaux. Si elles étaient trop
vertes , eHes ne pourraient pas foutenir l'étuve: elles fençorniraient , & ne
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pourraient plus reprendre leur premiere fouplefse. Ces étuves confiftent en
un endroit bien clos, qui n'ait qu'une petite ifsue pour la fumée, dans lequel
on allume un feu léger avec du petit bois ou du charbon , pendant l'efpace de
deux heures, les peaux étant fufpendues deux à deux à des clous.

L'‘TUVE ne vaut pas un petit air de vent; le travail en eft plus long & moins
ii•r ; on n'y a recours que dans un cas prefsant , lorfqu'il pleut & qu'on ne
peut étendre les peaux en plein air, .du moins pour fuppléer au vent ; car elle
s'emploie toujours après le travail du moulin, comme on te verra, art. 33.

3 I. Nous avons dit que pour jeter les peaux dans les piles , on en fait des
pelotes, en les rafsemblant quatre à quatre. Ces pelotes ne fe défont point, f
ce n'en vers la fin de l'opération , & alors elles font communément afsez fou-
lées; cepentlant il arrive que des peaux fe trouvent furprifes par le vent, qu'elles
ont.trop d'eau , & font difficiles à pénétrer par l'huile ; on eft obligé de refaire
les pelotes. Au contraire, quand les peaux font en faiblefe , c'eft-à-dire, que
fur la fin de l'habillage elles font herr d'eau, & commeneent. à gonfler par le
moyen de l'huile, ces peaux fe collent l'une à l'autre , & les pelotes ne fe dé
font point,

32. LES peaux de boucs & de moutons, ne prennent guere qu'une livre
d'huile par douzaine , à chaque fois qu'on les met en huile ; & pour le total,
on obferve qu'il entre tout au plus huit à neuf livres d'huile dans une douzaine
de peaux de moutons de la forte de Paris , & douze livres pour les peaux de.
boucs. lorfq &elles font pafsées & bien feches, pefent de dix à quinze.
livres la douzaine.

ON emploie également les huiles de morue, de baleine, de fardine, de
hareng, de marfouin ( id ), qui coûtent 50 à 55 livres le quintal. Avant la
guerre , on les avait pour dix écus. L'huile de fardine pafse pour être la plus
maligne, la plus vive, celle qui nourrit le plus une peau : mais auffi elle donne
plus de peine dans le dégraifsage. L'huile de baleine eft celle qui avance le
moins, & s'unit le plus difficilement à la peau. Il y a aux des huiles qui en-
crafsent plus que d'autres; mais le plus grand défaut de l'huile peur les cha-
n'odeurs , eft d'être mêlée avec de l'huile de grains. Les huiles végétales brû-
lent, durcifsent, fechent les peaux, & les rendent plus difficiles à dégraifser;
les huiles animales font plus douces , plus onétueufes. Les corroyeurs même
tronve.nt que l'huile de poifson , fi elle n'était pas recuite 8c mêlée avec une
leflive , comme nous le dirons en parlant du dégras, ferait trop vive, trop.
feche , pour les cuirs gras dont ils fe fervent. It en ferait de même du fuif frais
qui brûle le cuir , difent les ouvriers ; tandis que le fuif recuit eft beaucoup
meilleur, pareeque les parties animales y font plus concentrées , & plus dé-
barrafsées de la partie aqueufe.

( ) Toutes ces huiles font connues ken le nota générique d'huile de poen ;
en allemand",„ Filditrahn.
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Mettre les peaux en auteur ou en chauffage,
33. LORSQUE les peaux.à l'aide du vent & du foulon, font pénétrées d'huile

autant qu'elles peuvent l'être, il s'agit de les mettre en chaleur , c'eft-à.dire
en fermentation , pour dilater davantage le tifsu de la peau , pour la faire en-
fier, pour unir & incorporer l'huile dans fes fibres. Nous avons expofé ,à l'oc-
cafion du confit, le principe & l'effet de la fermentation cette chaleur qui
s'excite naturellement dans les fuleftances végétales & animales, elt un mou-
vement des parties infenlibles qui s'agitent en tout feus , fe divifent , fe mê
lent , fe pénetrent & fe combinent mutuellement. Cerf ce qui fait l'union in-
time de la peau avec l'huile; c'eft la nourriture de la peau ; c'eft là véritable-
ment qu'une peau eft pesée en huile. Jufqu'ici l'huile dl appliquée fur les
fibres de la peau ; mais elle ne lui eft pas unie. Les peaux, avant d'être mires en
chaleur, ne paraifsent encore que comme de la tripe un peu huilée, dont le dé-
graifsage enleverait toute l'huile , fi on les mettait alors dans la leffive.

34. LICHAUFFE eft une petite chambre étroite & fermée de tous côtés,
dans laquelle on met les peaux" en pile les unes fur les autres, pour y fubir unè
fermentation qui les échauffe, les dilate, les amollit , & fait pénétrer l'huile
dans leur fubifance.

Orteil fouvent obligé d'allumer du feu dans l'échauffe , pour préparer les
peaux à recevoir la chaleur de la fermentation : mais c'eft avec du petit bois,
des mottes, quelquefois même avec de la paille; car il fuffit de leur donner
un commencement de chaleur , pour qu'elles ne foient pas fi long-rems dans
réchauffe : & ce feu artificiel eft inutile en été , ou lorfque les peaux font déjà
fort attendries.

L'ÉTUVE dont on fe fert â la manufacture de Saint-Hippolyte, a fix pieds
de haut, & onze pieds en long & en large; plufieurs perches, tendues hori-
zontalement & à quelques pouces du plafond, portent des clous à crochet où
l'on attache d'abord les peaux : le milieu de l'étuve eft libre. C'eft.là qu'on
allume un petit feu de la hauteur d'un pied, avec autant de largeur ; au-defsus
eft un petit foupirail d'environ fix pouces eu tout feus , qui fert à diminuer
la:chaleur, , quand on craint qu'elle ne furprenne les peaux. Il y a auffi fur
le côté , une fenêtre d'environ fix pouces ,fermée par un carreau de vitre qui
glifse dans une coulifse , pour que l'ouvrier puifse refpirer de teins en terras.̀
Lorfqu'on a des peaux qui font déjà anciennes, & qu'on veut les mettre en
chaleur , on leur donne une huile, & on les fait fouler un peu : cela remet en
mouvement l'ancienne huile , & difpofe le tout à la fermentation (14).

(14) Il m'a paru que cette defcription plits nette. Toute figure inutile augmente
de l'étuve était arez intelligible. La figure fans aucun fruit le prix d'un ouvrage , déjà
rieon peurrait placer ici ; n'ajouterait rien à . tres-confidé,rable fans cela.
la clarté ,	n'en donnerait pas une idée

X ij
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3 S. VialAUFFE eft abfolument nécefsaire au chamois ; c'eft elle qui fait la
peau , qui lui donne du corps & de la nourriture , qui dilate les fibres , qui
enfle & raccourcit la peau , qui la rend douce & cotonneufe, qui unit & incor-
pore avec elle les parties huileufes. Sans cette fermentation , le dégraifsage,
dont nous parlerons bientôt, emporterait tellement l'huile que le foulon y a
fait entrer, que la peau reviendrait prefque en tripe , c'eft-à-dire , dans le pre-
mier état où elle était au fortir de la chaux : n'y cil encore unie qu'ac-
cidentellement , & c'eft par la fermentation que les deux fubilances s'uniront
d'une maniere inféparable. Les peaux fermentent quelquefois aufli-tôt qu'elles
font en échauffe. Il y en a qui y demeurent plufieurs heures, fans qu'il foit
nécefsaire de les remuer; lorfque la chaleur eft afsez grande pour qu'on ait
peine à y tenir la main , on remue les peaux, on en fait de nouveaux tas „, on
les renverfe en fens contraire en les prenant par poignée. On fait quelquefois
de la forte fept àhuit remuages.

36. QUAND l'huile a jeté fon feu , & qu'à force de remuer les peaux on a
abattu cette fermentation , il n'y a plus rien à craindre ; les peaux ne sauraient
&échauffer davantage. On peut les garder auffi long-tems qu'il eft nécefsaire ,
les étendre ou les mettre en tas ; elles ne peuvent plus fe gâter : elles gagnent
plutôt à être gardées. La peau ne demande qu'à fe repofer dans l'huile. Les
fabricans qui ne font pas abfolument prefsés de la rentrée de leurs fonds ,
attendent les tems de foires ou de vente pour dégraifser leurs peaux, & juf-
ques-là ils les gardent en huile.

k eft efsentiel pour les peaux que l'on met en' échauffe , d'avoir été bien
travaillées de riviere , bien rincées & bien tordues ; s'il y refloit de l'eau, &
qu'elles eufsent été mal pi/fiées , la fermentation ferait trop dure , trop feche,
trop brûlante : les peaux fe noirciraient & fe durciraient dans l'échauffe.

Remailler ( ) ou enlever l'arriere -,leur.
vy. LES peaux de boucs, cfe cerfs & de chevres , après avoir été foulées ,

ont befoin d'être remaillées fur le chevalet, avec le fer à écharner. Dans cette
opération , il s'agit d'enlever le mile de la fleur ou de l'épiderme , que la pre-
mi ere opération a lads& La fleur ou l'épiderme de ces fortes d'animaux a beau-
çoup d'épaifseur ; les racines du poil pénetrent fort avant, & forment un tifsu
dur & fec qui ne prend point la nourriture , qui fe rôidit comme une corne,
rend la peau cafsante, & lui ôte la douceur & le cotonneux qu'elle doit avoir
pour l'ufage.

38. LE couteau dont on fe fert pour remailler est concave; il ne coupe pree
que pas; iTarrache plutôt qu'il ne tranche la furface ou l'épiderme de la peau ;
on le promene avec force , & prefque perpendiculairement du haut en baa,

is En. allemand , befchaben.
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en le couchant feulement un peu lorfqu'il eft arrivé au bas de la peau , pour
mieux emporter l'huile & le remaillage qui ont été enlevés de la peau. Cette
huile qui forme avec l'épiderme , appellée remaillage, une pâte afsez épairse, fe
jette au bas du chevalet, d'où on la retire avec foin pour la mettre dans un
baquet. Lorfqu'enfuite on fait bouillir le dégras , comme nous le dirons
ci-après [e il, on y jette ce remaillage , peu à peu il fe délaie , fe cuit & s'épure
avec le mile.

LE chevalet qui fert à remailler , exige phis d'attention que le chevalet à
effleurer. Il doit être plus uni & plus lifse, de peur que le couteau n'arrache
les éminences que ferait la peau fur les inégalités du chevaler. Si fe fert
du même chevalet pour effleurer & pour remailler, il faut avoir foin de le viriter
& de l'unir avec le couteau en commençant un remaillage.

39. On regarde le remaillage, comme une des opérations difficiles de la
chamoiférie ; car il arrive fouvent que l'on apperçoit du gras en certains
endroits fur une peau déjà parsée , & cela vient du défaut du remailleur. euffi
dans les manufattures où il y a beaucoup de monde, chaque ouvrier marque
les peaux qu'il a remaitlées , pour les faire reconnaître & fe rendre rerponfabIe
des défauts qu'il pourrait y avoir commis. Cet ufage ne vient que de la diffi-
culté du remaillage.

4o. Les chevres de montagne font plus difficiles à remailler que les autres;
elles font plus vives, c'en-à-dire , ptus difficiles à attendrir dans l'échauffe ;
l'épiderme y eft plus adhérent. Par la même raifon , toute autre peau qui n'a
pas été afsez travaillée dans le moulin, ou qui n'a pas afsez fermenté dans
l'échauffe, donne de la peine au remailleur. Il faut que les peaux aillent bien,
pour en remailler deux domines par jour.

DÉGRAISSER LES PEAUX.
41. ON a ôté à unepeau fa graifse naturelle , qui pouvait la corrompre

en tournant à la putréfaCtion ; on y a fubflitué de l'huile , qui a rendu le tifsu
plus Toupie & plus doux , & qui a aidé à la fermentation dont on avait beroin:
il s'agit actuellement d'enlever le fuperflu de cette huile artificielle , qui ren-
drait une peau mal-propre dans l'ufage.

LA thymie nous apprend que les fels alkalis combinés avec les matieres
huileufes , forment des fubftances favonneufes qui fe difsolvent dans l'eau.
Le rayon dont on fe fert tous Les jours , .n'eft fait qu'avec de la graille & des
cendres communes.

Lit même moyen fert à dégraifser Id chamois. On fait une leffive avec des
cendres communes , fur 'agnelles on verre de l'eau ; cette eau dirsout &
emporte avec elle les fels contenus dans la cendre. On trempe les peaux dans
cette leflive ; on les tord pour en exprimer la leffive unie avec l'huile , eeft-à.



les	ART DU CTIAMOISEUIL

aire l'efpace de favon qu'on a formé; & on les lave enfuite pour difsoudre &.
enlever encore mieux cette matiere favo nrieufe , qui eft inutile à la peau.

42. Dans les provinces , on ne dégraifse qu'avec de la cendre ordinaire. Le
meilleur bois & celui qui n'a point été flotté ni délavé , donne la meilleure
cendre. On en emploie fix à feptboifseaux (*), pour vingt-cinq douzaines de
peaux de moutons. On met ces cendres dans un cuvier, fur des fagots &
de la paille couverte d'un drap ; on verfe de l'eau defsus. Si l'on fait la leffive
à froid , on eff obligé de faire repafser l'eau plufieurs fois fur les cendres fi
e eft avec de l'eau chaude , on n'a pas befoin de couler plufieurs fois.

Si l'on n'a que des boucs ou des chevres à pafser , on n'a pas befoin de faire
la leffive fi forte , parce que le remaillage , qui précede le dégraifsage , décharge
beaucoup d'huile.

43. A Paris , on emploie de la potafse au lieu de cendres communes ; nous
en parlerons plus bas, il fuffit de dire ici que dell un fel âcre que l'on reçoit
du nord par la Hollande ; vingt-cinq liyres de potafse fondues dans l'eau ,
fuffifent pour dégraifser vingt-cinq douzaines de peaux de moutons.

ON emploie auffi quelquefois les cendres gravelées. On verra plus bas que
c'eft auffi un fel âcre extrait par le moyen du feu de la liende-vin , qui fournit
une grande quantité d'alkali fixe , de même nature que celui du tartre. L'on,
en fait un ufage fréquent dans les arts , & fur-tout dans la teinture. Il faut une
livre de cendres gravelées , pour une douzaine de peaux de boucs.

44. POUR avoir la premiere huile, qu'on appelte auffi le moto, on tord à gras,
, qu'on ne fe fort pas d'abor4\ de la lefiive , mais du lavage , qui eft

un dégras , tiré auparavant d'un autre dégraifsage. Le moto fe mêle enfuite
avec le dégras , quand il eft cuit.

POUR exprimer cette premiere huile , on fe fert de la bille de bois, qui
m'ait qu'un morceau de bois ou un petit bâton cambré , c'eft-à-dire , un peu
courbé par le moyen du feu : on l'appelle auffi torfoir.

4i. Pana dégraifser , il faut faire chauffer la leffive de maniere à pouvoir y
tenir la main fans douleur : t etle ait trop chaude, on y met de l'eau fralch.e;
car autrement elle brûlerait l'ouvrage.

LES peaux que l'on veut dégraifser , foit qu'elles fortent du moulin , foit
qu'elles aient été gardées, fe jettent dans la leffive pour y tremper l'efpace
d'une heure, plus ou moins, & on les remue à force de bras. Les premieres
qu'on retire de la leffive , font auffi celles qui y féjournent le moins ; mais
comme la leffive fe refroidit peu à peu pendant l'opération , on ne craint pas
que les peaux qui font dans le fond , foient brûtées. Il arrive même fouvent

e Le boiffeau de Paris ait une mefure de blé qui pefe zo livres ; il a zo pouces de dia-
mette, fur 8 pouces z lignes & demie de hauteur.
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qu'elles font plus difficiles à dégraifser que les autres , G le refroidifsement
a été trop confidérable.

ON retire trois à quatre peaux de cette leffive , pour les dégraifser & les
tordre avec la bille. Ce travail eft exactement femblable à celui que nous avons
décrit, art. 16, en parlant des peaux qui fortaient du confit, & que l'on tordait
avec la bille , pour en exprimer l'eau avant de les porter au moulin.

46. ON trempe & on tord les peaux, deux, trois , & jufqu'à quatre fois,
fouvent même davantage. Quand l'ouvrier ne tord que quatre fois, il n'a pas
coutume de fe plaindre. L'eau qu'on exprime la derniere fois , contient très..
peu d'huile ; on l'appelle le lavage : & l'on appelle moto la premiere huile qui
s'exprime d'une peau, avant qu'on l'ait trempée dans la leffive , & lorfqu'on
la trempe feulement dans le lavage , art. 44.

47. UN dégraifsage eft ordinairement de vingt-cinq douzaines; c'eft la jour-
née de trois ouvriers. On partage le total en deux ou trois parties ;c'eft-à-dire,
qu'on met tremper huit douzaines de peaux , que l'on tord à mefure qu'on
les tire de la leffive; & quand elles font elégraifiées , on en met huit autres
douzaines à tremper.

LES peaux de boucs n'exigent pas une leffive fi forte que les moutons,
parce que le remaillage décharge beaucoup d'huile ; au lieu que les moutons
n'étant pas remaillés , & contenant encore toute l'huile qu'ils ont prife, il faut
plus d'alkali pour l'emporter. Les chamoifeurs font la leffive de la même ma-
niere pour les boucs & pour les moutons;. mais ils y mettent plus d'eau quand
il s'agit des boucs.

48. LORSQU'UNE peau eft trop peu avancée dans le moulin , quand elle re-
tient trop l'huile, quand la leffive eft trop froide, quand les cendres font
d'une mauvaife qualité , le dégraifsage devient fort difficile. Certains ouvriers
s'imaginent que la leffive elt tournée; ils l'attribuent à un coup de tonnerre ,
à la pr…fence d'une femme , 6u à quelqu'autre caufe aida vaine , dont nous ne
parlerions point , fi ce n'était pour en faire obferver le ridicule. La leffive que
l'on fait à froid dans certains pays , eft fujette à s'affaiblir & à fe gâter , parce
qu'elle exige trop de tems pour fe faire: mais la leflive chaude n'eft pas fu-
jette à fe corrompre , parce qu'on l'emploie fur-le-champ.

QUAND les marchands infideles mêlent des huiles végétales, telles que
l'huile d'olive , de noix, de navette, ou autres femences pareilles , ces huiles
végétales n'étant pas également rnifcibles avec les alkalis , le dégraifsage de-
vient fort diflîcile ; on croit que la peau eft dégraifiée &. il arrive eufuite que
la chaleur la fait reparaître, & que les peaux poufsent de la graifse , fuivant le
langage des marchands.
DUN dégraifsage de vingt-cinq douzaines de moutons , demande environ
vingt livres de cendres gravelées , ou bien vingt-quatre livres de potafse , ou
enfin quarante livres de foude.
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49. Las cendres gravelées fe tirent de la lie-de-vin brûlée ; on en fait dans
prefque tous les vignobles, principalement dans la Champagne & l'Oriéanois;
elles Ce difsolvent difficilement dans l'eau..Il faut les calier, les remuer ; & le
fédiment qu'elles laifsent , peut former une feconde leffive en y verfant de
l'eau , & même encore une troifieme. Les cendres gravelées coûtent de 22 „
36 livres le cent , fuivant que les vins ont été plus ou moins abondans.

Lx potafse eft un alkali tiré des cendres du bois. On en fait dans l'Aile-
magne , & fur.tout dans le nord. Elle fe difsout entiérement dans l'eau , fans
laifser aucun fédiment, & fans augmenter fenfiblement le volume de l'eau ,
ce qui prouve l'union la plus intime & la plus parfaite compénétration. Elle
eft plus amie de la peau ; elle réuffit mieux que la foude & les cendres grave-
lées ; elle coûte de 24 „ 40 livres le cent. Il y a de la potafse blanche, qui vaut
jufqu'à 60 livres, & qui eft plus forte ; mais elle eft moins bonne que la po-.
tafse rouge ou brune , qui eft la plus ufitée.

LA foude eft un fel alkali tiré d'une plante de même nom. Nous la tirons
d'Efpagne , & fur-tout d'Aticante. Elle coûte 15 à. 20 livres le cent; elle doit
être bien tirée à clair, fans quoi le fédiment terreux qu'elle laifse au fond du
are gâterait la peau.

Voici une expérience que le hafard fit Faire à M. Rigaud , & qui prouve
combien la mauvaife qualité des huiles peut faire tort au chamois, & combien
certaines huiles ont de peine à s'unir avec la peau.

DES veaux à fleur avaient reçu en premier & en fecond, une huile de très-
bonne qualité ; la troifieme & la quatrieme furent données en rnauvaife huile
de poifson , & ils furent achevés avec de bonne huile; on remailla les peaux ,
& elles ne bronchaient pas fous le couteau : elles ne donnerent aucune mar
que de mauvais apprêt. Dans les deux premiers tordages, elles fe maintinrent
encore ; fur la fin elles tomberent en tripe elles fe déchiraient comme des
peaux brûlées. M. Rigaud furpelidit l'opération , & prit le mite de ces peaux
pour faire une autre épreuve. Il les fit tordre à gras immédiatement après le
remaillage , remettre au foulon avec des peaux vertes, c'eft-à-dire , qui ne fe-
faient que commencer ; elles y reçurent les mêmes façons; elles fe trouverent
enfuite d'un très.-bon apprêt. Le tordage à gras avait exprimé du coeur de la
peau la mauvaife huile, ou cette huile ('Urge, c'eff-à-dire celle qui neglapit
pas la peau. On appelle huile glape , celle qui eft la plus grafse , la meilleure,
la plus tenace dans la peau , & qui s'exprime difficilement. L'huile forge, au
contraire, eft celle qui s'en exprime facilement, qui a peu d'affinité avec là
peau , & ne peut s'unir intimement avec elle.

50. L'HUILE qui a été retirée par le chamoifeur au moyen de la leffive dont
nous avons parlé , forme ce qu'on appelle dégras. On le ramafse avec foin; on
le fait bouillir pour évaporer la partie aqueufe de la leffive, & on le vend auz

corroyeurs
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corroyeurs pour mettre en huile les cuirs de vaches ou de veaux , auxquels
on veut donner de la fouplefse.

L'BuiLE qu'emploie le chamoifeur, rend la même quantité de dégras, e'eft.
ii-dire, un poids égal, & le dégras vaut un quart de plus que l'huile elle-même.
Le chamoifeur achete fon huile quarante-huit ou cinquante livres le quintal ,
& vend le dégras plus de foixante livres , fur-tout depuis la guerre de t7i6,
qui en rendant l'huile plus rare , a étendu l'usage du dégras.

f,.Es chamoifeurs , fur-tout ceux des provinces , jetaient autrefois ce dégras
comme une matiere inutile. It n'y a pas cinquante ans que les corroyeurs ont
appris à s'en fervir , & ils s'en trouvent très-bien ; le dégras nourrit mieux
que l'huile , & donne plus de douceur au cuir. ll eft vrai que c'elt une matiere
favonneufe , comme nous l'avons fait remarquer, mais dans laquelle l'huile
domine; enforte que l'eau ne peut pas la difsoudre & l'emporter, cequi ferait
un très-grand inconvénient pour l'ufage du cuir que l'on met en dégras.

I. ON fe fert , pour faire cuire le dégras , d'une chaudiere de cuivre en
forme de timbale, qui a quatre pieds & demi de large, fur trois pieds de pro.
fondeur ; elle cil foutenue en trois points de fa circonférence par de gros hou-
Ions de fer qui pafsent au travers de la maçonnerie. On met le bois & le feu
defsuus cette chàudiere par une porte qui donne au-dehors de Pattelier.

AU-DESSUS de la chaudiere, eft une poulie qui fert à fairudefcendre un
pot ou efpece de marmite de terre jufqu'au fond de la chaudiere ; les ordures,
les parties étrangeres que le remaillage a taillées dans le dégras étant prome-
nées parle mouvement de l'ébullition & rejetées vers le milieu de lachau-
diere , elles, fe précipitent peu à peu dans cette marmite de terre , que l'on re-
tire de te ms à autres pour la vuider.

52. LE cuifage du dégras dure vingt-quatre heures ,V pendant lefquelles il
faut entretenir fous la chaudiere un feu continuel. Cette 'cuifson fait évapo-
rer ordinairement les deux tiers de la chaudiere, parce que l'eau de la leffive
eft à peu-près double de la quantité d'huile qui fort des peaux par te dégraif-
fage ; mais lorfque le dégraifsage a été difficile, & qu'il a fallu tremper plu
lieurs fois, il entre plus de leffive , & la chaudiere du dégras diminue de plus
des deux tiers.

MALGRÉ cette longue cuifson, l'eau n'eft pas encore toute évaporée, quand
on retire le dégras de dedans la chaudiere; mais elle en eft afsez réparée pour
pouvoir s'écouler enfuite naturellement quand le dégras fe refroidit , & qu'on
le tranfvafe après l'avoir fait repofer.

ON retire ordinairement deux cents ou deux cents vingt livres de dégras,
pour quatre cents livres d'huile qu'on aura employées; mais il faudra faire
entrer en compte au moins cinquante fagots, qui font nécellaires pour la
.cuifson , & qui coûtent deux fats & demi chacun aux environ de Paris.

Toms III.	 Y
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LES corroyeurs fe plaignent beaucoup , lorfque le dégras retient encore de
l'eau, parce que les parties aqueufes entrent facilement dans le cuir , & alors
l'huile demeure à la furface.

53. La débouilli de l'huile quia fervi à faire le chamois , répand une odeur
défagréable & pénétrante; cette huile infeetée par les parties animales de la
Peau, pourrait être dangereufe pour la fanté. tette confidération obligea pl u-
fleurs habitans de Beauvais , d'affigner les mégiffiers & chamoifeurs devant
les juges de police, pour voir ordonner qu'ils feraient tenus de faire cette
opération hors de la ville. Les juges ordounerent, avant faire droit, un
avis de médecins; & les chamoifeurs appellerent de cette ordonnance au par-
lement. L'affaire était indécife , lorfque la ville de Beauvais fe trouva atta-
quée d'une efpece de maladie épidémique, qui donna lieu à plufieurs
dormances de police, telles que le nettaiement des rues, l'enlevement des
boues fur le revers des canaux , la défenfe d'élever des pigeons & des lapins,
&c. dans le defsein de diminuer les caufes de la corruption de l'air. Alors on
fe pourvut au confeit , expofant qu'il conviendrait du moins, par provifion ,
& en attendant la décifion du procès , d'ordonner que les chamoifeurs feraient
tenus de faire hors de la ville le débouilli de l'huile qui aurait fervi àfaire le
chamois. M. Boyer, , médecin du roi, & de la généralité de Paris, fut requis
de donner fon avis. Il eflima convenable de défendre cette opération dans la
ville, & d'ordonner qu'on la ferait au-defsous de la ville , le long'de la riviere3.
d'autant plus que cette opération, en quelque façon étraugere à la charnoife-
rie, n'avait pour objet que de tirer un profit de l'huile qui avaitfervi à imbi.
ber les peaux. Sur quoi il intervint le g juillet r7îo , un arrêt du confeil, qui
portait défenfes de faire dans l'intérieur de la ville le débouilli de l'huile, peine de
lao livres d'amende pour la premiere fois contre les contrevenons, El de plus grande
peine en cas de récidive le tout pendant l'efpace de fias mois provifoirement , fans
préjudice au droit des parties, & de finflance pendante pour rai> de ce au par.
louent de Paris. -.

54. Mais avoir dégraifsé lespeaux, on les fecoue fortement , &•on let
met à l'étendage pour y fécher; quand elles font feches , ou les ramafse.

ON_peut les ramafser dès le lendemain, fi c'ell en été: en hiver, il n'y a
peut de terme. Il faut quelquefois ju.fq à% trois femaines & davantage : car on.
ne doit point les ramafser qu'ellesnefoient parfaitement feches, à moins qu'on
ne veuille achever de les faire ficher dans l'étuve,, lorfqu'on ek prefsé d'ou-
vrage•, comme on l'a vu , art. 3o.

y a des provinces oit l'on derme une couleur jaune au chamois, en mê-
lant dans le lavage , de l'ocre qui cil une terre jaune ufitée: dans la peinture;
mais il eft évident que cette l'affame terre de rend la peau plus dure, lui ‡te'
le mo£lleux qui en fait le m€rite.
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ŠŠ. LORSQU'UNE peau eft bien dégrai fiée & bien léchée, elle fe trotive un
peu dure & racornie; il ne s'agit plus que de la pafser fur le palifson (i6)
pour l'ouvrir, c'en-à-dire , remédier à cette crifpation & à cc raeornifsement
qu'elle reçoit en fe mouillant fe féchant enfuite.

Ir fuffit d'ouvrir d'un côté, & il eft indifférent lequel on choififse. Les uns
ouvrent de chair , les autres ouvrent de fleur ; on donne un- long & un large ;
on pafse légérement les endroits clairs ou faibles ; on infifle davantage fur lee
parties les plus épaifses ou les plus racornies. On peut ouvrir vingt douzaines
de peaux par jour.

¶6. QUAND le peaux font dures, & qu'one lieu de craindre que le persan ne
les coupe ou ne les cake , on commence par les adoucir en les pafsant dans la
herfe; c'en une efpece de boucle de fer fixée à un pilier inébranlable, à la
hauteur de cinq pieds; fillohnée comme une colonne torfe , dont les filets fer-
vent , par leur frottement, à labourer, à étendre, à afsouplir la peau, pour la
préparer au travail du pefson.On voit la herfe dans la planche I, S. Elle eft placée
fur un des montans du paroir. Pour firnplifier , il vaut encore mieux la placer
féparément , fur un pilier qui ait plus de fiabilité que les montans.du paroir.
C'en fur-tout pour les peaux teintes & chez les peauffiers , que l'on fe fart de
la herfe à la place du pefson.

IL y a des peaux qui ont été mal foulées dans le moulin, qui. font encore
dures , & qu'on eft obligé de fouler fur une claie, à la maniere des corroyeurs.

57. APRÈS avoir. couvert les peaux fur le palifson, & leur avoir rendu par-
là . leur étendue & leur fouplelfe naturelle , il faut les parer à la lunette , c'en-
à-dire , leur donner le luftre , l'égalité ,.l'uniformité , qui en fait l'agrément;
Pour cela , on fe fert dtipareir , qui n'en autre chofe qu'une perche tendue
horizontalement à cinq pieds de hauteur , & foutenue par deux montaus. On
en voit la figure en K & en M au bas de la planche I.

ON étend la peau fur le paroir; & pour l'y faire tenir, on met par-defsus
deux crochets de bois chargéachacun d'un poids, tel qu'une pierre qui peut
pefer huit à dix livres.

QUELQUEFOIS, pour fuppléer aux crochets, on fe fert d'une corde rendue
horizontatement le long de la traverfe du paroir & au-defsous. On tend la
peau fur cette corde ; on la releve en la repafsant par-defsous & par-der-dere
le. paroi r ; on la ramene en avant & par.defsus alors , la corde étant ferrée dans
la peau , applique cette peau fur la traverfe du paroir , & la peau dl retenue
par un double frottement qui tient lieu des crochets & des poids; car la corde
étant pafsée dans la duplicature de la peau , un des bouts de la peau ferré entre
la corde & la traverfe du parôir, , la principale partie de la peau pendante en
avant, contribue à appliquer encore plus la corde fur la traverfe, & d'autant

. (0) En allemand, Stattpfate
Y ij
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plus fortement que le payeur tirera davantage.
Ÿ8. LE bouc doit être paré des deux côtés , mais lègérement , & feulement

pour le Item Le mouton ne fe pare que de chair;: car la fleur s'écorcherait .
fi l'on y pafsait la lunette.

ON peut parer huit douzaines par jour , fi les peaux font bonnes.
ON pare à la lunette le mouton & le veau de chair feulement ; car le

remaillage difpenfe de parer du côté de fleur. La ch evre & le bouc n'ont befoin
que d'un coup de lunette de fleur feulement pour la propreté; & fi l'on voulait,
on pourrait s'en pafser.

59. APR—S avoir ouvert & paré , il faut encore redrefser fur le pefson
donner un long & un large, pour effacer les plis que la lunette a pu laifser
à la peau , pour la rendre droite & en coucher le poil ou la frite. Cell alors
qu'on étend les peaux fur un tonneau en piles de vingt douzaines chacune.
Ou fépare les grandes , les fecondes, les petites; on les met enfuite en dou-
zaines , parce que l'ufage ordinaire du commerce eft de vendre le chamois
par douzaines. Ordinairement on met à chaque douzaine , d'abord deux gran-
des peaux , enfuite deux fecondes , quatre petites au milieu , enfuite deux
fecondes & on recouvre le tout de deux grandes peaux. C'eft ain fi qu'on fait
pafser le médiocre avec le beau.

On repafse enfin fur le peffon , pour donner un coup-d'oeil à la peau , lorf-
qu'on veut la vendre. Dans l'ufage du chamois , on met en-dehors la fleur des
boucs & des cerfs ; au lieu que pour les peaux de moutons , c'efl la chair qui
fait l'endroit de l'ouvrage, & la partie la plus belle de la peau.

77 R :d'Y - AIL DES BUFFLES.
60. LA guinée ou le buffle eft un cuir de boeuf ou de vache pafsé en huile

fuivant la méthode des chamoifeurs ; en forte qu'il ait la force & ta fouplefse
nécefsaire pour équiper la cavalerie , & pour d'autres ufages fernblables.' -

LE grand Colbert ayant trouvé que cette forte de fabrication manquait à la
France, y attira M. la Haye de Hollande, & en fuite M. jahac de Cologne, qui
fit é Corbeil un établifsernent confidérable, & dont le privilege exclufif a fub-
fiai long-tems après lui, entre les mains de madame Frernin , de madame Mon:
Lois & de M. Taffin

'

 qui était propriétaire dw privilege & de la rnaifon de
Corbeil. Cette manufaélare avait encore, il n'y a pas long-tems , la principale
part au commerce des buffles. Cependant on en fait depuis quelques années
à Faris , à Etampes, à Pont-Sainte-Maixence & ailleurs ; le propriétaire de la
manufeeture de Corbeil ayant été obligé, par une des clades de l'on privilege,
de former des éleves qui fe feraient pris dans l'hôpitat des enfans bleus.

6t. Ln nom de buffle eft venu d'un animal qui fers au labourage. Ti eft
commun en AGe , & même en Italie. Il eft plus grand que le boeuf ;fa peau eft
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beaucoup plus dure ; fes cornes font noires, fortes & contournées :on croit que
c'eft le bubalus des anciens.

Quoi QU'ON ne travaille que fort rarement des peaux de vrais buffles, parce
qu'elles font trop dures & trop difficiles à avoir , on donne cependant toujours
ce nom aux grandes peaux de boeufs ou de vaches, dont on fait les gros ceintu
rons & les baudriers (17;i. C'eff pour nous une branche de commerce au Levant
& en Afrique ; ce qui lui a fait donner le nom de guinée.

62. DAIS le tems que la manufaétere de Corbeil fournifsait de buffles toute
la cavalerie de France, & en exportait même chez l'étranger , on mettait dans
les moulins fix cents buffles par femaine. Mais les propriétaires de cette manu-
faâure ayant été obligés de faire des éleves, & leur privilege ayant été reftreint
peu à peu &fficcellivement, il s'eft formé des manufaâtires de buffles en divers
endroits du royaume.

Nous avons dit [ 27] à l'occafion du moulin des chamodeurs , que la con-
duite du moulin eft la partie efsentielle & difficile du chamois. Le moulinier
eft celui fur lequel roule toute la fortune du propriétaire. Il faut du talent
pour remplir avec fuccès cette importante commiffion ; & il en eft peu qui ne
fafsent des pertes. La manufaélure de Corbeil fe fouvient encore d'un mouli-
nier habile, nommé Guichenon. Il était de Bourg-en-Brefse , & de la famille
du célebre hiftoriographe de France & de Savoie , dont il eft parlé dans le dic-
tionnaire de Bayle , article GUICHENON. Il a conduit feul , pendant pl ufieurs
ann…es , la partie efsentielle de cette grande manufaâtire; & depuis quelques
années qu'il eft mort, ce bel établifsement n'a prefque fait que décheoir.

63. LE buffle exige les mêmes travaux que le mouton pafsé en chamois;
mais les opérations font plus longues,	les dépenfes plus conficlérables. Le
buffle exige, par exemple , deux , trois & quatre mois de plein ; il a befoin
d'être foulé trois ou quatre fois plus king-teins; il lui faut cinq à fix huiles ,
& au moins trois quarts d'heure d'évent à chaque huile; enforte qu'un buffle
prend dix à douze livres (l'huile.

Au refte, les variétés font fi grandes dans ces fortes de travaux , que fou-
vent un buffle qui fera d'une bonne qualité, fera aulli-tôt foulé qu'un mou-
ton dont le tifsu fe trouvera trop ferré & le nerf trop dur.

PO”UR conduire & entretenir un moulin de fix piles, tel qu'était celui de
Corbeil , qui peut fournir aifément trois cents buffles par femaine, quand le
plamage va bien , il faut une douzaine d'ouvriers; car on fe met trois ou
quatre enfernble , pour conduire une partie.

64. LEs cuirs de boeufs qui doivent être pafsés en chamois, au (ortir de la
boucherie , doivent êtrejetés‘'aus l'eau pour fe laver..

(i 7) Comme on nomme chamois des peaux de Chevres on de moutons ,«préparéei
comme celles de chamois.
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ON les met enfuite dans un plein-mort pour vingt-quatre heures, afin de
les préparer à l'aétion d'une chaux plus forte, Cette précaution eft nécefsaire;
& fi l'on n'avait pas de plein-mort, on gâterait exprès un ,lein-neuf, en y
jetant de l'eau corrompue par des peaux qui y auraient trempé.

APRiS les avoir laifsé égoutter au fortir de ce plein-mort, on les jette dans
un plein un peu plus fort, pour faire tomber le poile Celui-ci exige environ
quinze jours ; & pendant cet efpace de Lems, on les releve & on les abat
quatre fois.

ON pele les cuirs avec le couteau de riviere , qui eft un couteau concave qui
ne coupe prefque pas, ou dont on ôterait le fil tout exprès , fi l'on n'avait que
de bons couteaux à effleurer. C'eft à peu près la même choie que la maniere de
débourrer les veaux, dont nous avons parlé dans l'arc du parch.eminier.

LES cuirs étant pel€s , fe jettent dans un plein de relevage , c'eft-à-dire, un
plein déjà fort affaibli, qui ne fert qu'a les rincer; ils y reftent vingt-quatre
heures, & de là ils pafsent dans un plein un peu plus fort, puis dans un plus
fort encore, & enfin dans un plein neuf; le tout pendant fix remailles. On re-
leve & on rabat les cuirs dans le plein tous les deux jours, quelquefois même
tous les jours.

155. UN muid de chaux à Paris, de quarante-huit pieds cubes-§ qu'on
appelle aufli quarante-liait minou, fe divife en douze feptiers ; la charge
d'une voiture à trois chevaux; elle coûte de 44 à iz livres le muid. Un mitii
de chaux peut faire trois pleins neufs de cinquante cuirs chacun. Il fert même
quatre ou cinq fois comme plein neuf; car pendant l'efpace de quinze jours,
il a encore afsez de force. On doit obferver de laifser repofer & bouillir la
chaux pendant deux jours, & de bien border, , remuer avec le bou-
loir avant d'y mettre les cuirs. Voyez Part du parebeeninier.

LES pleins s'ufent & perdent de leur force, même en ne fefant rien , parce
que l'eau difsout , lave & émoufse les parties aélives de la chaux. Il eft nécef-
faire de relever louvent les cuirs de dedans le plein. Plus on la grouille, dirent
les ouvriers , plus la peau avance; en hiver elle plame dans le plein ; en été
elle plame defsus ; eeft-à-dire , qu'en été la chaleur de l'air agit davantage

-quand le cuir dl en retraite , que lorfqu'il eit dans le plein.
EN hiver, l'opération des pleins eff plus difficile & plus longue ; il Faut juf-

qu'a quatre mois de plein , au lieu que deux mois & demi fuffifent en été. On
peut finir totalement un buffle en trois mois dans la belle faifon; il en faut
cinq en hiver.

LES buffles ne fe travaillent point de riviere. Au fortir de la chaux , on les
rince, on les écharne, on les effleure , & tout de fuite on les met au moulin
fatis les tordre. Qtelquefois avant de les mettre au moulin, on les étend pour
une heure ou deux, pour les refsuyer un peu. Après le premier foulage, on leur
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donne un vent blanc ; mais comme le vent refserre la peau , & que l'huile au-
rait peine à pénétrer, on remet le cuir dans le foulon avant de lui donner la
premiere huile.

66. POUR effleurer les buffles, on s'y prend tout de même que pour le mou-
ton , art. t 1; avec la différence qu'on ne peut guere effleurer que dix buffles
par jour ; encore faut-il qu'ils foient bien piaulés.

Aux extrémités du buffle, vers les pattes de devant, la tête & les flancs, la
fleur eff tenace, ne peut s'enlever avec le couteau d'effleurage. On enleve la
fleur de la tête avec le couteau à revers , qui e ft droit & tranchant, mais dont le
fil eft rabattu ( nous en avons parlé dans l'art du tanneur ). La fleur des autres
extrêmités ne s'enleve qu'au remaillage ; alors elle eft devenue plus fouple
plus facile à enlever.

LES gros cuirs fe pafsent de confit; le ttulon y fupplée & les abat fuffifam.
ment , fans qu'on craigne qu'elles s'y gâtent, comme cela arrive aux menues
peaux.

LA maniere de donner l'huile au buffle ne differe pas de celle qu'on a vue,
art. 1g. On fe fert ici d'un balai de bouleau, que l'an trempe dans l'huile ,
& que l'on fecoue fur le cuir étendu.

CHAQUE cuir prend environ fix livres d'huile, en cinq ou fix reprifes ;
plus l'huile eft bonne , moins elle dépenfe nous avons vu les qualités qu'elle
doit avoir [ az J. On préfere pour le buffle la plus âcre, celle qui, en approchant
les yeux , y parait la plus piquante.

ON donne pour l'ordinaire deux vents fur une huile , c'eft-à-dire , que les
cuirs vont au moulin & à l'étendage deux fois à chaque huile qu'on leur donne.
llls font à l'étendage deux , trois &-quatre heures ,fuivant le teins & le befoin ,
& trois , cinq , fept heures même dans le moulin ; plus ils approchent de leur
fin , plus on les laifse long-teins dans le moulin. Les buffles craignent, aufii
.bien que le chamois ordinaire d'être brûlés par le foleil , Gui furpris par le
grand air.

QUAND les buffles ont reçu une partie de leur vent ,.on reploie les ventres
l'un fur l'autre pour les empêcher de fur- fécher , parce que les ventres étant
plus minces & plus tendres , feraient plutôt furpris.

Mou/itt pour les buffles.
67. Nous avons donné ci-clefsus , art. r, , la defcription du moulin d'un

chamoifeur ordinaire; celui qui fert pour le - buffle , n'en diffère que par des
di menfiorrs plus fortes. tependatrt, comme celui qu'on emploie depuis long-
terns à Corbeil & dont la bonté eft éprouvée , elî un des p, lus beaux qu'il y
ait , nous allons en donner ici une courte defcription (i8).
( ) je crois devoir retrancher ici la ce moulin ne differe que par tes dimenfions

planche 1V de l'édition de Paris , puirque de celui dont on a ici la dekription &
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LA largeur de ce moulin eft de fept pieds quatre pouces dans oeuvre entre
les deux montons ,ez neuf pieds quatre pouces ,en comptant l'épaifseur des
montans de la cage. La hauteur du laids eft de treize pieds , depuis le fol juf-
qu'au point où les pilons font fufpendus par le moyen d'un coin de bois qui
traverfe le manche, Sc s'appuie fur deux efpeces de plate.formes de bois.
Comme le mouvement de ces pilons ne fe fait pas avec une grande vîtefse ,
on ne met pas un plus grand art dans leur fufpenfion.

LA culafse des piles eft creufée dans un fort madrier de chêne , capable de
réifier à la chûte des marteaux : cet arbre des piles a deux pieds d'équarrif.
Page. Pour former le refte de la pile ou de la coupe , on ajufte des planches
de trois pieds & demi , qui font de niveau avec le fond de la coupe, & qui
en font le prolongement ; mais cette partie n'ayant à foutenir que le poids des
cuirs , fans recevoir l'effort des pilons , n'a pas befoin d'une bien grande force.
e LES pilons font fixés chacun à l'extrèmité d'un manche qui a fept pieds
quatre pouces de long, depuis la fufpenfion jufqu'à l'entrée dans la tête du
pilon ; cette tête a dix-huit pouces d'épaisseur, quatorze pouces de largeur,

& fept pieds huit pouces de longueur. Le manche qui pafse au travers de la
tête du marteau , s'y prolonge encore de dix-huit pouces pour former la queue
du marteau, qui eft élevée par les mentonets de l'arbre tournant, qui ont
vingt-un pouces de faillie. Les queues des marteaux font fortifiées par des
coin qui entrent de force dans la tète du marteau, & ils font garnis à leur
extrêmité par des femelles de bois , qui ont encore trois pouces de faillie.

68. LA partie intérieure des marteaux, eft dentée de bas en haut , comme
par échelons, pour faifir les buffles par-defsous , & les faire fans cefse tourner
dans la pile : par-là , toutes 114'5 parties du cuir font foulées à leur tour. Ces
dents ont huit, (ix & cinq Pouces de largeur, quatre & demi ou cinq pouces
de profondeur, & font taillées en queue d'aronde, cleft-à-dire, un peu rentrées
vers la tète du maillet, pour faifir mieux la peau. La premiere dent eft éloi-
gnée du manche de quatorze pouces , & la derniere dent en eft éloignée de
trois pieds & demi.Les piles ont deux pieds cinq pouces de large, deux pieds de
hauteur , trois pieds & demi de longueur-par en-bas ; elles contiennent chacune
quinze peaux :il y a un pouce de jeu à chaque côté, entre le maillet & la pile.

LES pilons pefent environ fept cents livres ; car, fuivant les di menfions ci-
defsus , il y a bien douze pieds cubes de bois de chêne ; & le bois de chêne
pefe au moins foixante livres le pied cube z ce qui fait fept cents vingt livres.

Sun la roue de cinq pieds de diametre , pafse mie corde fans fin , qui la
fait tourner à volonté. Sur l'arbre de cette roue , s'enveloppe une corde ter-
minée par une boucle pour faifir par le crochet la tète du pilon. Cette corde
,figure, planches II et 11 me femble telles qu'elles font d•taill•es par Il. de la
qu'il fulEt de donner toutes les dimenfions Lande.

fart
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rert „ deux marteaux; Quand on veut €lever le pilori pour le ›mettre hors d€
prife , une feconde corde, fix€e par fort extr€mit€ Sup€rieure vis „, vis de
chaque marteau , prend un fecond crochet de la t†te .du pilon , & Je- retient
fufpendu , de maniere que le refte du moulin puifse marcher fans emp†cher
de fervir une des coupes. Chaque roue fart. pour deux piles,. & fan attire, n
environ huit pieds de long , pour s'€tendre „ quatre pilons.p: s r

LORSQUE les pilons font en repos , la t†te , eft dans Une. fituation harion-
tale , appuy€e contre le fond des piles ; niais les manches des pilous font
€loign€s par en:bas de deux pieds &.demi de. la perpendiculaire, al:radi…e du
point de fufpenfion , „ l'endroit oit ils entrent dans la t†te des pilons ; c' reft_
dire , qu'ils font avec la verticale un angle de vingt degr€s .; mais :forfqu'ils
font €lev€s par les mentonets de l'arbre 'tournant, pr†ts „ €chapper &. „ retom-
ber dans la coupe, ils font €loign€s de cinq pieds- de la perpendiculaire, ‚& font
un angle de quarante-trois degr€s avec la ligne d'4-p/omb , puifque : le rayon du
cercle qu'ils d€crivent a rept pieds quatre pouces de longueur.

69. LA longueur totale de l'arbre rit. de trente-huit pieds; il eft fauteuil
non-feulement par fes extr€mit€s, iris enŒore vers fon milieu, par un poal-
lier qu'on a foin de d€graifser tous les quinee jours, qui emp†che l'arbre :de
plier. Cet,arbre a deux : pieds de diainetre:,_& porte vingt-quatre mentonets de
vingt-ou vingt-un pouces chacun, pour lever les queues des marieaux; ces
mentonets font difpnf€s en fpiraloautour de l'arbre ,. de - maniere qu!il n'yen
ait jamais que deux qui levent „ la fois, & que l'un commence „ fe charger un
peu avant que l'autre €chappe. Le premier maillet marche avec Je fixierne; le
fecond avec le feptieme, &c. Par ce moyen , chaque tour de ta roue fait)ever
les douze maillets , quoique l'arbre ne Toit jamais charg€ que : de deux maillets
„ la.fois ; & la charge rit toujours_ Œlivif€e fur: deux points de l'arbre fort
€loign €s. l'un de l'autre,

70. LA grande roue „ aubes a dix-huit pieds de diametre , revoir, deux
pieds fix pouces pour le quart€ o‹ elle eft enarbr€e, fix pieds pour les rayons,
fix pouces pour L'€paifseur de fa circonf€rence , & quinze pouces pour les
aubes; elle tourne dans une courfiere, o‹ l'on oblige toute l'eau de peser quand
on en a befoin. A c‡t€ :de la roue, rit une r€paration 0; de l'eutre c‡t€, : une
feŒondecourfiere , qu'on ouvre pour la d€charge , des eaux, lorfqu'on veut ar.:
r€ter le moulin.: elle a environ trois pieds de large.

le largeur totaledu bŠtis du moulin , eƒ de vingt-quatre pieds, yeempris
celle des trois efcaliers , qu'on pourrait peut-†tre fupprimer, fi l'on €tait g†n€
par l'efpace. La hauteur totale de la charpente , cil d'environ dix-huit pieds,
en comptant julqu'au.petit moulinet , qui fert „ €lever les marteaux pour les
r€parer, & les fortin de leur fufpenfion.

Ose avait fait „ Corbeil un autre moulin , dont les marteaux defcen-
tome II/.
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daient verticalement dans les piles. Ce moulin foulait mieux & plus vite;
mais les peaux n'y étaient-pas retournées ee afsujetties en•place , comme dans
le moulin que-nous venons de décrire ; il fallait garder à vue ces -moulins Per-
pendiculairese pour faire rentrer les peaux dans la pile à mefure que les pilons
lesthafsaient dehors; Cet' inconvénient a fait revenir le directeur à la pre-
miere conftruetion.
-1. iri , eft dangereux d'avoir des foulons trop forts, fur-tout pour la même
peati :car cela fait échauffer la peau en tripe ; & quand elle a été ainfi échauf-
fée., elle relie toujours nerveufe c'eft-à-dire, dure, & ne fe page point à
froid alors on , fait aller le moulin plus lentement, & l'on y laifse les peaux
rapins long-tems.-

72.. APRiS Citle: les buffles ont eu la nourriture fuffifante , on les porte à
l'étuve ,.- où l'on allume un petit feu, comme nous l'avons dit en parlant des
patitespeaux [ 54];: niais on ne les met point en pile ; ils pourraient s'y atten-
drir trop , fans qu'on eût le tems d'y apporter rernede ; ils pafsent chaleurfur
les perChes , & il fuffit pour cela qu'ils foient une journée dans l'étuve.

• le y a des tems froids & pluvieux , où l'on di obligé de donner deux ou
trois étuves pour finir les buffles, fuppléer an vent & à l'étendage, &leur
faire prendre la nourriture par le moyeu-de cette chaleur artificielle.' 1-

QpgLQUEPOIS au fortir de l'étuVe, ell encore obligé de-leur donner un
coup de. pilon' peur leS finir, & faire pénétrer l'huile encore mieux : &on les
remet dans les coupes.

Poux remailler, il:faut faire tremper la peau dans des -lavages gras, c'eft-à-
dire , dans la portion de leffive qui relie dans le baquet où l'on a fait trem-
I:« les peaux pour les dégraifser 4.5] ; elles y trempent un ou deux jours ,
Šgc pourraient y relier huit jours fans inconvénient. Sans cette précaution',
les peaux retirées & rétrecies par l'échauffe , auraient peine à fe prêter au cou-
teau: du remaillage : oit né faurait reniail ler fans cette précaution.

73,. LA maniere rie dégraifser le buffle , un peu différente de celle dont
nous avons parlé (art. 45 ) pour les peaux de moutons & de boucs. On ne
retirait tordre le buffle avec une bille ou un torfoir ; on y emploie une prefse
dont nous al I ons donner la defcription , & qu'on appel! e verrin. Les gros cuirs
fe dégraigent au venin , & les menus cuirs à la perche. Deux mon tans KK ,
fig. 6, 8 & 9 , planche III, d'environ deux pieds , mais enfoncés profondément
dans la terre-, avec des traverfes u, fig. 9 en-faune de potence, fupportent Une
prefse PML , formée de deux efpeces de mâchoires , l'une PM qui- eft fixe ,
l'autre PL qui eft mobile , par le moyeu d'une eharniere P. Ces deux pieces
de la prefee•ont cinq pieds-& demi de long, fur un pied quatre-pouces de
large , & fix pouces d'épaifseur ; elles' font ferrées l'une contre l'autre, lorf-
qu'on veut les mettre en adtion , par le moyen d'un vis R , qui perse libre-
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ment atetravers de la piece fixe , & qui entre dans un écrou de cuivre, qui a
dix-huit lignes de diametre &. quatre pouces & dertif de long , etichesé dans
la piece mobile dç la, prefse , qui , par le moyen de cet. écrou , eft tirée vers la
piece dormante. On pafse encore au travers de ces deux madriers, des boulons
de fer pp de deux pieds ou deux pieds & demi , fur lefquels appuie la peau
que l'Un veut mettre en prefse.

ON voit en 0 le buffle engagé dans la prefse; on perse au travers, un levier
de bois N , que trois hommes tournent avec force , pour exprimer l'huile de
la peau. Am-defsous de la prefse , on voit un puifard ou baquet 64 ,
deffiné „ recevoir ce dégras , que-•on exprime• des buffles.

74. ON trempe & l'on tord les buffles cinq à. fix fois, quelquefois: davan-
tage, pour qu'ils fuient parfaitement dégraifsés. On emploie", du moins à Cor-
beil , pour la leffive , une chaudiere qui tient onze muids; on y met jufqu'à
cent cuirs , & il faut 50 livres de potdfse „ chacune des trois lellives qu'on e,Lk
obligé de faire.

QJAVIE ou cinq hommes qui rra-vaillent tous enfemble à, un dégraffsage,
peuvent dégraifser de foixante à cent cuirs, fuivaut la difficulté ou la grandeur
des.cuirs & la bonté de l'huile. • .

7ç. AVANT le dégraifsage , on remaille les buffles. L'acction eft la nenni
que pour les boucs ; avec cette différence, qu'au lieu de vingt-quatre boucs ,
on ne peut remailler que quinze buffles [37 ].

QUAND on a dégraifsé le buffle , on le recoule encore avec la lunette, pour
Achever d'exprimer l'huile que le levier & la prefse n'ont pu empérter. Pour
cela , on met la peau fur le paroir , comme on le voit dans la planche I ;„&foit
avec une lunette qui ne coupe point , &qui eft répréfentée en. R au bas de la
planche, foie avec le fer „ poufser que l'on voit en L , on appuie fortement fur
le buffle pour faire couler l'huile Voyez la troifieme aEIion F dela .plancheL

76. QUAND les buffles font „ moitié hes , on les met fur te parole , pour
en ôter Les plis avec le fer „ poufser. Le paroir qui fert aux buffles, exige un peu
plus de foin que celui dont nous avons parlé [57] 4 1,'Iacçafion des petites
peaux. La traverfe horizontale di drefsée avec foin ; on y pratique une rainure
fur toute fa longueur dans la ,partie fupérieure ; fur, cette rraverfe fixe , on eu
place une mobile, qui porte dans fa partie inférieure une languette de même
longueur, deffinée à entrerdans.la rainure de la traverfe fixe ; cette traverfe
mobile eft contenue par les deux bouts , dans les coulifses des deux montans
du paroir. Quand -le, buffle et étendu fur le paroir, 8; qu'il eŒ pris entre
rainure_.& la languette , on ferre, avec deux coins le traverfe fupérieure, de
façuuque le buffle çft ferd,à demeure:79n n'a befoin par-là, ni de poids, ni
de cordes, ni de crochets [571 . .

- C'Esw fur Ge parer , que'ue le buffle doit †tre peufs€ 4!3( rat€ avec un fer repre
Z
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fent€ en L, qui, n'eft !deffin€ qu'„ ‡ter la chair, & à rendre. lebuffle doux
& cotonneux: ce qui en fait la beaut€. L'a Lion conne „ appuyer le fer per.
pendiculairement fur le buffle, & le talon contre l'€paule de l'ouvrier , tan_
dis qu'avecla main il force le fer „ defcendre avec violence fur ta furfaee dui
buffle, & par-l„ en emporter le ruperifte. Cela refsemble „ la troifieme ation F,
de la planche L

77. Araks que le buffle a €t€ pouts€ pour en ‡ter les plis , on l'€tend de
nouveau pour qu'il acheve de f€cher. Il fuffit de vingt-quatre heures en €t€;
enfuite on lerafe avec le m†me fer , & de la m†me maniere , pour lui donner
le velout€, comme je viens de le dire. Cela rend la peau auffi propre que fi
elle eˆt €t€ par€e „ la lunette : le fer „ poufier ne coupe prefque point ; mais
quand il fert „ rater, on a foin de l'aignifer un peu , & de lui donner le fil „
toutes les demi-heures, plus ou moins. On poufse & on rare le buffle des deux
f†t€s : cet ouvrage ert rude & tr…s-difficile „ faire; on ne peut rater que quinze
cers par jour , encore faut-il qu'ils aient €t€ bien remaill€s
‚ 78. IL eit prerque impoifible qu'il n'y ait pas fur toute l'€tendue d'un

- buffle, des endroits qui ont foufrert, & qui font perc€s, ou naturellement , ou
par la force du moulin, ou par la n€gligence des ouvriers clans quelqu'autre
op€ratieri. On fait donc recondre-avec de la foie , eu m†me-avec du fiI; tous
les endroits ouverts ou d€chir€e : c'…ft ce qu'on appelle rentrer. Des filles „ la
journ€e font ordinairement charg€es de ce travail , & on leur donne „ Cor-

-beil 2 fols 6 deniers par douzaine.:
LORSQUE les buffles font poufs€s ,:caf€s , rentr€s, pr†ts „ €tablir fur Jeton:

nem • on y donne encore un coup de palifson pour les redrefser.
Le 79. LES cuirs qui pefaient en verd foixante livres , doivent en donner
quinze „ feize lorrqu'ils font pes€s en buffle; il y en a qui vont jufqu'„ vingt.
deux livres. On les vend quarante-fix fols la livre en tems de paix ; ils vont
jufqu'„ cinquante depuis la guerre. Leur principal ufage en pour les co ll et-j us
ou vertes de la cavalerie , les fonrnimens d'infanterie, les ceintures d'havre,
fana. On s'en ferteufŠ queicinefois dans les villes, pour . diff€rentes fortes
d'hab‚llemens:

LA couleu‚naturelle des peaux pes€es en huile est d'†tre jaune; lerfqemi
veut avoir des buffles blancs, il fuffit de les mouiller & de les expofer au
foleil pendant deux ou trois jours, en les arrorant „ mefure fechent. On
met auffi un peu de blanc d'Erpagne dans le derniere eau, pour leur donner
plus d'€clat; on les. trempe enfui-te dans un &eau delavage eeft- „- dire l'eau
qu'on exprime dans la deregreleffive ou tes remet au fofeiULe hŠle mange
h graifse pbur lapins grande partie :il n'en-refte que ce qui eft n€celkire pour
redonner un peu d'on€tuntit€ „ la fin face de la peau.

UNI; peau en chamois lalanthie „ le rot€e, a prerque ia même blaiacheur
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mais elle eft plus douce , & dure beaucoup plus qu'une peau de mégie pafsée
en blanc fans le recours de l'huiler mais auffi elle coûte davantage.

Des différentes fortes de peaux qu'on travaille en chamois.
80. DE toutes les peaux que l'on tire de France pour travailler en chamois ,

celles de boucs font les plus effitnées & les meilteures.
PARMI les peaux qu'on tire de l'Amérique, les daims font les plus recher-

chés ; ils nous viennent principalement du Canada & de la Louifiane : les uns
font en verd, dire, en poil , & ce font les plus recherchés ; les autres

- font raturés, c'ett-à-dire , pelés, mais fecs comme le parchemin. Il y a des daims
en terre, qui font pelés &adoucis par le moyen d'une terre qui fe trouve en
'Amérique ; ils refsernblent à des peaux de mégillier, , c'eft-à-dire , à des peaux
de moutons adoucies par la chaux , la pâte , le confit & le palifson. Enfin , il
y a des daims en moelle, déjà pafsés , pour aine dire , par des fauvages , qui y
emploient la cervelle du daim, qui les bordent avec des tendons, & qui y
mettent enfuite différentes couleurs , pour en faire des meubles à leur trfage.

LE daim, en latin dama , eft appellé auffi , dans Pline , p/aeceres; dans
Linnzus , cervus cornibus rames compreffis ,fummitatibus palmais. C'eft un
'animal qui refsemble au cerf à plufieurs égards. Le daim el{ moins robufte
que le cerf ; il eft rude plus facile à apprivorifer. Les Anglais élevant les daims
dans des parcs où ils font , pour ainfi dire, à demi domeftiques. Il y a des
daims aux environs de Paris, & dans quelques provinces de France ; il y en a
en Efpagne &•en Allemagne; il y en a suffi -en Amérique , qui peut-ètre y
ont eté tranfportés d'Europe ; car il femble que ce Toit un animal des climats
'tempérés. Il n'y en a point en Ruine, & l'on n'en trouve que très-rarement
dans les forêts de Suede & des autres pays du nord. Voyez M. de Buffon,
hilloire naturelle , tome Pl

IL y a des daims blancs ; il y en a de noirs; d'autres qui font tachés ou rayés
de blanc,.de noir & de-fauve-clair.Tous ont le bois plus applati, & à proportion
plus garni d'andouillets , que celui du cerf.. Il dl auffi plus courbé en-de-
dans : il fe termine.par une large & longue empaumure.

LES daims qu'on tire du Canada ou du Miffifilpi, en terre ou en poil, , fe
vendent, lorfqu'ils font chamoifés , jutqu'à 4 livres ro fois ou 4 livres la
livre ; & comme une peau de daim ne pefe pas deux livres, elles valent en
gros plus de tao livres la douzaine ; . & il y en a qui fe vendent jufqu'à T8 &
24 livres la piece ; on les achete en verd 6 à 7 livres. Mais en teins de guerre,
on n'en emploie prefqiie point. Cette interrruption de commerce , dès qu'elle
dure plu fleurs années , ne manque jamais de ruiner beaucoup de chamoifeure:

LE daim eft plus aifé à travailler que le mouton: comme il eft plus tendre,
plus ailé à abattre, le confit lui di inutile.
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LES peaux d'élan & d'oregnal font à, peu près de la même qualité, & nia
cramées que les peaux de daim. Toutes,ces peaux qui viennent d'Amérique ,
fe travaillent principalement à Niors en Poitou.

LA peau de chevreuil parse facilement pour une peau de daim : elle en a la
fouplefse & la beauté. Les peaux de cerfs réuffirsent ad:fi fort bien en chamois.

LES peaux des caftors qui vivent en Canada , & que l'on en tire pour
rufage de chapeliers , ne fervent prefque jamais aux chamoifeurs. Quand elles.

ont été pelées , elles font prefque toujours coutelées , par la négligence des
gens qu'on emploie à ce travail. Ces peaux ne fervent la plupart qu'a faire
de la colle; elles feraient d'ailleurs trop épaifses pour Vidage ordinaire de la
ganterie:, & trop rares pour en faire des équipages de cavalerie.

Au défaut des véritables peaux de caftors ,azin fait pafser fous ce nom les
peaux de boucs, de veaux, de moutons , & fur-tout de chevres. Quand elles
ont été charnoifées & teintes en gris , en brun , ou en quelqu'autre couleui4
on leur donne le nom de peaux de caflor parmi les gantiers. Ils emploient quel-
quefois du daim ; mais ce ne font guereque les peaux défetueufes.

LES cuirs de cheval réuillifent afsez bien en chamois, excepté la croupe, qui
eft naturellement trop lèche pour prendre la nourriture.

LES peaux d'ânes & de loups font dures & carsantes on évite de les pafser
en chamois : elles n'y acquierent pas la fouplefse & la douceur qui eft nécef-
faire à cette préparation de peaux.

Las peaux de chiens font douces , mais fujettes à la graifse. Il y a des per-
forures qui ont des douleurs.auxquelles cette graifse naturelle eft avantageufe,
de na leur donne des bas de peau de chien pafsée en chamois.

ja mets au dernier rang , parce qu'elle di certainement là moins employée
à cet tirage, la peau humaine , qu'on a fait quelquefois charnoifer, , & qu'on
aifure être un excellent topique à mettre fur les cors ou collolités gù'on a
louvent aux pieds

• Des défauts qui fe trouvent dans une peau chanwif€e.
-81'. Li nature même de la peau forme les premiers inconvéniens que ren-

contre le chamoifeur : il y a des peaux'creufer, dont le tifsu eft fi lâche , que la
peau fe réparé en deux couches , dont chacune eft trop mince pour pouvoir
être chamoifée. Quand on apperçoit un endroit de la peau qui parait creux ,
on ne l'effleure peint; on le ménage dans le travail de riviere, & on le conferve
fi on le peut : mais cette partie eft toujours faible & d'un mauvais fervice.

'ON prétend que quand les moutons habitent dans des pâturages humides ,
leur peau eft frette à fe creufer.

LES peaux furprifes par le hâle , lorfqu'elles font fur les cordes , forment
un cuir corné c'en-à-dire , dur & roide dans l'intérieur , dont il n'y a que la
furface de pafsée.
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UN cuir eft encore plus mauvais s'il a relié en pile , en tas, en pelote , trop
long-tems , s'il s'eft échauffé , & a fermenté; il fe pourrit , il tombe en chair &
fe détruit , ou dans le moulin , où à la dégrailferie.

LE moulin coupe quelquefois les peaux : s'il fe trouve un clou détaché,
une efquille de bois, un angle cafsé dans les maillets, il n'en faut pas davan-
tage pour écorcher un grand nombre de peaux , & l'on ne faurait trop vifiter
fon moulin pour prévenir des accidens pareils.

IL y a auffi des cuirs brûlés fur perche : quand ils font plus verds que les
autres , ils fe retirent.

IL y a des peaux qui font difficiles à dégraifser, , qui, quand elles font à la
feche , poufsent quelquefois une humeur de graifse : on cil obligé de les re-
tremper dans la leffive, & de les tordre de nouveau. Il y en a même, dont la
graifse fe conferve de maniere à ne reparaître qu'après un long tems , dans le
magafin du marchand. Quand on s'apperçoit qu'elles poufsent de l'huile ou
de la graifse, on les renvoie chez le chamoifeur, , pour les tremper ou les dé-
graifser encore une fois.

LE travail du chamois eft fi délicat , que deux foulées faites dans le même
teins, avec le même foin & les mêmes précautions , ne fe refsemblent jamais
dans la durée des vents qu'elles exigent, dans la couleur qu'elles prennent ,&
dans les circonftances dont elles font accompagnées. Quelquefois les peaux
de moutons qui ont trop fouffert par le vent, & qui foin roides & dures, fe
remaillent pour qu'elles deviennent plus douces & plus déliées; mais elles per-
dent de leur force , & fouvent deviennent clairvoilées , c'eft•à-dire, minces &
rtanfparentes, pat l'opération du remaillage, qui ne convient pas aux peaux
de moutons.

; LES cerfs des environs de Paris & de plufieurs autres endroits de la France ,
font fu jets à avoir la peau percée par des infectes qui s'établifsent & habitent
dans le tifsu même de la peau : c'eft ce qu'on appelle une peau tonnée.

LES cerfs que l'on tue en été en ont moins, parce que c'eft le tems où ils
guéri fsent de ces efpeces de blefsures ; les daguets de deux ou trois ans n'en
ont point; les cerfs qui habitent dans des pays plus écartés & plus déferts ,
tels que les cerfs des Ardennes, y font moins fujets , parce qu'étain plus vifs
& plue fauvages , ils s'en garantifsent mieux & qu'ils ont la peau plus dure.
Par-tout la dennefficité l'oifiveté & le repos font dégénérer refpece d'un
animal.

IL y a aufff des peaux qui , fans être entiérement percées, font cependant
attaquées par la tique, autre efpece d'infeite qui s'y attache, & pénetre une
partie de la peau,
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Du commerce de la champ feriez
82. ON travaille en chamois dans plufieurs provinces de France , princi-

paiement à Niors en Poitou , à Strasbourg, à Grenoble, à Annonay en Viva-
rais , à Meringue en Auvergne, à Nantua en Bugey , à Geneve (19 ), &c. Oit
tire les peaux de boucs & de moutons de toutes les provinces de France , &
même de l'étranger; on tire anili du Canada les peaux de boucs , cetles d'clans
de daims , de cerfs ; on en tire également de la Rullie. L'Angleterre fait une
partie de ce commerce dans le nord.

L'APPR¤T des diverfes pelleteries du Canada & du nord, & la plus belle
partie de ce commerce, eff entre les mains des Hollandais ; mais il ferait très-
poilible à la France de le partager avec eux :nous n'en devons pas défefpérer.

LA France fournit même à préfent des peaux chamoiféeS à plufieurs de fes
voifins. Les Efpagnols, les Portugais & les Flamands en tirent de Niors, d'Or-
léans, d'Etarnpes , de Nîmes, de Grenoble , de Meringue en Auvergne.

LES chevres fe travaillent à Grenoble, les daims à Niors en Poitou ; les
veaux à Beur fe font à Orléans & à Etampes.

LE mouton à fleur fe tire auffi d'Orléans ; on y excelle principalement dans
cette partie. Les buffles fe travaillent à Corbeil , â Etampes & à PontAttinte-
klaixence en Picardie , à deux lieues de Senlis.

LES plus beaux veaux à fleur fe font à Etampes & à Orléans.
83. Lits droits établis fur les cuirs par le tarif du 9 août 1759, font une

chofe tres.oaéreufe aux fabricans dans la perception. Il ferait à fouhaiter que
ces droits fufsent abonnés , pour le bien du commerce.

EN effet, la forme de la régie , qui exige trois déclarations , infupporta-
ble pour le fabricant. On ne (aurait être afsuré vingt-quatre heures d'avance
de ce que l'on pourra faire le lendemain. Un acheteur qui furvient , exigerait
fouvent que l'on s'occupât d'une opération à laquelle on n'était pas préparé.
D'ailleurs, les mécomptes des ouvriers expofent le maître à des contraven-
tions, & l'on n'ell jamais en fûreté vis-à-vis des régifseurs.

Us fabricant eft fouvent expofé à être décrié , par la connaifsance que des
étrangers prennent de l'intérieur de fes affaires; & la fortune des particuliers
importe fouvent au bien général du commerce.

DEs commis qui ont le droit de bouleverfer un atelier, de faire dépiler dans
le foulon , de faire tirer les peaux du lavage , au rifque de faire manquer des
opérations -délicates, peuvent moletter un fabricant, peut-être même le rui-
ner. Des marchandifes avariées, c'eft-à-dire , gâtées, défedueufes , paient les

) Il y a en Suiffe un grand nombre pouffées avec d'autant plus d'avantage, que
de ehamoifeurs dans plufieurs villes , à les peaux y font abondantes it qu'on n'y
Bâle, à Berne, à Fribourg, à Neuchatel , paie point de droits.
à Bienne. Ces fabriques pourraient y être

droits
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,droitg en ne rendant, rien au fabricant ; inconvénient que l'on ne faurait pré.
tenir que par un abonnement général dans les provinces.

ON trouvera ci-après, l'extrait du tarif qui contient les droits dont je viens
de parler.
.e
ETAT des frais ee du produit de la ebamoiferie foit pour les petites

peaux , foit pour la guin€e , aux environs de Paris , en 1762.

84. Pour les peaux d€ moutons paffies en chamois.
LES peaux que l'on achete en gros te vendent par millier ; mais fur vingt-cinq

on en donne une de bon : ainfi le miHier en produit 1040.
Les 1040 peaux ou 86 douzaines & 8 peaux, coûtent chez les

mégiffiers de Paris , à 70 livres les 104 peaux .	. . . 700 1.
Pour l'embottage . . •	. . .	. . . .	6
Pour le tranfport des peaux ou voitures , environ. .	8
Pour la contommation de la chaux avec la main-d'oeuvre des
pleins. . . . . . . . . . . . . i0

Pour l'effleurage , à un fol par peau. . . . . . . sx
Pour , travailler de riviere tordre après le confit , à trente

foi s, de 104, . . .	.	. .	. . .	.	. . If
Pour la contamination de dix boifseaux de fon, pour les con-

fits , à cinq fois	. . .	 .	‚ ‚ ‚ ‚ 	2 16
Pour le pafsage au moulin .	 . . • . .	3i
Pour , la confommation d'huile de poifson , à 8 livres par dou-

zaine , pour la forte de Paris , 670 livres net à s fols le cent 33s
Pour la confammation du bois aux étuves , à unfol par douzaine 4 6
Pour le dégraitsage à quatre foli par douzaine . . . . . 17	6 8
Pour la confommation de la potafse , † deux livres pefant par

douzaine , c'eft-à-dire , cent foixante & douze livres de po-
tafse : ce fel revenant à Éx fols la livre .	. . . . si 12

Pour le bois de la-dégraifserie, à i fol 6 deniers par douzaine .	6 10
Pour l'ouverture furie pefson , à fol 6 deniers par douzaine .	6 ig
Pourlefarage à la lunette , à quatre fols par douzaine . . . 17	6 g
Pour rentrayage à l'aiguille, à 2 fois 6 deniers par douzaine . 10 I s
Pour redrefsage & établifsage , à un fol par douzaine . . .	4	6 8
Pour le nouveau droit de marque établi en 17s9 pour chaque

millier., environ	. .	. . . . . . . .	. 60
Pour voiture & entrée aux: barrieres de Paris , fi elles font fabri-

quées au-dehors, environ .	.. . .	.

Tome III	 A a
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Si _c'étaient d.es boucs , il faudrait encore ajouter le remaillage,:
pour lequel on donne deux fols de chaque peau. Les cite
vres, ne fe Rake qu'un fol fix deniers.

8sr. Reprifés en produtiion.
LE millier de peaux produit ordinairement deux cents livres

net de colle brute feche, à dix livres le cent . . . . . 20 liv.
Les 670 livres d'huile de poifson employées, rendent les ; 1

en dégras , ve qui forme 415 livres de dégras, à 60 livres I
le cent . . . . . . . . 249 liv.

228Sur quoi il faut diminuer la confommation du bois pour le
faire cuire , à raifon d'un fol par livre , y compris la paie
de l'ouvrier qui veille à la cuifson . .	20 liv. 15 fois

Ainfi chaque douzaine de peaux chamoifées, revient au plus à
douze livres dix fois.

Mais la douzaine du fort au faible doit valoir au moine-quinze
livres.

Donc le total du bénéfice net fur chaque douzaine, fera de
deux livres dix fois:
UNE belle peau de mouton parsec en chamois, vaut quelquefois trois !Ivrea

mais il s'en trouve quine valentpas dix fols ,	fix liv. la douzaine.
LES peaux de boucs fe vendent de trente à foirante livres ; il y en a qui

vont à cent livres la douzaine , lorfqu'elles font bien choifies &. fans défaut 5
on appelle celles-là des chapons. Les peaux ordinaires pefent une livre & plus;
& en général elles reviennent à cinq livres dix fois la livre, quoiqu'on n'ait
pas coutume de les vendre au poids.

LES peaux de caftor n'étant que des peaux de chevres teintes , ne Coûtent
guere plus que les chevres & les boucs.

LES véritables peaux de chamois, qui fevetident fonvent dans le Dauphin•.
coûtent fix livres en poil, & douze livres torfqu'elles font chamoifées.

86. J'ai dit que le nouyeau droit de marque établi par l'édit du mois d'août
1759 , Monte environ à foixante livres pour chaque millier de peaux de mou-,

tons; il faut aduellement faire une diftinétion des autres qualités; rajouterai
meme que dans la perception, les régifseurs ont été obligés de fe relâcher fur"
certains articles , des droits établis par le tarif:du 9 août, qui fe trouve à la
fuite de l'édit d'août 1759.
LES peaux de daim , chevreuil , chamois, parsées en huile ou

autrement, doivent pour chaque livre pefant . . . .1	for,
Les peaux de cerf, d'élaneoregnal, pesées en huile, 'doivent,

fuivant leitarif	. • . •. .	. .	.	6
Et le droit fe perçoit en conféquence.
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Les peaux de chevreaux, d'agneaux, de tout apprêt , même de
celui de pelleterie, doivent, fuivant le tarif	. . . .	f.

Mais dans l'ufage les, eaux de chevreaux ne paient que 9uatre
fois, & les peaux d'agneaux. deux fols.

Les chevres tannées, corroyées , pafsées en chamois ou autre-
ment, fuivant le tarif .• .	 . • .

On ne perçoit que quatre fols.
Les peaux de boucs, de maroquin en croûte, c'eft-à-dire, brut

& non_paré , fuivant le tarif . . . . . . . .
Mais-les boucs, fuivant Pufige , font réduits à quatre fols.
Les cuirs de boeufs ou de vaches tannés. à fort & à oeuvre • pafsés

en buffle, en Hongrie, en Ruffie, ou autrement, fuivant l-e
tarif & fuivant l'ufage , pour chaque livre pefant . . 2
Tees les cuirs & peaux façonnés qui ne font point dénommés au tarif,

paient dix pour cent de leur valeur. Suivant l'article IX de l'édit, à la fortie
des cuirs & peaux tannés & apprêtés pour l'étranger, les droits font reilitués '
cri entier, fauf le droit de fouie établi par l'article XIII du même édit.
87. Pour tut cuir de b‡uf ou de vache cbansoe , qu'on appelle connmoi…rnent guinée.

D€BOURS‘S.
Nota. LES cuirs pour chamoifer, doivent être choifis depuis 70

livres & aterlefsous rais de So livres.
Un cuir de cinquantelivres , fortant de chez le boucher, frais,

en "poil , vaut	. . .	. . . .	. .	. .	.3 z 1.	5 f.
Il en goûte pour le faire enlever de chez le boucher .	. .
Plus pour l'apprêt fur les pleins , tant en confommation de

chaux, que pour la main-d'oeuvre des plamiers . •	•	8
Pour le pelage & lavage de la bourre .	te • •

Pour l'écharnage & l'effleurage . . . .	.	.	. 7
Pour le rafage de la tète	.	.	. . . .	 6
Pour le• pesage au moulin . .	 8
Pour l'emploi de dix livres d'huile de poifion , à cinquante

livres le gent,
Nota , que cinq livres de cuirs frais emploient une livre

d'huile.
Pour la confommation du bois aux étuves	. .	 2
Pour le remaillage & dégraifsage . . . . . . . . .	7
Pour la confommation de potafse , fervant à di:grailler le cuir.

deux livres à fix fois	. . . .	.	 13
Pour la confommation du bois à la dégraifserie	.	.	3

la ij

I r

8
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Pour le recoulage ï . : .	.
Pour le poufsage .
Pour le rafage . .	. , .. .	.	 .
Pour le rentrayage . . . . . • . .
Pour le dernier-coup de fer du repoursage-

88. Reprifi ou produits._

UN cuir fournit du fôrt au faible à caufe de l'été , où ta bourre-
ré jette, une livre de bourre quele peleur eft obligé de laver,
à dix livres le cent .	. .	.. . .	„ .	. .. .	.	.	2:

	

Deux livres de colle brute-, à dix livres le cent , lavée- & roche .	4.,

	

Deux cornes à fept livres dix fois le cent .. . . . . . .	3'
Six livres un quart de dégras, parce que l'huile employée rend.

les cinq huitiemes, é foixante livres le cent	. . ., . ..	ers:
Sur quoi il faut déduire pour te bois ferveur à, cuire le. dégras,.

	& le manouvrier qui veille à. la cuifson , un fol. par livre- „	6
Relie pour /.	.	. . . ..	.	.	.	.. .	.	.	.	.	.	.	3	8.
Un. cuir du poids de cinquante livres coûte , charnoifè prêt.. à,

vendre , r ç livres ç fois 3 deniers. Puifque la. guinée pefant.
douze livres& demie à quarante fois,. produit . . . , .. ze:

.

Et qu'elle coûte environ ,. . . . . .. „ . , , . . i Ç. Io
Le total du bénéfice net, fur chaque bullie,Tera dette.
Ce même cuir chamoifé doit pefer douze livres.& demie.
Si l'on fuppofe chaque livre. de cuir "chamoiszevenir à vingt

cinq fois, on aura pour la dépenfe du.cuir entier. . .. .. .. te 1.2
MaisJe cuir en poil coûte	, . . , .. .. .. „ . . .. i r_ ç
Me la fabrication feule de ce cuir coûte . ... . , 	„ .., 4 7	6
Et comme quatre livres pefant de cuir frais rendent une livre da

cuir chamois ,, il en réfulte que chaque livre de cuir frais. -
coûte à chamoifer environ	. . .   	. .: . ;.	.	8,

	

Et que la livre de cuir_ chamoifé a coûté à abriquer .. ., .  .	6 1 203
Le cuir ferrant de chez le boucher,. exige au plus quatre mois.

peur  être febrieé pr†t „ vendre i, ainfi on ppurrait doubler
fes fonds dans les douze mois de l'année , fi la marchandifè.

	

no-féjourneit pas en magefin ,. 84. fi les - pertes. accidentelles:	'.7ne‚diminuaient cpnfidérablement le bénéfice.

I
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EXPLICATION DES FIGURES.

PLANCHE

ON voit dans le-haut de la planche, les trois principales allons du chatnoi,
Leur, qui confiftent à tordre, ouvrir & parer:

A „ cuve deffinee à recevoir la leffive , furmontée d'un tonneau , dans lequel
on met des cendres ou de la potafse.

13,: fourneau. & chaudicre „ où l'on fait chauffer la leeve pour .1a pnrter
enfuite dans la clive L.

Na. r, cuve où l'on verre la leflive chaude fur les peaux,, pour les lairser
tremper deux ou trois jours , fuivant le rems ; d'où on les porte au moulin.

N?. 2, cuve où l'on remet les peaux au fortin du moulin avec, de la leth,v.e
pour les dégraifserruieux.pendant l'efpace d'un jour ou deux,

N°. 3, cuve où l'on donne aux peaux 'une troifierue leffive ,pour les per-
feetionner avant de les faire fécher à, Pair,

C, adion de celui qui tord les. peaux „quand. elles ont été dee la lefflve.
D, banc où le tordeur étend les peaux „Pour ,c.ouper avec des forces les

bouts de queues , oreilles & autres.extrénaités,
E, Béait de celui qui-ouvre la, peau de obanwisfur le per= ou palifson.

, adion de celui qui pare avec le fer, appellé ruer, pour ,faire le frlfe
elti.Cl amui :. oului‘ d.onner le, velouté,.

Bas de lo , pionche. (2
f; banc cln pefSon.
1•10.	3, 4, pieds dn penott

Fer redoublé en angle aigu , qui forme le patifsôn.'
Ne. 6 , piece de bois plantée debout. lin le pied du palifson , pour recevoir

h . fer du- pa Roth
b1-5%. 7 „clavette pour_ tenir le . enoutaut ferré' par-defsous le pied.
(2¡) ye retranche au bas de la planche I,

A,C,D,E, quatre figures de cuves, qui
font déjà, repréfentées dans le haut de la
même planche fous la lettre A & les chiffres.
l'II 2 9 ;‚‚

B, fourneau Fi chaudiere qui fe voient. an
haut de la planche en B.

J , peffon , ou palrffon , qui fè voit au vaut
de la. planche en F , & dont le dévelop-
pement- eg dans cette mémo planche en

Q, & fous les	3 ,de,,

H, maillot, ou marteau de bois, qui était
manifeftemtnt inutile.

S	ou infirment • aiguifor la lu.
nette. If ne fe trouvepoint dansia plan.
cire, quoiqu'il foi t dans l'explication ;
ce n'a pas dommage.

T , peffon , qui fe trouvait répété trois fois.
u , pilon dont on fe fert pour fouler les

peaux , qui eft exaètement feinblable; à
tous les pilons de bois qu'on voit par,_
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G, pierre dont on charge le peson.
I , forces, pour rogner les peaux.
K , grand paroir.
k, peau de chamois, de boeuf ou d'élan , panée en huile.
na, gros poteaux qui fervent de montans au paroir,& qui s'appuient contre

le mur.
b, montant plus court , couché en joue fur un des poteaux.
e, traite-fo' fur laquelle eff pratiquée une rainure , dont le fond eit

arrondi.,
,traverfe arrondie, qui fe loge dans la coulifse pour feiter une peau fans*

la blefser. .
h; davette qui ferre la traverfe d.
ii, chevilles ou boulons de fer , pour foutenir les pieces c &
L, poufsoir ou Fer à poufser & tarer les cuirs.
M, petit paroir, pour parer les petites peaux de chamois.
e &g , poteaux du peut paroir.
•I „peau de chamois placée fur le paroi!.
n n, bâton rend , fur lequel fe	la peau.
rio , deux pitons de Fer qui tiennent lé bâton.
ppp, trois crochets de fer, qui appuient fur la peau;
qqq, pefons de plomb , pour charger les crochets.
R, lunette à parer.
S , herfe ou boucle de fer tordu , pour rendre les peaux pluS douces & plus

faciles à parer. On la place quelquefois fur le poteau du paroir , quelquefois
dans% mur.

X, bille , manivelle de fer pour tordre les peaux,
FIG. 6,7, 8 , & 9 prefse des buffles vue de profil & en perfpedive , avec

fon plan & fes détails.
K K, deux montans ou Fortes pieces de bois, avec des retours en forme de

potence pour foutenir la prefse..
L , piece mobile de la prefse , ou mâchoire qui s'ouvre pour laifser entrer

les peaux de buffles.
M , piece immobile fixée fur les montans.
N , levier ou perche de bois qu'on engage dans la peau, & que l'on. fait

tourner à force de bras pour tordre & exprimer l'huile.
0 , peau de .bufile ferrée &tordue dans la prefse.
P, charniere de Fer qui fert au mouvement de la prefse & qui eft aufiq

repréfentée féparément.
p p, boulons de fer qui traverfent les deux mâchoires de la prefse, pour

foutenir les peaux.
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